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LES DELIBERATIONS 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 JANVIER 2021 

DEL20210128-001 
INSTITUTIONS : Désignation de représentants au sein du comité de pilotage du site 
Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »  

14 

DEL20210128-002 
INSTITUTIONS : Modification des statuts du syndicat mixte du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Côtiers Ouest Cotentin 

15 

DEL20210128-003 
ADMINISTRATION : Modification des horaires d’accueil des pôles communautaires 
en lien avec la mise en place des Espaces France Services 

18 

DEL20210128-004 
TOURISME : Validation des périodes d’ouverture des bureaux d’information 
touristique à compter de 2021 

19 

DEL20210128-005 
ECONOMIE : Signature d’une convention portant délégation de compétence au 
Département pour la mise en place du Fonds d’aide à l’immobilier pour les très 
petites entreprises (FAITPE)  

20 

DEL20210128-006 
ZONES D’ACTIVITES : Rétrocession à la Commune de Créances de la parcelle AD825 
sise dans le Parc d’Activités de la Côte Ouest 

22 

DEL20210128-007 PLA : Adhésion au Réseau francophone des Villes Amies des Aînés 23 

DEL20210128-008 
GYMNASE : Signature de la convention relative au versement d’un fonds de 
concours par la commune de Périers concernant le projet de réhabilitation du 
gymnase 

24 

DEL20210128-009 
FINANCES : Ouverture de crédits en investissement avant le vote du Budget 
Primitif 2021 

25 

DEL20210128-010 
FINANCES : Budget annexe Zone de l’Etrier (18022) – Création d’une Autorisation 
d’Engagement – Aménagement Etude et Travaux Tranche 1 

25 

DEL20210128-011 
FINANCES : Fin de mise à disposition de biens communautaires au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 

26 

DEL20210128-012 
RESSOURCES HUMAINES : Modification de la délibération DEL20201029-262 
portant création d’un emploi permanent assurant la fonction d’assistante près de 
la direction des services techniques et de l’environnement 

27 

DEL20210128-013 
RESSOURCES HUMAINES : Création d’un contrat de projet et recrutement d’un 
« chef de projet habitat » 

28 

DEL20210128-014 
RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non 
permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
concernant le service « Enfance-Jeunesse » 

29 

DEL20210128-015 RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de chargé de mission « Economie » 30 

DEL20210128-016 
RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Direction des services 
« Aménagement durable du territoire - Economie - Tourisme » 

31 

DEL20210128-017 
RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Responsable du service 
tourisme 

32 

DEL20210128-018 
RESSOURCES HUMAINES : Validation de la convention relative à la disponibilité 
des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail 

33 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 MARS 2021 

DEL20210304-019 
INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve 
naturelle nationale de la tourbière de Mathon  

38 

DEL20210304-020 
INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve 
naturelle nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie 

39 

DEL20210304-021 
MOBILITE : Proposition de prise de la compétence mobilité par la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche 

39 

DEL20210304-022 
MOBILITE : Positionnement sur le projet de cartographie des bassins de mobilité 
de la Région Normandie pour la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche 

41 

DEL20210304-023 
ENVIRONNEMENT : Signature d’un contrat Natura 2000 sur le site « Havre de 
Saint-Germain-sur-Ay et landes de Lessay » 

42 

DEL20210304-024 
ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature du marché relatif au programme de 
nettoyage des plages pour les années 2021 et 2022  

43 
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DEL20210304-025 
GEMAPI : Validation du modèle de convention pour la mise en œuvre des travaux 
de restauration des cours d’eau des bassins versants de la côte ouest et des 
affluents de la Douve 

44 

DEL20210304-026 
ECONOMIE : Signature d’un avenant à la convention d’application du fonds de 
solidarité Région-EPCI « Impulsion Résistance Normandie 2 » 

44 

DEL20210304-027 ACCESSIBILITE : Approbation du rapport d’accessibilité 2019-2020 46 

DEL20210304-028 
RESSOURCES HUMAINES : Présentation du rapport sur la situation en matière 
d’égalité femmes-hommes 

46 

DEL20210304-029 
RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Directeur – Directrice général(e) 
des services  

47 

DEL20210304-030 
RESSOURCES HUMAINES : Création d’un contrat de projet dans le cadre du 
programme « Petites Villes de Demain » 

48 

DEL20210304-031 
RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non 
permanent pour le fonctionnement du service tourisme 

49 

DEL20210304-032 
RESSOURCES HUMAINES : Habilitation du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Manche dans le cadre du renouvellement des contrats 
d’assurances des risques statutaires du personnel  

50 

DEL20210304-033 
FINANCES : Décision de non application de la clause de réfaction à l’association 
« Familles Rurales de Marchésieux » 

51 

DEL20210304-034 
FINANCES : Répartition d’emprunts entre le budget principal et le budget annexe 
« Pôles de santé » 

52 

DEL20210304-035 FINANCES : Débat d’Orientation Budgétaire 2021 53 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 MARS 2021 

DEL20210329-036 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 

58 

DEL20210329-037 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA Parc d’Activités 
Côte Ouest » (18012) 

59 

DEL20210329-038 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe ZA Aménagement 
Terrains CCST « La Mare aux Raines » (18021) 

60 

DEL20210329-039 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA de la Canurie » 
(18023) 

60 

DEL20210329-040 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA de Gaslonde » 
(18025) 

61 

DEL20210329-041 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA Saint Patrice 
de Claids » (18026) 

61 

DEL20210329-042 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA La Porte des 
Boscqs » (18027) 

62 

DEL20210329-043 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA de l’Etrier » 
(18022) 

63 

DEL20210329-044 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA Ermisse » 
(18024) 

63 

DEL20210329-045 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Commerce 
solidaire » (18031) 

64 

DEL20210329-046 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Pôles de Santé La 
Haye-Lessay-Périers » (18055) 

64 

DEL20210329-047 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Bâtiment 
STATIM » (18034) 

65 

DEL20210329-048 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Bâtiment Relais » 
(18035) 

66 

DEL20210329-049 
FINANCES : Vote compte de gestion 2020 – Budget annexe « Golf Centre Manche 
» (18036) 

66 

DEL20210329-050 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Tourisme Côte 
Ouest Centre Manche » (18051) 

67 

DEL20210329-051 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « SPANC Côte Ouest 
Centre Manche » (18052) 

67 

DEL20210329-052 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 

68 
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DEL20210329-053 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 

69 

DEL20210329-054 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA Parc 
d’Activités Côte Ouest » (18012) 

70 

DEL20210329-055 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe ZA Aménagement 
Terrain CCST « La Mare aux Raines » (18021) 

70 

DEL20210329-056 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA de la 
Canurie » (18023) 

71 

DEL20210329-057 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA de 
Gaslonde » (18025) 

72 

DEL20210329-058 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA Saint-
Patrice-de-Claids » (18026) 

72 

DEL20210329-059 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA La Porte des 
Boscqs » (18027) 

73 

DEL20210329-060 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA de l’Etrier » 
(18022) 

74 

DEL20210329-061 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA Ermisse » 
(18024) 

74 

DEL20210329-062 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Commerce 
solidaire » (18031) 

75 

DEL20210329-063 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « Commerce solidaire » 
(18031) 

76 

DEL20210329- 064 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Pôles de Santé 
La Haye-Lessay-Périers » (18055) 

76 

DEL20210329-065 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « Pôles de Santé La 
Haye-Lessay-Périers » (18055) 

77 

DEL20210329-066 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Bâtiment 
STATIM » (18034) 

78 

DEL20210329-067 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Bâtiment 
Relais » (18035) 

79 

DEL20210329-068 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Golf Centre 
Manche » (18036) 

79 

DEL20210329-069 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « Golf Centre Manche » 

(18036) 
80 

DEL20210329-070 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Clôture du budget et transfert de 
l’actif et du passif au budget principal – Budget annexe « Tourisme Côte Ouest 
Centre Manche » (18051) 

80 

DEL20210329-071 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « SPANC Côte 
Ouest Centre Manche » (18052) 

81 

DEL20210329-072 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « SPANC Côte Ouest 
Centre Manche » (18052) 

82 

DEL20210329-073 

PROJET DE TERRITOIRE : Validation de la convention d’adhésion au 
programme national « Petites Villes de Demain » avec le Préfet, délégué territorial 
de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires, et les maires des communes de 
La Haye, de Lessay et de Périers 

83 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

L’An Deux Mille Vingt et Un et le 28 janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 21 janvier 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni dans la salle communale Saint-Cloud à Lessay. 
 
Nombre de conseillers communautaires :   61 
 
Nombre de conseillers titulaires présents :   45 
Suppléant présent :        1 
Nombre de pouvoirs :       9 
 

Nombre de votants :      55 
 

M. Alain NAVARRE a donné pourvoir à M. Henri LEMOIGNE, M. Jean MORIN a donné pouvoir à M. Thierry 
RENAUD, M. Guillaume SUAREZ a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), Mme Christiane VULVERT a 
donné pouvoir à M. Michel NEVEU, Mme Anne HEBERT a donné pouvoir à Monsieur Roland LEPUISSANT, Mme 
Simone EURAS a donné pouvoir à Mme Evelyne MELAIN, Mme Fanny LAIR a donné pouvoir à M. Marc FEDINI, 
M. Pascal GIAVARINI a donné pouvoir à M. Christophe GILLES et M. Jean-Luc QUINETTE a donné pouvoir à M. 
Alain LELONG. 
 

Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
 

Auxais Hubert GILLETTE 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Isabelle EVE, suppléante Nicolle YON 

 
 
Créances 

Anne DESHEULLES 

 
Montsenelle 

Alain LECLERE, absent, excusé 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE, absent, pouvoir Nay Daniel NICOLLE 

Doville Christophe FOSSEY Neufmesnil Simone EURAS, absente, pouvoir 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

 
 
Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU Fanny LAIR, absente, pouvoir 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent Etienne PIERRE DIT MERY 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie Philippe CLEROT Nohanne SEVAUX 

 
 
 
 
La Haye 

Olivier BALLEY 

 
Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Marie-Jeanne BATAILLE Laure LEDANOIS 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD Gérard LEMOINE 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD, absent  

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI, absent, 
pouvoir 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN, absent, pouvoir Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY 

Guillaume SUAREZ, absent, pouvoir 
Saint Martin d’Aubigny 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD, absent Michel HOUSSIN, absent 

Laulne Denis PEPIN Saint Nicolas de Pierrepont Yves CANONNE 

 
 
Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY, absent 

Roland MARESCQ Saint Sauveur de Pierrepont Fabienne ANGOT 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Loïc ALMIN 

Céline SAVARY Varenguebec Evelyne MELAIN 

Christiane VULVERT, absente, 
pouvoir 

Vesly 
Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT, absente, pouvoir 

Jean-Luc QUINETTE, absent, 
pouvoir 

Roland LEPUISSANT   

 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 

 
Désignation d’un(e) secrétaire de séance :  
 
Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des votants. 
 

Approbation du projet de procès-verbal du conseil communautaire du 17 Décembre 2020 
 
Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le                              
29 septembre 2020, 
Le Président soumet à l’approbation des conseillers communautaires le projet de procès-verbal du conseil 
communautaire qui s’est tenu le 17 décembre 2020 et qui leur a été transmis le 22 janvier 2020. 
Le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 17 décembre 2020 est approuvé à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
 
 

Présentation synthétique de la stratégie de développement économique et touristique de 
la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche validée par le conseil 
communautaire le 20 février 2020. 
 
La délibération DEL20200220-032 validant cette stratégie a été jointe à la note de synthèse du présent conseil 
communautaire. 

 
 
INSTITUTIONS : Désignation de représentants au sein du comité de pilotage du site Natura 
2000 « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »  
 
DEL20210128-001 (5.3) 
 
Le site Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys » s’étend sur presque 33 000 hectares, en 
différentes entités, situées quasi exclusivement sur le territoire de la Communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche. Il a été désigné site Natura 2000 pour sa richesse d’habitats naturels, particulièrement humides 
comme les différents marais intérieurs et littoraux, la Baie des Veys, etc. 
 
Chaque site Natura 2000 est géré par : 

- un comité de pilotage, instance d’orientation et de suivi, qui rassemble les élus et les acteurs locaux 
concernés par le site, dont la composition est fixée par arrêté préfectoral, 

- une structure porteuse, chargée d’assurer la mise en œuvre du plan de gestion du site avec les acteurs 
locaux. L’animation peut être déléguée à un prestataire. 

 
Suite au renouvellement des conseils municipaux et communautaires, chaque collectivité membre du comité de 
pilotage doit donc désigner un nouveau représentant titulaire et un nouveau représentant suppléant. Les 
communes suivantes sont également représentées au sein du comité de pilotage : Auxais, Doville, Feugères, 
Gonfreville, Gorges, Marchésieux, Montsenelle, Nay, Périers, Le Plessis-Lastelle, Raids, Saint-Germain-sur-Sèves, 
Saint-Nicolas-de-Pierrepont, Saint-Sauveur-de-Pierrepont, Saint-Sébastien-de-Raids et Varenguebec. 
 
Lors de la première réunion, le comité de pilotage désignera un président. Le mandat est valable trois ans 
renouvelables. La structure porteuse est le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, avec une 
animation portée par un agent du Parc.  
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 13 janvier 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD 
en qualité de représentant titulaire et de Madame Anne HEBERT en qualité de représentante suppléante. 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Madame Anne HEBERT en qualité 
de représentante suppléante, pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche au 
sein du comité de pilotage du site Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys ». 
 
 

INSTITUTIONS : Modification des statuts du syndicat mixte du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) Côtiers Ouest Cotentin 
 
DEL20210128-002 (8.8) 
 
Le Syndicat mixte du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est la structure porteuse du SAGE Côtiers Ouest Cotentin, outil 
de planification visant à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau sur un territoire situé à l’intérieur 
d’une ligne reliant Les Pieux - Cerisy la Salle – Saint-Sever - Granville. A ce titre, le syndicat assure l’animation de 
la Commission Locale de l’Eau (CLE), à travers un appui technique et administratif, la maîtrise d’ouvrage des 
études et éventuellement des travaux.  
 
Suite aux dissolutions successives du Syndicat mixte de la Soulles le 31 décembre 2018 et du Syndicat mixte des 
bassins des côtiers granvillais le 28 août 2019, les statuts du syndicat mixte du SAGE Côtiers Ouest Cotentin ont 
été modifiés en conséquence et ont été validés par délibération DEL20200929-223 lors du conseil 
communautaire du 29 septembre 2020. 
 
Toutefois, le Syndicat mixte du SAGE Côtiers Ouest Cotentin a reçu un courrier de la Sous-préfecture de 
Coutances l’informant qu’il était nécessaire de délibérer à nouveau sur les statuts de leur structure afin d’en 
modifier les articles 1, 6 et 9. La finalité de cette délibération amènerait à substituer l’appellation du Syndicat 
Mixte des bassins granvillais à la suite de sa dissolution par l’intitulé Communauté de Communes Granville Terre 
et Mer. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de valider la modification des statuts du Syndicat mixte du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Côtiers Ouest Cotentin telle que présentée ci-après :  
 

 
Statuts du syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin 2021 

Article 1 : 
Conformément aux dispositions du Livre VII, Titre I, Chapitre Unique, Article L 5711-1 à L 5711-3, du Code Général 
des Collectivités Territoriales, il est constitué un syndicat mixte intercommunal à vocation unique entre les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale ci-après désignés : 

• Communauté d’Agglomération du Cotentin, 

• Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage, 

• Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 

• Communauté de Communes Villedieu Intercom, 

• Communauté de Communes Granville Terre et Mer, 

• Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien de la Sienne, 

• Communauté d’Agglomération Saint-Lô Agglo. 

 

BUT, SIEGE ET DUREE DU SYNDICAT 

 
Article 2 : 
Le Syndicat porte le nom de Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin. 
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Article 3 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin a pour objet de porter les études pour l’élaboration du Schéma 
d’Aménagement de la Gestion de l’Eau des Côtiers Ouest Cotentin et d’accompagner la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) notamment en termes d’animation. Le périmètre du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est 
celui du SAGE conforme à l’arrêté du 24 avril 2013. Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin n’est pas 
compétent pour mettre en œuvre l’ensemble des mesures que prévoira le SAGE. 

 
Article 4 :  
Le siège social du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est fixé à l’adresse suivante : 
Pavillon de la Sienne – 22 Impasse de l’Ancienne Gare – 50450 Gavray-sur-Sienne 
 

Article 5 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est institué jusqu’à l’approbation du SAGE (arrêté préfectoral du 4 
mars 2015 d’approbation du SAGE publié). 
 

 

FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 
Article 6 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est administré par un comité syndical composé de 15 délégués 
titulaires et de 15 délégués suppléants désignés par les assemblées délibérantes des collectivités concernées qui 
se répartissent ainsi :  

 
 

Article 7 : 
Le comité élit parmi ses membres un bureau, composé : 

• d’un Président, 

• d’un ou des Vice-présidents. Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l’organe 
délibérant sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif de celui-ci, 

• d’un Secrétaire. 
 

Le Vice-président est obligatoirement choisi parmi les délégués des collectivités autres que celle du Président. 
 
 

Article 8 : 
Le comité confie au bureau le règlement de certaines affaires par délégation de pouvoirs. Le bureau est renouvelé 
en même temps que le comité. 

 

 Délégués titulaires Délégués suppléants 

Communauté d’Agglomération du Cotentin 3 3 

CC Granville Terre et Mer 1 1 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement et d'Entretien 
de la Sienne 

4 4 

CC Villedieu Intercom 1 1 

CA Saint-Lô Agglo 1 1 

CC Coutances Mer et Bocage 3 3 

CC Côte Ouest Centre Manche 2 2 

Total  15 15 
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DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Article 9 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin inscrit à son budget toutes les dépenses relatives à 
l’accomplissement de ses missions. 
La contribution des collectivités du syndicat est déterminée selon la clé de répartition (détail de la clé de 
répartition en annexes) pour les dépenses de fonctionnement comme pour les dépenses d’investissement. 

 
Clé de répartition : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Article 10 : 
Les recettes du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin comprennent : 

• Les participations des collectivités adhérentes, 

• Les subventions de l’Etat, de Collectivités Territoriales, d’Etablissements Publics, de l’Union 
Européenne, d’Associations, 

• Les emprunts, 

• Les revenus des biens patrimoniaux du syndicat, 

• Les produits des dons et legs, 

• Les produits des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés. 
 

Article 11 : 
Le retrait d’une collectivité syndiquée ou l’adhésion d’une nouvelle collectivité se fera dans les conditions 
prévues par les textes en vigueur et présentement par l’Article L 57-11-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

Article 12 : 
En cas de dissolution du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin, l’actif et le passif seront répartis entre les 
collectivités membres au prorata de leur contribution. Le syndicat pourra se réunir en tout autre lieu, notamment 
au siège d’une collectivité adhérente. 
 

Article 13 : 
Le comptable assignataire du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin désigné conformément aux dispositions 
de la Loi du 2 mars 1982 est le responsable du Centre des Finances publiques de Granville. 
 

Article 14 : 
Un règlement intérieur établi par le comité syndical fixera les dispositions non prévues aux présents statuts. 

 
 
 

Structure Taux de participation (%) 

CC Côte Ouest Centre Manche 12,62% 

CC Coutances Mer et Bocage 27,20% 

CC Granville Terre et Mer 1,73% 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement et d'Entretien de la Sienne 44,12% 

CC Villedieu Intercom 0,98% 

Communauté d’Agglomération du Cotentin 11,49% 

CA Saint-Lô Agglo 1,85% 
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ADMINISTRATION : Modification des horaires d’accueil des pôles communautaires en lien 
avec la mise en place des Espaces France Services 
 
DEL20210128-003 (5.7) 
 
Lors du conseil communautaire du 29 septembre 2020, les conseillers communautaires ont validé la 
réorganisation des services communautaires dans le cadre du déploiement des Espaces France Services sur 
l’ensemble du territoire communautaire. En effet, il est rappelé qu’auparavant, seul le site de Lessay, géré par le 
centre social « La Maison du Pays de Lessay », bénéficiait de cette labellisation. 
 
Dans ce cadre, les dossiers de demande de labellisation « France Services » des antennes communautaires de La 
Haye et de Périers ont été déposés près des services de la Préfecture. Ainsi, les antennes Espaces France Services 
de La Haye et de Périers ont été auditées le 19 novembre 2020.  
 
Il est rappelé que pour être labellisées, les antennes doivent être ouvertes au minimum 24 heures par semaine 
sur 5 jours, avec des horaires permettant de satisfaire un large public et répondre à 30 critères obligatoires.  
 
La présence simultanée de 2 agents formés dans la structure est l’un de ces critères. C’est pourquoi, le conseil 
communautaire a validé la réorganisation du service « Accueil » de la communauté de communes dans le cadre 
du déploiement des Espaces France Services permettant d’assurer la présence en permanence de deux agents, 
à l’exception du mercredi après-midi, sur le pôle de Périers et sur le pôle de La Haye. 
 
Monsieur le Préfet de la Manche a informé la communauté de communes, par courrier en date du 6 janvier 2021, 
de la labellisation des antennes de La Haye et de Périers en tant qu’Espaces France Services. 
 
Parallèlement, il proposé d’harmoniser les horaires d’ouverture des pôles communautaires qui, actuellement, 
ne sont pas similaires. En effet, les horaires actuels d’ouverture au public des trois pôles, du lundi au vendredi, 
sont les suivants :  
 

Pôles Matin Après-midi 

La Haye (siège social) 8h30 - 12h00 13h30 - 17h30 

Lessay 9h00 - 12h30 13h30 - 17h30 

Périers 8h45 - 12h30 13h45 - 17h30 

 
Compte tenu de l’impact des modifications envisagées sur la situation individuelle des agents d’accueil de la 
collectivité (modification des horaires de travail), l’avis du comité technique a été sollicité.  
 
Vu le courrier en date du 6 janvier 2021 de Monsieur Préfet de la Manche portant labellisation des antennes de 
La Haye et de Périers en tant qu’Espaces France Services, 
 
Vu les propositions des membres du Bureau réunis le 29 novembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Comité Technique réunis le 7 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de : 

- de fixer les nouveaux horaires d’accueil des pôles communautaires de la manière suivante :  
 

 
 
 
 
 
 

Pôles communautaires Jours Matin Après-midi 

La Haye (siège social) et Périers 
du lundi au jeudi 8h45 - 12h00 13h30 - 17h30 

le vendredi 8h45 - 12h00 13h30 - 16h30 
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- de supprimer l’accueil du public au pôle communautaire de Lessay dans la mesure où l’Espace France 

Services est mis en place au sein du centre social « La Maison du Pays de Lessay », à proximité immédiate 
du pôle communautaire, 

- de fixer les horaires d’ouverture des Espaces France Services aux usagers comme suit :  
 

 
 

TOURISME : Validation des périodes d’ouverture des bureaux d’information touristique à 
compter de 2021 
 
DEL20210128-004 (5.7) 
 
A sa création, la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche a repris les bureaux d’information 
touristique des trois Communautés de communes fusionnées. L’office de tourisme assurait ainsi la gestion de 
deux bureaux d’information touristique permanents à La Haye et à Lessay et de quatre bureaux d’information 
touristique saisonniers à Créances, à Périers, à Pirou et à Saint-Germain-sur-Ay. A titre informatif, un total de 15 
307 visiteurs a été accueilli dans l’ensemble de ces bureaux en 2017.  
 
Face à la faible fréquentation des bureaux de Périers et de Créances (environ 250 visites touristiques durant les 
2 mois d’ouverture), la Communauté de communes a pris la décision de ne pas maintenir ces deux lieux d’accueil 
à compter de 2020.  
 
Cette décision a été consolidée dans le cadre de l’élaboration de la stratégie de développement économique et 
touristique validée le 20 février 2020. En effet, les travaux menés dans le cadre de l’élaboration de cette stratégie 
ont mis en évidence que sur le territoire, comme partout ailleurs, deux tendances lourdes devaient conduire les 
offices de tourisme à repenser leur stratégie d’information et plus généralement leurs missions :  
 

- Une diminution constante de la fréquentation des accueils physiques des offices de tourisme au profit 
de l’information via les outils numériques (plateforme de réservations, applications et sites internet, 
réseaux sociaux…). Cette tendance s’est très fortement accentuée en 2020 en raison de la situation 
sanitaire et semble s’inscrire dans la durée dans des proportions similaires (-50% de fréquentation en 
bureau touristique, + 50 % de la fréquentation sur Internet).  

- La nécessité de recentrer l’action des offices de tourisme vers l’animation, la mise en réseaux et 
l’accompagnement des professionnels du tourisme pour favoriser le développement d’une offre 
diversifiée et de qualité ainsi que pour renforcer les capacités d’accueil et d’information de ces 
professionnels qui sont les premiers interlocuteurs des visiteurs. Là encore, la situation exceptionnelle 
de 2020 a mis en évidence l’importance de l’accompagnement apporté par les agents de l’office de 
tourisme aux professionnels, en particulier aux hébergeurs, pour leur permettre d’accueillir leurs clients 
dans les meilleures conditions possibles.  

 
Dans un contexte financier contraint, où le fonctionnement de l’office de tourisme doit se faire à moyens quasi 
constants, la stratégie traduit donc la nécessité de recentrer les moyens humains en cohérence avec ces 
tendances.  
 
Elle prévoit notamment une réduction conséquente des ouvertures des bureaux d’information touristique avec :  

- un maintien de l’accueil annuel centralisé à Lessay, 
- des bureaux d’information touristique saisonniers en juillet et août à La Haye, à Pirou et à Saint-

Germain-sur-Ay, 
- la constitution de points d’information touristique avec dépôt de documentations dans les Mairies, 
Maisons France Services et lieux appropriés. 
 
 

Pôles Jours d’ouverture Matin Après-midi 

La Haye (siège social) et 
Périers 

lundi, mardi et jeudi 8h45 - 12h00 13h30 - 17h30 

mercredi 8h45 – 12h00 - 

vendredi 8h45 - 12h00 13h30 - 16h30 
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Aussi, en application de la stratégie, à l’instar des autres territoires et dans une logique de réalité, la commission 
« Tourisme » propose de réduire les périodes d’ouverture des bureaux d’information touristique à compter de 
2021. 
En contrepartie, la commission propose de renforcer l’information via les outils numériques (site internet, 
réseaux sociaux, tchat sur des horaires élargis, téléphone) et de renforcer les relations de l’office de tourisme 
avec les professionnels du tourisme, en particulier les hébergeurs et les restaurateurs afin qu’ils soient en mesure 
de mieux renseigner et accompagner leurs clients dans une logique d’ambassadeurs du territoire, de coopération 
et de montée en gamme de leur offre. 
 
Vu l’exposé de la Vice-présidente en charge de l’attractivité touristique, 
Vu la proposition de la commission « Tourisme », réunie le 14 décembre 2020, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de valider les périodes d’ouverture des bureaux d’information touristique (BIT) à compter de 2021 telles que 
décrites ci-après : 

- Ouverture de l’office de tourisme situé à Lessay : toute l’année, 
- Ouverture du BIT de La Haye : du début des vacances de printemps à la fin des vacances d’automne, soit 

du mois d’avril au mois d’octobre, 
- Ouverture du BIT de Pirou : en juillet et août, du mardi au samedi en journée complète et les dimanches 

matin, 
- Ouverture du BIT de Saint-Germain-sur Ay : en juillet et août à raison de 6 matinées par semaine, y 

compris les dimanches.  
- Mise à disposition de documents touristiques au sein des Points d’information touristique telles que les 

Mairies qui le souhaitent, les Espaces France Services ainsi que tous lieux appropriés. 
 

 
ECONOMIE : Signature d’une convention portant délégation de compétence au 
Département pour la mise en place du Fonds d’aide à l’immobilier pour les très petites 
entreprises (FAITPE)  
 
DEL20210128-005 (7.4) 
 
En matière de développement économique, la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation des Territoires 
de la République (NOTRe) a confié aux Régions la compétence en matière de définition et d’octroi d’aides aux 
entreprises sur leur territoire.  
 
L’aide à l’immobilier d’entreprises reste néanmoins de la compétence des communes et des EPCI à fiscalité 
propre qui peuvent décider d’attribuer des aides en matière d’investissement immobilier des entreprises et de 
location de terrains ou d’immeubles (article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)). Ces 
aides peuvent revêtir la forme de subventions, de rabais sur prix de vente, de location-vente de terrains nus ou 
aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, de prêts, d’avances remboursables ou de crédit-bail à des 
conditions plus favorables que le marché. Il est également, possible de consentir des garanties d’emprunt pour 
favoriser l’investissement immobilier d’une entreprise (article L.2225-1 et suivants du CGCT).  
 
Si la loi vise les communes et les EPCI à fiscalité propre, ce sont bien les intercommunalités qui ont vocation à 
exercer prioritairement cette compétence, puisque les actions de développement économique font partie de 
leurs attributions obligatoires. Les EPCI constituent naturellement le principal interlocuteur des entreprises en la 
matière et leurs actions en ce domaine continuent de s’inscrire dans un environnement juridique complexe, au 
croisement des règles européennes, nationales et locales.  
 
Toutefois, le législateur a prévu que cette compétence puisse être déléguée aux Départements.  
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Dans cette logique, le Département de la Manche a mis en place en 2017 un fonds d'aide à l'immobilier. La 
Communauté de communes a alors fait le choix de pouvoir déléguer au Département, dossier par dossier, la 
compétence d'octroi d'aides à l'immobilier d'entreprises. 
 
Pour rappel, les conditions d'intervention alors retenues dans le cadre de cette délégation de compétence 
d'octroi d'aide à l'immobilier d’entreprises au Département prévoient un seuil maximal d'intervention à hauteur 
de 25 % de l'investissement éligible plafonné à 500 000 euros, sous forme d’avance remboursable avec possibilité 
d'un bonus en subvention sur l'immobilier en cas d'un programme de création d'au moins cinq emplois sur 24 
mois limité à 100 000 euros. 
 
De par certaines conditions d'éligibilité (plancher d'investissement à 100 000 euros, ou exclusions des SCI 
patrimoniales), ce dispositif intitulé « volet 1 du Fonds d'aide à l'immobilier d'entreprises » est particulièrement 
adapté aux petites et moyennes entreprises (PME), c'est-à-dire de moins de 250 salariés, voire aux 
établissements de taille intermédiaires (ETI) c'est-à-dire de 250 à 4 999 salariés. 
 
Toutefois, la catégorie des très petites entreprises (TPE) est aujourd'hui à la fois très exposée à la crise actuelle 
liée à la COVID-19 et peut difficilement prétendre au volet 1. C'est la raison pour laquelle le Département propose 
de mettre en place un volet 2 du fonds d'aide à l'immobilier d’entreprises qui reprendrait à la fois les principes 
fondamentaux du volet 1, notamment l’intervention en avance remboursable sous forme de prêt à taux zéro 
avec un bonus possible en subvention, et qui verrait ses critères adaptés à la cible spécifique des TPE. 
 
Le règlement proposé par le Département de la Manche est décrit ci-après : 
 
Objet : Soutenir les initiatives privées en faveur de l'investissement immobilier lors de la reprise, de la 
modernisation ou de l'extension d'activités économiques (artisanat, petite industrie, commerce). 
 
Les bénéficiaires : Entreprises/cibles éligibles 
Tout artisan et commerçant inscrit au répertoire des métiers ou au registre du commerce, en société ou en nom 
propre, ou SCI détenue majoritairement par le dirigeant de l'entreprise exploitant le bien. En cas de cessation ou 
de cession de la société d'exploitation, le remboursement anticipé du solde sera exigé. TPE de moins de 10 
salariés avec un chiffre d’affaires maximum de 2 millions d'euros. 
 
Périmètre d’intervention : 
L'ensemble du territoire du Département à l'exception des galeries marchandes et des magasins d'une surface 
de vente de 300 mètres carrés et plus. 
 
Types d’investissements éligibles : 
Achat des murs et frais sur achat sauf taxes, construction, travaux de modernisation, rénovations, 
agrandissements, travaux intérieurs et extérieurs et tout autre aménagement à caractère immobilier hors 
vitrines et enseignes, honoraires d’architecte, bureau de contrôle.  
Le projet doit s’inscrire dans le cadre d’un développement, d’une modernisation de l’outil de production ou d’une 
reprise.  
 
Plancher d’investissement : 10 000 euros Hors Taxes. 
 
Mode et intensité d’intervention : 

- Avance remboursable : 25 % des dépenses éligibles plafonnées à 100 000 euros. Les remboursements 
sur sept ans interviendront avec un diffèré de remboursement de douze mois sur demande motivée. 
L’avance sera versée en une fois à la signature de la convention.  

 - Avec ou sans bonus emploi(s) en subvention :  
- 5 000 euros par emploi(s) créé(s) en CDI supérieur ou égal à un mi-temps, 
- 2 000 euros par emploi(s) repris en CDI supérieur ou égal à un mi-temps.  
 

Les emplois créés ou repris devront être maintenus sur une durée de deux ans. 
 
Le bonus sera plafonné à 10 000 euros. La subvention sera réglée en 2 fois : 50 % à la signature de la 
convention, 50 % au terme du programme d'emploi qui devra être achevé à l’issue des 2 ans maximum. 
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Le nombre de demandes potentielles étant bien plus élevé que pour le volet 1, il est proposé en l'espèce une 
délégation de compétence globale au Département, et non de signer par dossier, spécifiquement pour la mise 
en œuvre de ce nouveau dispositif sur le territoire à destination des très petites entreprises. Ainsi, concernant le 
volet 2, il est proposé d'en déléguer la mise en œuvre et le financement au Département, étant entendu que la 
communauté de communes restera la porte d'entrée des entreprises du territoire. A ce titre, elle aiguillera les 
dossiers vers le dispositif d'aides publiques communautaire ou départemental le plus adapté au projet.  
 
Le mode de fonctionnement entre le Département et la communauté de communes reste inchangé sur le volet 
1. 
 
Vu le projet de convention entre la Communauté de communes et le Département relatif à l'aide à l'immobilier 
d'entreprises transmis aux conseillers communautaires avec la note de synthèse du présent conseil 
communautaire, 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Développement économique et Insertion professionnelle », 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide : 

- de valider le règlement du fonds d'aide à l'immobilier dédié aux très petites entreprises, aussi 
dénommé volet 2 du fonds d'aide à l'immobilier décrit dans la présente délibération, 
- de valider la délégation de la compétence d'octroi de l'aide régie par ce même règlement au 
Département étant entendu que la communauté de communes restera la première interlocutrice des 
entreprises dans le processus de demande d’aide et qu'elle aiguillera les dossiers vers le dispositif 
d'aides publiques communautaire ou départemental le plus adapté au projet, 
- d’autoriser le Président à signer la convention et tout document nécessaire au bon fonctionnement du 
dispositif exposé dans la présente délibération. 

 
 

ZONES D’ACTIVITES : Rétrocession à la Commune de Créances de la parcelle AD825 sise dans 
le Parc d’Activités de la Côte Ouest 
 
DEL20210128-006 (3.6) 
 
Dans le cadre de la mise en application de la loi du 7 décembre 2015 portant sur la Nouvelle Organisation des 
Territoires de la République et par délibération en date du 12 décembre 2019, le conseil communautaire a validé 
la cession à titre gratuit par la Commune de Créances à la Communauté de communes des parcelles restant à 
commercialiser sur le Parc d’Activités de la Côte Ouest, comprenant la parcelle cadastrée AD 825.  
 
Or, cette parcelle a été aménagée en voirie pour permettre la desserte des parcelles à commercialiser.  
 
Depuis, le conseil communautaire a acté, par délibération en date du 17 décembre 2020 conformément à la 
réglementation en vigueur, la rétrocession des voiries et des réseaux des zones d’activités aux gestionnaires 
compétents.  
 
Vu l’article L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la délibération DEL20171116-368 de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche relative à la 
valorisation des transferts de Zones d’Activités Economiques implantées sur le territoire communautaire, 
 
Vu la délibération DEL20191212-259 de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche portant 
modification du parcellaire des parcelles transférées à la Communauté de Communes du Parc d’Activités de la 
Côte Ouest à Créances, 
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Vu la délibération DEL20201217-284 modifiant la délibération relative aux réseaux présents sur les zones 
d’activités,  
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide : 

- de valider la cession à titre gratuit par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche à la 
Communes de Créances de la parcelle cadastrée AD 825 d’une superficie de 246 mètres carrés, sise au sein 
du Parc d’Activités de la Côte Ouest, 
- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer l’acte de cession ainsi que toutes les pièces et 
documents relatifs à cette cession. 
 
 

PLA : Adhésion au Réseau francophone des Villes Amies des Aînés 
 
DEL20210128-007 (8.2) 
 
L’initiative mondiale des Villes Amies des Aînés a été lancée en 2006 dans l’objectif de créer un réseau de villes 
engagées dans l’amélioration du bien-être des habitants âgés sur leur territoire. 
 
La particularité de la démarche, portée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), est de s’appuyer sur 
l’expérience des habitants et notamment sur celle des personnes âgées. Cette dimension participative en est un 
aspect fondamental. 
 
En France, près d’une centaine de villes, petites et grandes en milieu urbain et rural, a rejoint le réseau (France, 
Belgique, Suisse et Andorre) dont Granville. 
 
Au vu des éléments énoncés ci-dessus, et pour maintenir la dynamique du Plan Local Autonomie (PLA), il semble 
important aujourd'hui pour notre collectivité de participer à cette dynamique et d'adhérer au Réseau 
francophone Villes Amies des Aînés (RFVAA). 
 
Le réseau apporte son soutien aux territoires adhérents, ce qui permettra à la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche de mettre en place une véritable démarche d’amélioration continue des actions initiées 
par le PLA en faveur du bien vieillir (Interroger, planifier, agir et vérifier). 
 
En participant à la vie du réseau francophone, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche pourra 
échanger et valoriser de bonnes pratiques sur le site internet du réseau Villes Amies des Aînés et participer aux 
événements organisés (colloques, journées de formation, voyages d’étude, concours Villes Amies des aînés, etc.). 
 
Le montant de la cotisation annuelle est déterminé en fonction du nombre d’habitants. Il s’élèverait à 525 euros 
pour l’année 2021 en ce qui concerne la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- d’adhérer au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) ainsi qu'au Réseau mondial des 
Villes Amies des Aînés de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) à compter de l’année 2021, 

- de désigner Madame Michèle BROCHARD, Vice-Présidente en charge de la cohésion sociale et des 
séniors, pour représenter la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche au sein de 
l'association Réseau francophone Villes Amies des Aînés (RFVAA), 

- de s'engager à verser annuellement la cotisation correspondante dont le montant est déterminé en 
fonction du nombre d’habitants, 
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- de s’engager à respecter la charte et les valeurs de l’association RFVAA, conformément à la Charte du 
Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés, sur la base des huit thématiques suivantes :  

- Autonomie, services et soins, 
- Transports et mobilité, 
- Habitat, 
- Espaces extérieurs et bâtiments, 
- Lien social et solidarité, 
- Culture et loisirs, 
- Participation citoyenne et emploi, 
- Information, communication. 

 
 
 

GYMNASE : Signature de la convention relative au versement d’un fonds de concours par la 
commune de Périers concernant le projet de réhabilitation du gymnase 
 
DEL20210128-008 (7.8) 
 
Par délibération en date du 22 juillet 2020, la communauté de communes a validé le projet de réhabilitation du 
gymnase communautaire sis à Périers pour un montant prévisionnel de 1 594 029 euros Hors Taxes.  
 
Il est précisé que ce budget prévisionnel ne comprend pas l’aménagement des parkings et des espaces extérieurs 
qui seront pris en charge par la commune de Périers au travers d’une délégation de maîtrise d’ouvrage au profit 
de la communauté de communes, conformément à la délibération communautaire en date du 17 décembre 
2020. 
 
De plus, la commune de Périers a également décidé, par délibération du 14 décembre 2020, d’attribuer à la 
communauté de communes un fonds de concours de 100 000 euros pour participer au financement de 
l’opération de réhabilitation du gymnase communautaire, sous réserve du respect des règles d’autofinancement 
et de la mise en œuvre de mesures de communication permettant d’identifier l’intervention communale au profit 
de ce projet. 
 
Vu l’article L 5214-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipulant « qu’afin de financer la 
réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la 
communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple 
du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne 
peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours », 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Considérant le projet de convention relative au versement de ce fonds de concours transmis aux conseillers 
communautaires avec la note de synthèse du présent conseil, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  

- de valider le versement d’un fonds de concours par la commune de Périers d’un montant de 100 000 
euros concernant le projet de réhabilitation du gymnase communautaire situé à Périers, 

- d’autoriser le Président à signer la convention relative au versement de ce fonds de concours avec la 
commune de Périers annexée à la présente délibération, 

- d’autoriser le Président à engager et à recouvrer les recettes correspondant à cette décision. 
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FINANCES : Ouverture de crédits en investissement avant le vote du Budget Primitif 2021 
 
DEL20210128-009 (7.1) 
 
Vu l’article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), mentionnant que jusqu'à l'adoption du 
budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette, 
 
Vu le montant des crédits inscrits en dépenses réelles au Budget 2020 en section d’investissement à hauteur de 
2 655 999 euros, 
 
Vu la délibération DEL20201217-305 inscrivant des crédits à l’opération 4581201801 pour 159 547 euros, 
Vu les demandes de crédits, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Considérant que le cadre réglementaire permet l’inscription en investissement, avant le vote du budget, de 25% 
des crédits inscrits l’année précédente, soit un maximum de 669 999 euros, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à engager, à liquider et à mandater les dépenses d’investissement nouvelles au titre de 
l’exercice 2021 avant le vote du Budget Primitif 2021, comme détaillées et reprises dans le tableau ci-après :  
 

Compte Opération Fonction Objet Montant 

204181  5 Participation ASA DOUVE 2 105 € 

2031 140 7 Etude MOUS 40 000 € 

2182 200 8 Véhicule – Technicien Rivière - Occasion 15 000 € 

2183 200 4 
Mobilier – Coordonnateur administratif Jeunesse 
- Directrice adjointe ACM - (2 bureaux + 1 caisson 
+ 2 chaises de bureau) 

1 550 € 

2182 210 0 Camion – Service Technique - Occasion 31 500 € 

2182 220 8 Camion Benne Ordures Ménagères - Occasion 60 000 € 

2158 300 4 
Base de chars à voile Acquisition de chars, mâts 
et voiles – Casques (sous réserve de notification 
des subventions) 

36 660 € 

4581201701  8 Travaux restauration Rivières Secteur CMB 14 300 €  

4581202001  8 
Travaux restauration Rivières Secteur Côte Ouest 
– la Haye  

      350 € 

   TOTAL 201 465 € 

 
Soit un montant global inscrit en dépenses nouvelles, en intégrant l’inscription décidée en décembre 2020, de 
361 012 euros. 
 
 

FINANCES : Budget annexe Zone de l’Etrier (18022) – Création d’une Autorisation 
d’Engagement – Aménagement Etude et Travaux Tranche 1 
 
DEL20210128-010 (7.1) 
 
Dans le cadre du projet d’aménagement de la zone d’activités de l’Etrier sise à La Haye, une consultation de 
maîtrise d’œuvre a été lancée en décembre 2020 avec une date de remise des offres fixée au 18 janvier 2021. Le 
planning prévisionnel fixé dans les documents de la consultation est le suivant : 
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• La notification du marché interviendra au plus tard mi-février 2021, 

• La remise de l’avant-projet est attendue avant la fin du mois de mai 2021 afin de permettre notamment 
le dépôt de la demande de subvention près des Services de l’Etat. Il est à noter qu’une subvention 
bonifiée peut être octroyée si le projet d’aménagement revêt un caractère durable affirmé, 

• Le permis d’aménager devra être déposé au plus tard en juillet 2021 afin de procéder au démarrage des 
travaux au début du quatrième trimestre 2021.  

 
Afin de permettre une signature du marché par délégation du conseil communautaire, il convient que les crédits 
en dépenses soient inscrits soit au budget soit dans une autorisation de programme (AP) en section 
d’investissement ou soit dans une autorisation d’engagement (AE) en section de fonctionnement. 
 
Il est rappelé que le montant relatif au projet d’aménagement de la zone de l’Etrier et aux travaux de la tranche 
1 a été fixé dans le contrat de territoire comme suit :  

-   27 841 euros Hors Taxes pour la maîtrise d’œuvre en charge de mener l’étude d’aménagement, 
- 483 500 euros Hors Taxes pour les travaux de la tranche 1. 

 
Or, les montants des offres reçues dans le cadre de la consultation pour la maîtrise d’œuvre sont supérieurs à 
l’estimation initiale de 27 841 euros Hors Taxes. En effet, ils s’échelonnent de 52 625 euros Hors Taxes à 
96 337,50 euros Hors Taxes.  
 
Aussi, afin de ne pas préjuger du positionnement de la commission MAPA dans le classement des offres, le 
montant global de l’autorisation d’engagement (AE) doit être revu en conséquence. Il est proposé de porter ce 
montant à 596 338 euros Hors Taxes.  
 
Ce montant sera révisé éventuellement lors du vote du budget annexe primitif en fonction du montant du 
marché de maîtrise d’œuvre notifié. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  

• de valider l’enveloppe budgétaire pour cette opération à 596 338 euros Hors Taxes, le budget annexe 
étant assujetti à la TVA, 

• de créer sur le budget annexe Zone d’Activités de l’Etrier (18022), l’autorisation 
d’engagement 18022-2021-001 associée à l’opération 610 relative au projet d’aménagement de cette 
zone et aux travaux de la tranche 1, 

• d’inscrire les crédits de paiement suivants :  
 

AE Opération Compte CP 2021 CP 2022 Total 

18022 2021-01 610 6045/605 496 338 €  100 000 € 596 338 € 

 

 
FINANCES : Fin de mise à disposition de biens communautaires au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) 
 
DEL20210128-011 (7.1) 
 
L’ancienne Communauté de Communes du Canton de Lessay, par convention du 28 décembre 1999, a mis à 
disposition du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Manche (SDIS) des biens mobiliers et 
immobiliers pour un montant global de 217 138,12 euros, inscrits à l’actif au compte 2424 sous le numéro « LES-
SDIS ». 
 
A la suite de la construction par le SDIS du nouveau centre de secours sur la Zone d’activités de Gaslonde sise à 
Lessay, l’ancien centre de secours situé rue des Tanguiers à Lessay mis à disposition en 1999 a été désaffecté et 
réutilisé depuis par le service technique de la communauté de communes sans que cette désaffectation ait été 
formalisée. 
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Par ailleurs, l’ensemble de biens mobiliers mis à disposition du SDIS en 1999, hormis un véhicule cédé à titre 
gracieux par la communauté de communes au profit du SDIS ayant fait l’objet d’une délibération en janvier 2020, 
ne figure plus à l’inventaire du SDIS. Toutefois, la mise à la réforme de ces biens aurait dû faire l’objet d’une 
désaffectation préalable par le SDIS pour une réintégration dans l’actif de la communauté de communes avant 
mise à la réforme ou cession. Ainsi, la cession du véhicule, actée par délibération en janvier 2020, ne pourra être 
mise en œuvre qu’après désaffectation effective de ce bien par le SDIS. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à signer l’ensemble des documents actant la désaffectation des biens mobiliers et 
immobiliers communautaires mis à disposition du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Manche 
(SDIS) en 1999 par l’ancienne Communauté de Communes du Canton de Lessay. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Modification de la délibération DEL20201029-262 portant 
création d’un emploi permanent assurant la fonction d’assistante près de la direction des 
services techniques et de l’environnement 
 
DEL20210128-012 (4.1) 
 
Le Président rappelle aux membres du bureau qu’un emploi permanent d’assistant de direction des services 
techniques et de l’environnement à temps complet (35h00/35h00) a été créé à compter du 1er décembre 2020 
par délibération en date du 29 octobre 2020 (DEL20201029-262). 
 
Il ajoute que cet emploi a été ouvert aux grades de rédacteur ou de rédacteur principal de 2ème classe ou de 
rédacteur principal de 1ère classe ou au grade d’adjoint administratif territorial ou au grade d’adjoint administratif 
principal de 2ème classe ou au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe, étant précisé que le grade 
retenu pour occuper cet emploi serait reprécisé ultérieurement en fonction du candidat retenu. 
 
Considérant qu’à ce jour le candidat retenu pour cet emploi a été recruté sur le grade d’adjoint administratif 
territorial, il convient de revenir sur la délibération du 29 octobre 2020 pour indiquer que l’emploi d’assistant de 
direction des services techniques et de l’environnement est ouvert au seul grade d’adjoint administratif 
territorial. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide : 
 

- d’approuver la modification de la délibération DEL20201029 du 29 octobre 2020 telle que présentée ci-
avant, 

 
- d’indiquer que l’emploi permanent d’assistant de direction des services techniques et de 

l’environnement à temps complet (35h00/35h00) est ouvert au seul grade d’adjoint administratif 
territorial, 
 

- d’approuver la modification du tableau des emplois suivante :  
 

EMPLOI GRADE(S) 
ASSOCIÉ(S) 

CATÉGORIE Ancien 
effectif 

Nouvel 
effectif 

Durée 
hebdomadaire 

Assistant de direction des 
services techniques et de 
l’environnement 

Adjoint 
administratif 
territorial  

C  9 10 TC 
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RESSOURCES HUMAINES : Création d’un contrat de projet et recrutement d’un « chef de 
projet habitat » 
 
DEL20210128-013 (4.1) 
 
Depuis le 29 février 2020, « le contrat de projet » est une nouvelle possibilité de recrutement sur emploi non 
permanent prévue à l’article 3.2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Ce nouveau contrat a pour but de « mener 
à bien un projet ou une opération identifié ».  
 
Il s’agit d’un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de l’opération. Le contrat 
peut être conclu pour une durée minimale d’un an et une durée maximale de 6 ans. Il peut être renouvelé, 
lorsqu’il est conclu pour une durée inférieure à 6 ans, dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 
 
Ce type de contrat est ouvert à toutes les catégories hiérarchiques (A, B et C) et tous secteurs confondus. Sont 
concernés les emplois non permanents. Il n’est pas ouvert aux fonctionnaires, sauf par le biais du détachement. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3.2, 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place le projet « Habitat » de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche pour :  

- la poursuite de l’OPAH-RU sur le secteur de l’ancienne communauté de communes Sèves-Taute qui 
arrivera à échéance en octobre 2023,  

- la réalisation des études pré opérationnelles et, le cas échéant, la mise en œuvre d’une nouvelle OPAH 
d’une durée de trois ans sur le reste du territoire communautaire,  

- la mise en œuvre du Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique (SARE) sur la période 
2021-2023, 

- la réalisation d’un programme local de l'habitat (PLH) sur le territoire communautaire en 2022-2023, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent dans le cadre des projets précités pour assurer les missions 
principales suivantes : 

• piloter, animer et assurer le suivi de la convention du programme national du centre-bourg de Périers et 
de développement du territoire communautaire et de l’Opération Programmée d'Amélioration de 
l'Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU), 

• mettre en place, piloter et animer une nouvelle OPAH à l’échelle du territoire communautaire, 

• piloter, animer, assurer le suivi et la coordination de la plateforme territoriale de rénovation énergétique 
de l’habitat – Service d’accompagnement à la rénovation énergétique (SARE), 

• participer à l'élaboration de la politique locale de l'habitat et du logement dans une approche 
transversale, 

 
Le Président propose de créer, en fonction des missions précisées ci-avant, un emploi non permanent comme 
suit : 
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Durée prévisible du projet ou 
de l’opération identifiée 

Nombre 
d’emploi 

Emploi 
et catégorie 
hiérarchique 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mars 2021 au 29 février 
2024 

1 

Ingénieur Territorial – 
Catégorie A – Filière 
Technique 
Ou Attaché Territorial – 
Catégorie A – Filière 
Administrative 

Chef de projet 
Habitat 

Temps complet – 
35h00/35h00 

 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet pour lequel il aura été conclu ou, si après un délai d’un an 
minimum, l’opération ne peut être réalisée. 
 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse au cas où le projet ou l’opération prévue ne serait pas 
achevé au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 
Les candidats devront justifier de la formation et des compétences suivantes : Formation supérieure en 
aménagement et développement du territoire ou toute autre appellation attestant l’acquisition de 
connaissances dans le domaine de la conduite de politiques d’habitat, connaissance du fonctionnement des 
collectivités territoriales, du code de l’habitat, de l’urbanisme réglementaire, opérationnel et foncier, 
connaissance de la politique du logement et de l’habitat, du cadre réglementaire et des financements 
(programme local et départemental de l’habitat, OPAH, …), connaissances en matière de performance 
énergétique des logements et des dispositifs de financements correspondants. 
 
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 3 II de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondant au grade d’Ingénieur Territorial ou au 
grade d’Attaché Territorial. 
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 – article 3 II et le décret 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet 
dans la fonction publique, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  

- de recourir au recrutement d’un agent sur la base d’un « contrat de projet » afin d’assurer les missions 
de « chef de projet habitat » dans le cadre du projet « Habitat » de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche, 

- de créer un poste non permanent, à temps complet (35h00/35h00), sur les grades : 
o d’Ingénieur Territorial – catégorie A – Filière technique, 
o ou d’Attaché Territorial – Catégorie A – Filière administrative, 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
- de modifier le tableau des emplois en conséquence. 

 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non 
permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
concernant le service « Enfance-Jeunesse » 
 
DEL20210128-014 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 – 1° et 34, 
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Vu le décret 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels de 
la Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant la nécessité de créer 2 emplois non permanents d’adjoint d’animation territorial pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour les missions d’animateur « Enfance Jeunesse », 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de créer 2 emplois temporaires dans le grade d’adjoint d’animation territorial à temps non complet pour assurer 
des missions d’animateur « Enfance Jeunesse ». 
 
Il est précisé que les emplois temporaires crées concernent : 

- un poste non permanent d’adjoint d’animation territorial d’une durée hebdomadaire de 20h51 
minutes/35 heures du 8 mars au 31 août 2021, 

- un poste non permanent d’adjoint d’animation territorial d’une durée hebdomadaire de 5h53 
minutes/35 heures du 8 mars au 27 août 2021. 

 
La rémunération de ces agents sera calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire relevant du grade de 
recrutement. Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de chargé de mission « Economie » 
 
DEL20210128-015 (4.1) 
 
La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche a validé, par délibération du 20 février 2020, la 
stratégie de développement économique et touristique du territoire, comprenant le plan d’actions associé. 
 
Considérant les objectifs fixés dans la stratégie de développement économique, à savoir : 

- Maîtriser le processus du développement économique conformément aux dispositions de la loi NOTRe 
et positionner l’EPCI comme animateur/fédérateur de la vie économique locale, 

- Créer et valoriser les facteurs d’attractivité économique du territoire, 
 

- Créer et animer l’écosystème économique pour développer des actions collaboratives et des 
mutualisations, 

- Créer de l’emploi par la création d’activités nouvelles et le développement des entreprises du territoire, 
- Multiplier les partenariats de compétences par conventions pour offrir une expertise économique de 

qualité et de proximité, 
- Développer des activités du futur en lien avec les atouts du territoire (développement durable, 

économie circulaire, innovation, numérique…), 
 
Considérant le projet de création d’un « pôle phare » du développement économique consistant à créer les 
conditions d’exercice, de visibilité et d’efficacité de la compétence économique locale : positionnement, champ 
de compétences, expertises internes et additionnelles, organisation élu/agent proactive, modalités de 
financement durable, accompagnement du parcours résidentiel des entreprises, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de créer un emploi permanent de chargé(e) de mission « Economie » à temps complet à compter du 1er avril 
2021 pour assurer les missions suivantes : 
 

- Mise en place et gestion d’une base de données des entreprises, 
- Animation du tissu économique local, 
- Accompagnement des entreprises dans leur installation et leur développement en relation avec les 

acteurs institutionnels du développement économique, 
- Gestion et commercialisation des zones d’activités, 
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- Collaboration avec les communes et les unions de commerçants pour la mise en place d’actions 

collectives visant à soutenir l’offre commerciale, 
- Contribution au développement de l’emploi et aux actions collectives en lien avec les partenaires 

institutionnels. 
 
Cet emploi pourra être pourvu :  

- par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative au grade d’Attaché territorial, 
- ou par un fonctionnaire de catégorie B de la filière administrative au grade de Rédacteur ou au grade 

de Rédacteur principal de 2ème classe ou au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par :  

- un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, qui devra dans ce cas justifier d’un diplôme BAC + 3 à BAC + 5 , 

- ou par un contractuel relevant de la catégorie B dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, qui devra dans ce cas justifier d’un diplôme BAC ou équivalent 
BAC+2.  
 
Dans les deux cas, l’agent contractuel devra justifier d’une expérience professionnelle dans le domaine 
de l’économie. 

 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondant à l’un des grades cités précédemment. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans cet emploi seront inscrits au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Direction des services « Aménagement 
durable du territoire - Economie - Tourisme » 
 
DEL20210128-016 (4.1) 
 
Le poste de responsable du service « Economie - Tourisme » a été créé par délibération du 1er février 2018. Cet 
emploi permanent de catégorie A, attaché territorial, est occupé depuis le 4 juin 2018 en Contrat à Durée 
Déterminée. Le contrat de cet agent arrive à échéance au 3 juin 2021. Dans ce cadre, l’agent a fait part à la 
Communauté de Communes de sa décision de ne pas renouveler son contrat pour des raisons personnelles. 
 
Aussi, il est proposé aux membres du Conseil communautaire de créer un poste de direction des services « 
Aménagement durable du territoire – Economie – Tourisme » à la place du poste actuel de responsale du service 
« Economie-Tourisme ». 
 
Actuellement, la direction du service « Aménagement durable du territoire » comprenant le service 
développement durable, mobilité, habitat et urbanisme est assurée par la Directrice Générale des Services (DGS). 
Or, compte tenu des missions de la DGS qui intègrent déjà la mise en œuvre et le suivi de la politique 
contractuelle, il est proposé de donner plus d’ampleur au poste actuel de responsable du service « Economie-
Tourisme » pour le transformer en un poste de direction.  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de créer un emploi permanent de Directeur(trice) des services « Aménagement durable du territoire – Economie 
– Tourisme » à temps complet à compter du 1er avril 2021 pour exercer les missions suivantes : 
 
 
 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

32 

 
- Participation à la définition et à la mise en œuvre de la politique d’attractivité de la collectivité, 
- Participation à l’élaboration et à l’animation de la politique aménagement durable du territoire ainsi 

que du projet de développement économique et touristique, 
- Pilotage et supervision des projets de développement durable, de mobilité, d’aménagement du 

territoire comprenant l’urbanisme et l’habitat, de développement économique et touristique, 
- Encadrement hiérarchique et fonctionnel des agents des services concernés, représentant actuellement 

11 agents. 
 
Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative au grade d’Attaché 
principal ou au grade d’Attaché territorial. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par un contractuel 
relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme BAC + 3 à BAC + 5 et d’une expérience professionnelle en 
tant que Directeur(trice) dans le domaine de l’aménagement durable, l’économie et le tourisme. 
 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondant à l’un des grades cités précités 
précédemment. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans cet emploi seront inscrits au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Responsable du service tourisme 
 

DEL20210128-017 (4.1) 
 
Dans le cadre de la création du poste de Direction des services « Aménagement durable du territoire – Economie 
– Tourisme » et de la réorganisation des services qui en découle, une réorganisation de l’Office de tourisme est 
également nécessaire. 
 
Dans ce cadre, outre une modulation de la répartition des missions des trois agents non conseillers en séjour 
déjà en poste, il est proposé aux membres du conseil communautaire de créer un nouveau poste de responsable 
du service tourisme en lieu et place de la création d’un poste de conseiller en séjour tel qu’envisagé initialement 
dans la délibération du 26 novembre 2020. 
 
Vu la proposition du Vice-président en charge des Ressources Humaines, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de créer un emploi permanent de Responsable du service tourisme à temps complet à compter du 1er avril 2021 
pour assurer les missions suivantes : 

- Encadrer et manager les agents du service (autorité fonctionnelle des agents de l’équipe tourisme), 
- Assurer les relations avec les partenaires institutionnels du tourisme, 
- Définir, animer et mettre en œuvre la stratégie de marketing territorial, 
- Définir, coordonner et animer la mise en réseau des acteurs locaux du tourisme. 

 
Cet emploi pourra être pourvu :  

- par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative au grade d’Attaché territorial, 
- ou par un fonctionnaire de catégorie B de la filière administrative au grade de Rédacteur ou au grade 

de Rédacteur principal de 2ème classe ou au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
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En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par :  

- un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, qui devra dans ce cas justifier d’un diplôme BAC + 3 à BAC + 5, 

- ou par un contractuel relevant de la catégorie B dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, qui devra dans ce cas justifier d’un diplôme BAC ou équivalent 
BAC+2.  
 
Dans les deux cas, l’agent contractuel devra justifier d’une expérience professionnelle dans le domaine 
du tourisme. 

 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondant à l’un des grades cités précités 
précédemment. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans cet emploi seront inscrits au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Validation de la convention relative à la disponibilité des sapeurs-
pompiers volontaires pendant leur temps de travail 
 

DEL20210128-018 (4.1) 
 
Le Vice-président en charge des Ressources Humaines informe le conseil communautaire qu’il convient de 
délibérer, à la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), sur une nouvelle convention 
relative à la disponibilité des agents sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail.  
 
Une convention avait déjà été signée entre le SDIS et l’ancienne Communauté de Communes Sèves-Taute, 
convention reprise en l’état lors de la fusion des communautés de communes au 1er janvier 2017. 
 
La convention proposée a pour objet de rendre disponible un agent sapeur-pompier volontaire pendant son 
temps de travail. Toutefois, l’agent communautaire concerné occupant des fonctions de chauffeur du camion de 
ramassage des déchets ménagers ne pourra pas se rendre disponible pour les interventions dites 
opérationnelles, à savoir les opérations sur le terrain, mais uniquement pour suivre des formations. 
 
C’est la raison pour laquelle la collectivité a choisi, à l’article 2 de la convention, de préciser que l’agent sapeur-
pompier ne sera pas autorisé à avoir une activité opérationnelle pendant son temps de travail.  
 
Ainsi, la convention ne concernera que la disponibilité pour formation. L’agent pourra disposer d’autorisations 
d’absence sur son temps de travail uniquement pour des formations à raison de 5 jours maximum ouvrés par 
année civile, avec un cumul possible sur deux ans pour pouvoir bénéficier de 10 jours au plus. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à signer la convention relative à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 
pendant leur temps de travail et ses éventuels avenants avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) de La Manche. 
 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 5 février 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 28 janvier 2021 a été affiché le 8 Février 
2021. 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

34 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 MARS 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONSDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

L’An Deux Mille Vingt et Un et le 4 Mars à 18h30, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 24 Février 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni dans la salle communale Saint-Cloud à Lessay. 
 

Nombre de conseillers communautaires :   61 
Nombre de conseillers titulaires présents :   44 jusqu’à la DEL20210304-020 
       50 à compter de la DEL20210301-021 
Suppléant présent :        3 
Nombre de pouvoirs :       2 jusqu’à la DEL20210304-020 
         4 à compter de la DEL20210304-021 
 

Nombre de votants :      49 jusqu’à la DEL20210304-020 
       57 à compter de la DEL20210301-021 
 

Mme Marie-Jeanne BATAILLE a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), Mme Christiane VULVERT a donnée 
pouvoir à Mme Simone EURAS, Mme Fabienne ANGOT a donné pourvoir à Mme Evelyne MELAIN et M. Jean-Luc 
QUINETTE a donné pouvoir à M. Alain LELONG. 
 

Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
Auxais Hubert GILLETTE 

Millières 
Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Isabelle EVE, suppléante Nicolle YON 

Créances 

Anne DESHEULLES 

Montsenelle 

Alain LECLERE 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE Nay Daniel NICOLLE 

Doville 
Christophe FOSSEY à compter de la 
DEL20210304-021 

Neufmesnil 
Simone EURAS à compter de 
la DEL20210304-021 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU Fanny LAIR, absente 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent Etienne PIERRE DIT MERY 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie 
Philippe CLEROT à compter de la DEL20210304-
021 

Nohanne SEVAUX 

La Haye 

Olivier BALLEY à compter de la DEL20210304-
021 

Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Marie-Jeanne BATAILLE, absente, pouvoir Laure LEDANOIS 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD Gérard LEMOINE 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD 

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN à compter de la DEL20210304-021 Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY 

Guillaume SUAREZ 
Saint Martin d’Aubigny 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD Michel HOUSSIN, absent 

Laulne Denis PEPIN, absent Saint Nicolas de Pierrepont Marc REGNIER, suppléant 

Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY 

Roland MARESCQ 
Saint Sauveur de 
Pierrepont 

Fabienne ANGOT, absente, 
pouvoir à compter de la 
DEL20210304-021 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Florent VILLEDIEU, suppléant 

Céline SAVARY Varenguebec 
Evelyne MELAIN à compter 
de la DEL20210304-021 

Christiane VULVERT, absente, pouvoir à 
compter de la DEL20210304-021 

Vesly 

Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT 

Jean-Luc QUINETTE, absent, 
pouvoir 

Roland LEPUISSANT   

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 
 
 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance :  
 
Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des votants. 
 
 

Approbation du projet de procès-verbal du conseil communautaire du 28 janvier 2021 
 
Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le 29 
septembre 2020, 
Le Président soumet à l’approbation des conseillers communautaires le projet de procès-verbal du conseil 
communautaire qui s’est tenu le 28 janvier 2021 et qui leur a été transmis le26 février 2021. 
 
Le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 28 janvier 2021 est approuvé à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
 

 

INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve naturelle 
nationale de la tourbière de Mathon 
 
DEL20210304-019 (5.3) 
 
Localisée au cœur des landes de Lessay, la réserve naturelle de la tourbière de Mathon recouvre, sur 16 hectares, 
une dépression assurant la transition entre le plateau de grès des landes de Lessay au sud et le marais de la vallée 
de l’Ay au nord. Le site est réputé pour sa grande diversité floristique tant pour les plantes supérieures (plus de 
300 espèces) que pour les mousses et lichens (respectivement 81 et 32 espèces) et les champignons (230 
espèces). 
 
La gestion de cet espace remarquable a été déléguée par l’Etat au CPIE du Cotentin sous la supervision d’un 
comité consultatif. Ce dernier, présidé par la Sous-préfète de Coutances, regroupe des représentants des 
collectivités concernées ou riveraines (communes et EPCI), des services de l’Etat, des associations et des experts. 
 
Par conséquent, à la suite du renouvellement des élus et afin de garantir le bon déroulement des votes, l’Etat 
demande aux collectivités de désigner officiellement un représentant ainsi que son suppléant au sein de cette 
instance. 
 
Il est rappelé qu’un membre élu ne peut être suppléé que par un autre élu de la même assemblée délibérante. 
En outre, nul ne peut être désigné comme représentant par plusieurs structures (collectivités ou autres), ou par 
une structure s’il est déjà membre à un autre titre (personnalité qualifiée, propriétaire, etc…).  
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD 
en qualité de représentant titulaire et de Monsieur Christophe GILLES en qualité de représentant suppléant. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Monsieur Christophe GILLES en 
qualité de représentant suppléant pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
au sein au comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la tourbière de Mathon. 
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INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve naturelle 
nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie 

 
DEL20210304-020 (5.3) 
 
Située sur la commune de Doville, la réserve naturelle nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie est une des 
dernières tourbières de plaine active s’étendant sur près de 400 hectares et abritant notamment plus de 230 
espèces botaniques. 
 
La gestion de cet espace remarquable a été déléguée par l’Etat au Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin 
et du Bessin sous la supervision d’un comité consultatif. Ce dernier, présidé par la Sous-préfète de Coutances, 
est constitué de manière similaire à celui de la réserve de Mathon. 
 
Par conséquent, à la suite du renouvellement des élus et afin de garantir le bon déroulement des votes, l’Etat 
demande aux collectivités de désigner officiellement un représentant ainsi que son suppléant au sein de cette 
instance. 
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD 
en qualité de représentant titulaire et de Monsieur Christophe GILLES en qualité de représentant suppléant. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Monsieur Christophe GILLES en 
qualité de représentant suppléant pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
au sein au comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie. 
 
 

MOBILITE : Proposition de prise de la compétence mobilité par la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche 
 
DEL20210304-021 (8.4) 
 
La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 réforme en profondeur l’organisation des 
mobilités, dans l’objectif de couvrir l’ensemble du territoire national en autorités effectives en matière de 
mobilité, que l’on appelle des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). Afin de répondre à cet objectif, la 
LOM renforce le couple Région-EPCI.  
 
Cette réforme de l’organisation des mobilités amène l’EPCI à faire deux choix, l’un consistant à donner l’avis de 
la communauté de communes sur les bassins de mobilité proposés par la Région, et l’autre à décider de 
s’emparer ou non de la compétence mobilité. 
 
La Communauté de communes a mené une méthodologie de travail rigoureuse sur ces deux sujets, mêlant une 
analyse technique et juridique de la loi, des rencontres avec les partenaires (Région, EPCI voisins), et des temps 
d’échange avec les membres du bureau communautaire, les membres du groupe de travail Mobilité (Commission 
Développement durable et mobilité) et les Maires des 30 communes du territoire. Une réunion d’information et 
d’échanges a eu lieu le 27 janvier 2021 en présence de ces acteurs. 
 
Aujourd’hui, la Communauté de Communes agit sur la mobilité au titre de la compétence facultative « Etudes et 
mise en œuvre de projets relatifs au plan d’action en faveur de la mobilité ». 
Depuis sa promulgation, la LOM introduit pour les Communautés de Communes le choix de s’emparer ou non de 
la compétence d’organisation des mobilités, qui donne le statut d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) à 
l’intercommunalité. Jusqu’alors seules les Métropoles, les Communautés d’Agglomération et les Communautés 
urbaines étaient, et de façon obligatoire, AOM.  
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Si la Communauté de Communes décide de ne pas prendre la compétence mobilité, c’est la Région qui deviendra 
automatiquement compétente en la matière sur le territoire communautaire. 
 
Dans un premier temps, les Communautés de Communes doivent délibérer avant le 31 mars 2021 pour faire 
valoir leur position. Dans un second temps, si l’avis du conseil communautaire s’avère positif, les Communes 
membres disposeront d’un délai de 3 mois à compter de la délibération communautaire pour se prononcer sur 
le transfert de compétence.  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°07-17-ASJ, en date du 6 septembre 2017, constatant les statuts de la communauté de 
communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-17 et L. 5211-5, 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 8 tel que 
modifié par l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, 
Vu l’avis favorable du groupe de travail Mobilité, validé par les membres du bureau communautaire et les maires 
des communes membres de l’EPCI Côte Ouest Centre Manche lors de la réunion « Prise de compétence mobilité 
et bassins de mobilité » du 27 janvier 2021, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau communautaire le 17 février 2021, 

 
Considérant l’analyse des intérêts et des enjeux de la prise de compétence mobilité par la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche menée en lien avec les élus communautaires et municipaux dans une 
démarche prospective et de scénarisation, 
Considérant la politique communautaire visant à développer une mobilité pour tous et des solutions alternatives 
à la voiture individuelle, 
Considérant la volonté communautaire de poursuivre l’élaboration, la maîtrise et le suivi de la politique de 
mobilité locale, 
Considérant les diagnostics et les études menés par l’EPCI en matière de mobilité, ainsi que les projets de mobilité 
actuellement menés et en cours de réalisation par la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
Considérant la volonté communautaire de poursuivre la coordination et le développement de ses projets en 
matière de mobilité, notamment en ce qui concerne la plateforme de mobilité rurale, 
Considérant la nécessité de s’appuyer sur les observations et la connaissance fine du territoire pour élaborer des 
solutions de mobilité adaptées aux besoins des habitants, 
Considérant la volonté communautaire d’être un acteur public reconnu et partie prenante dans l’éco-système 
des mobilités, 
Considérant les services de transport non urbains, réguliers et à la demande, et les services de transports 
scolaires organisés actuellement par la Région Normandie sur le périmètre intégral ou non de la communauté 
de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- de transférer la compétence organisation de la mobilité à la communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche, 
 
- de ne pas demander, pour le moment, à se substituer à la Région Normandie dans l'exécution des 
services réguliers de transport public, des services à la demande de transport public et des services de 
transport scolaire que la Région assure actuellement dans le ressort de son périmètre, la communauté de 
communes conservant cependant la capacité de se faire transférer ces services à l’avenir conformément 
aux dispositions de l’article L. 3111-5 du Code des transports, 
- d’autoriser le Président à notifier la délibération correspondante aux communes membres qui, en vertu 
des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, disposeront d’un délai de trois mois pour 
se prononcer sur ce transfert de compétence. 
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MOBILITE : Positionnement sur le projet de cartographie des bassins de mobilité de la 
Région Normandie pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
 
DEL20210304-022 (8.4) 
 
La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 réforme en profondeur l’organisation des 
mobilités, dans l’objectif de couvrir l’ensemble du territoire national en autorités effectives en matière de 
mobilité, que l’on appelle des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). Afin de répondre à cet objectif, la 
LOM renforce le couple Région-EPCI.  
 
Cette réforme de l’organisation des mobilités amène l’EPCI à faire deux choix, l’un consistant à donner l’avis de 
la communauté de communes sur les bassins de mobilité proposés par la Région, et l’autre à décider de 
s’emparer ou non de la compétence mobilité. 
 
La Communauté de communes a mené une méthodologie de travail rigoureuse sur ces deux sujets, mêlant une 
analyse technique et juridique de la loi, des rencontres avec les partenaires (Région, EPCI voisins), et des temps 
d’échange avec les membres du bureau communautaire, les membres du groupe de travail Mobilité (Commission 
Développement durable et mobilité) et les Maires des 30 communes du territoire. Une réunion d’information et 
d’échanges a eu lieu le 27 janvier 2021 en présence de ces acteurs. 
 
La coordination entre les EPCI et la Région se fait à l’échelle du bassin de mobilité, dont la carte est définie par la 
Région, après consultation des collectivités concernées. Un contrat opérationnel de mobilité par bassin doit être 
conclu et signé par les différentes parties prenantes : Région, Département, AOM notamment. Ce contrat définit 
les modalités d’action commune, de coopération, de mutualisation, de soutien financier et technique.  
 
Dans la Manche, la proposition officielle est de créer 3 bassins de mobilité : Nord, Centre et Sud. Aussi, la Région 
propose à la communauté de communes d’appartenir à deux bassins de mobilité :  

- celui du « Nord » avec la CA du Cotentin et la CC Baie du Cotentin, 
- et celui du « Centre » avec la CC Baie du Cotentin, CC Coutances Mer et Bocage, CC Villedieu Intercom, 

CC Granville Terre et Mer et Saint-Lô Agglo.  
 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 15, 
Vu l’article L. 1215-1 du Code des transports modifié par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation 
des mobilités, 
Vu l’avis favorable du groupe de travail Mobilité, validé par les membres du bureau communautaire et les maires 
des communes membres de l’EPCI Côte Ouest Centre Manche lors de la réunion « Prise de compétence mobilité 
et bassins de mobilité » du 27 janvier 2021, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau communautaire le 17 février 2021, 
 
Considérant le projet de cartographie des bassins de mobilité normands transmis par le courrier de la Région 
Normandie en date du 15 janvier 2021, 
 
Considérant la préfiguration proposée pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
d’appartenir à deux bassins de mobilité, 
Considérant la concertation menée par la Région Normandie qui a permis d’aboutir au projet de cartographie 
présenté, 
Considérant les diagnostics et les études menés par l’EPCI en matière de mobilité, 
Considérant les flux et les besoins de déplacement des habitants de la communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche vers l’ensemble des 4 EPCI avec lesquels elle partage une limite de périmètre territorial, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de donner un avis favorable au projet de cartographie des bassins de mobilité tel que présenté par la Région 
Normandie, et plus particulièrement à la préfiguration pour la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche d’appartenir aux deux bassins de mobilité suivants :  
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• Bassin de mobilité du « Nord-Cotentin » avec la communauté d’agglomération du Cotentin, la 
communauté de communes Baie du Cotentin et la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche, 
 

• Bassin de mobilité « Centre Manche » avec la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo et les 
communautés de communes Baie du Cotentin, Côte Ouest Centre Manche, Coutances Mer et Bocage, 
Granville Terre et Mer et Villedieu Intercom. 

 
 

ENVIRONNEMENT : Signature d’un contrat Natura 2000 sur le site « Havre de Saint-Germain-
sur-Ay et landes de Lessay » 
 
DEL20210304-023 (8.8) 
 
En collaboration avec les services de l’Office National des Forêts (ONF), du Parc Naturel Régional (PNR) des Marais 
du Cotentin et du Bessin et de la DDTM de la Manche, le Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement (CPIE) 
du Cotentin sis à Lessay, opérateur local du site Natura 2000 « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de 
Lessay », a sollicité la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche pour la signature d’un nouveau 
contrat Natura 2000 dans les forêts communales de La Feuillie, de Pirou et de Millières. 
 
Ce contrat s’inscrit dans le cadre de la programmation des fonds européens 2015-2020, prolongée jusqu’en 2023. 
Le contrat reste établi sur 5 ans, durée légale, mais devra être terminé fin décembre 2023 pour correspondre 
avec les échéances du programme. 
 
Les actions prévues au contrat proposé consistent à : 

- créer ou restaurer des mares forestières à La Feuillie et Millières, 
- entretenir des mares forestières à La Feuillie et Pirou, 
- entretenir un pare-feu nouvellement créé à Millières, 
- interdire l’accès aux engins motorisés dans les landes de Millières, 
- limiter le développement du pin maritime au sein de la mare de Sursat (Réserve Biologique Dirigée) à 

Pirou. 
 
Deux consultations d’entreprises ont été réalisées :  

- l’une pour les travaux prévus sur les mares forestières menée par le biais de l’ONF pour le compte de la 
Communauté de communes,  

- et la seconde sur les autres travaux d’entretien, d’abattage et de pose de barrière directement par la 
Communauté de communes.  
 

A la suite de ces consultations, le montant total prévisionnel de l’opération s’élève à 15 612,80 euros TTC 
comprenant la maîtrise d’œuvre assurée par les services de l’ONF. 
Il est précisé que les travaux d’entretien des mares, d’entretien du pare-feu, d’arrachage et de coupe des 
résineux sont subventionnés à 100 % par l’Europe, l’Etat, l’Agence de l’eau Seine Normandie et la Région 
Normandie. Le reste des travaux est subventionné à 80 %. Ainsi, le reste à charge pour la communauté de 
communes s’élèverait à 884,80 euros. 
 
Les communes de La Feuillie, de Pirou et de Millières ont donné leur accord écrit à la Communauté de communes 
pour la mise à disposition des terrains durant la période du contrat.  
 
Le groupe de travail « Environnement », réuni le 11 février 2021 afin d’étudier l’opportunité d’élaborer ce 
contrat, a émis un avis favorable pour mener cette action ainsi que les membres du Bureau communautaire 
réunis le 17 février 2021.  
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- d’autoriser le Président à signer le contrat Natura 2000 sur le site « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et 
landes de Lessay » avec l’Etat, la Région Normandie et l’Agence de l’Eau Seine Normandie, 
 

- de valider le plan de financement suivant : 
 

Financeurs Montant € TTC 

Europe 9 278,64 € 

Etat/AESN 5 449,36 € 

Autofinancement COCM 884,80 € 

TOTAL 15 612,80 € 

 
- d’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la mise en œuvre de la présente 

délibération, 
 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 
 
 

ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature du marché relatif au programme de nettoyage 
des plages pour les années 2021 et 2022  
 

DEL20210304-024 (1.1) 
 
Pour rappel, le programme de nettoyage des plages correspond à la collecte sélective manuelle des 
macrodéchets, c’est-à-dire des déchets d’origine humaine dans le respect de la faune, de la flore et des habitats 
côtiers, selon un protocole validé par les partenaires techniques et financiers.  
 
Pour le territoire partant du nord de la cale de Créances jusqu’à Bretteville sur Ay et inclus dans les sites Natura 
2000 « Havre de Saint-Germain sur Ay et landes de Lessay » et « Littoral ouest du Cotentin : de Saint-Germain 
sur Ay au Rozel », ces actions de collecte étaient jusqu’en 2020 incluses dans un contrat Natura 2000, permettant 
de bénéficier d’un financement à 100 %. Compte tenu de la fin de la programmation européenne actuelle et du 
retard pris pour la future programmation, ce financement à 100% ne peut plus être le cas jusqu’en 2022. 
 
Par ailleurs, l’Agence de l’Eau Seine Normandie, financeur habituel (à hauteur de 40 % du montant des actions) 
pour les autres portions du territoire, souhaite que les demandes de subventions soient pluriannuelles. Ce 
changement, associé à l’impossibilité d’établir un nouveau contrat Natura 2000 avant 2023, incite à élaborer un 
programme de nettoyage pour une durée de deux ans.  
 
Le programme de nettoyage proposé pour ces 2 ans est établi sur les bases suivantes :  

- un grand nettoyage après les deux grandes marées d’équinoxe, 
- un passage tous les 15 jours entre mai et septembre, 
- passage maximum 5 jours après la plus haute mer des grandes marées. 

 
Une consultation des entreprises a été lancée pour réaliser ce programme avec un début d’exécution fixé au 1er 
avril 2021. Il s’agit du marché à bons de commande n°2021-001 ayant pour objet le nettoyage raisonné des laisses 
de mer sur le littoral de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. La date limite de remise des 
offres était fixée au 17 février 2021.  
 
Après avoir pris connaissance des principaux éléments de l’analyse des offres, la Commission marchés publics, 
réunie le 1er mars 2021, propose de retenir l’offre de l’Association du Bassin d’Emploi de Carentan pour un 
montant maximum fixé à 89 000 euros hors taxes pour une durée de marché de 21 mois. 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés (1 
abstention de Michel NEVEU), décide :  

- d’attribuer, conformément à l’avis de la commission marchés à procédure adaptée (MAPA), le marché 
de nettoyage raisonné des laisses de mer à l’Association du Bassin d’Emploi de Carentan pour un 
montant maximum de 89 000 euros hors taxes, 

- d’autoriser le Président à signer le marché à bons de commande relatif à ce programme de nettoyage 
des plages pour les années 2021 et 2022, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses se rapportant à la présente délibération. 
 
 

GEMAPI : Validation du modèle de convention pour la mise en œuvre des travaux de 
restauration des cours d’eau des bassins versants de la côte ouest et des affluents de la 
Douve 
 
DEL20210304-025 (8.8) 
 
Le conseil communautaire a validé en février 2020 le programme de restauration des cours d’eau des bassins 
versants de la Côte ouest et des affluents de la Douve.  
 
Par conséquent, afin que la Communauté de communes puisse intervenir sur des terrains privés, un dossier de 
déclaration d’intérêt général (DIG) a été déposé en Préfecture. De plus, en complément du futur arrêté 
préfectoral autorisant ce projet, il est nécessaire de conventionner avec chaque propriétaire et/ou exploitant 
concerné par ces travaux.  
 
La convention, semblable au précédent modèle utilisé pour le programme de restauration des cours d’eau des 
bassins de la Sèves et de la Taute, définit les engagements des parties cosignataires dans le cadre du programme 
de travaux.  
Elle serait valable pour une durée de 9 ans reconductible.  
 
Le groupe de travail « environnement » s’est réuni le 11 février 2021 pour examiner cette question. Un modèle 
de convention a été établi à l’issue de ce travail. Il précise notamment les modalités d’intervention des parties et 
les droits et obligations des propriétaires et exploitants. Ce modèle de convention a été transmis à l’ensemble 
des conseillers communautaires avec la convocation à la présente assemblée. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 17 février 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de valider le modèle de convention pour la mise en œuvre des travaux de restauration des cours d’eau des 
bassins versants de la côte ouest et des affluents de la Douve tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
 

ECONOMIE : Signature d’un avenant à la convention d’application du fonds de solidarité 
Région-EPCI « Impulsion Résistance Normandie 2 » 
 
DEL20210304-026 (7.4) 
 
Suite à la sollicitation des services de la Région Normandie en date du 11 janvier 2021, les membres du bureau 
communautaire, lors de la réunion du 14 janvier 2021, ont donné un avis favorable à la mise en place du fonds 
d’aide « Impulsion Résistance Normandie 2 » et donc à la signature d’un avenant à la convention initiale passée 
avec la Région Normandie.  
 
De plus, le bureau a également validé le principe d’inscrire une enveloppe complémentaire de 30 000 euros à 
laquelle viendrait s’ajouter une participation financière de la Région Normandie à hauteur de 20 000 euros, 
conformément à la répartition prévue, à savoir un financement de 60 % par l’EPCI et 40% par la Région 
Normandie.  
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Ces 50 000 euros viendraient s’ajouter au solde de l’enveloppe initialement prévue. La Communauté de 
communes bénéficierait alors d’une enveloppe totale de 61 000 euros, à savoir 36 600 euros émanant de la 
Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche et 24 400 euros de la Région Normandie, pour soutenir 
les entreprises les plus en difficulté sur son territoire, prioritairement celles n’ayant bénéficié d’aucun soutien et 
celles pour lesquelles les soutiens reçus s’avèreraient insuffisants. 
 
La Région Normandie a validé en commission permanente le 18 février 2021 un nouvel avenant à la convention 
d’application du fonds de solidarité Région-EPCI et a décidé de prolonger les lignes directrices déjà proposées 
pour les attributions d’aides en novembre et décembre 2020 dans le cadre « d’Impulsion Résistance Normandie 
1 ».  
 
Pour mémoire, les lignes directrices arrêtées par la Région Normandie étaient les suivantes :  

- Entreprises dont l’effectif est inférieur ou égal à 4 salariés. Pour les micro-entreprises, leur effectif doit 
être supérieur à 0, 

- Entreprises ayant subi une perte de leur chiffre d’affaires entre 30 et 50 % pour les secteurs de l’annexe 
1 du fonds de solidarité (liste de secteurs d’activité tourisme, culture, sport, évènementiel), 

- Entreprises ayant subi une perte de leur chiffre d’affaires entre 30 et 80 % pour les secteurs de l’annexe 
2 du fonds de solidarité (liste de secteurs d’activité liés de façon indirecte au tourisme, évènementiel, 
sport, culture), 

- Aide par SIRET (établissement) et non par SIREN (entreprise), 
- Les EPCI pourront décider d’aider toutes entreprises ne répondant pas à ces critères s’ils le jugent 

pertinent. 
 
Il appartient désormais à la Communauté de communes de définir par délibération les critères qu’elle souhaite 
appliquer spécifiquement pour soutenir les entreprises de son territoire.  
 
Un groupe de travail spécifique s’est réuni le 17 février 2021 afin de proposer des critères au regard de l’analyse 
de la situation des entreprises du territoire et de leurs difficultés. Cette proposition de critères a été présentée 
lors de la réunion de bureau du 17 février 2021. 
 
Sur la base des critères envisagés, la Communauté de communes se devra de fournir à la Région Normandie la 
liste des entreprises à aider. Dès lors, comme en fin d’année 2020, une préanalyse des situations des entreprises 
devra donc être effectuée par la Communauté de communes.  
 
Sur ces bases, les entreprises répondant aux critères et figurant dans la liste préétablie pourront déposer leur 
demande d’aide sur la plateforme régionale entre fin février 2021 et mi-avril 2021 pour une validation des aides 
attribuées par la commission permanente de la Région Normandie lors de ses réunions de mars, avril et mai 
2021. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 17 février 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à signer l’avenant à la convention d’application du fonds de solidarité régional « 
Impulsion Résistance Normandie 2 » avec la Région Normandie tel qu’annexé à la présente délibération et de 
retenir les critères applicables spécifiquement pour soutenir les entreprises de son territoire comme suit : 
 

- appliquer les lignes directrices proposées par la Région Normandie sans ouvrir à d’autres secteurs 
d’activités, 
 

- actionner le dispositif pour les entreprises les plus impactées, à savoir prioritairement pour les bars et 
les restaurants, dans le respect strict de l’enveloppe de 61 000 euros dont 36 600 euros financés par la 
Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
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ACCESSIBILITE : Approbation du rapport d’accessibilité 2019-2020 
 
DEL20210304-027 (8.3) 
 
Conformément à l’article L2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la commission 
intercommunale pour l'accessibilité a été créée par délibération du conseil communautaire en date du 8 
septembre 2020. Elle est constituée depuis le 26 novembre 2020 de 16 membres dont 10 élus issus de la 
commission « travaux et accessibilité » et de 6 représentants de structures agissant pour favoriser l’accessibilité 
de tous les publics.  
 
Cette commission a pour mission de dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 
des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil communautaire et fait 
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
 
La première réunion de la commission intercommunale pour l’accessibilité s’est tenue le 10 février 2021, sans 
représentant extérieur compte tenu des conditions sanitaires et météorologiques, afin de préparer le rapport 
d’accessibilité 2019-2020, portant exceptionnellement sur 2 ans compte-tenu de la réorganisation des services 
communautaires et de la situation sanitaire. 
 
Lors de cette réunion, la commission intercommunale pour l’accessibilité a proposé :  

- de relancer une dynamique en matière de mise en accessibilité du territoire afin de partager de 
meilleure manière les avancées en la matière, d’accompagner les communes sur cette thématique et 
de donner une place à la commission en matière de conseils aux porteurs de projet, 

- de revoir la forme du rapport pour en favoriser la lecture et participer à l’appropriation de cette 
problématique par le plus grand nombre des communes membres. 

 
Vu le projet de rapport d’accessibilité 2019-2020 communiqué à l’ensemble des conseillers communautaires et 
annexé à la présente délibération, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de valider le rapport 2019-2020 relatif à l’accessibilité proposé par la commission intercommunale pour 
l’accessibilité. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité 
femmes-hommes 
 

DEL20210304-028 (4.1) 
 

Il est rappelé aux membres du conseil communautaire qu’en application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), les communes et les EPCI de plus 
de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport 
annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Cette présentation doit avoir lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
Pour les communes et les EPCI, l’article L 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose 
que :  

« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire 
présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et 
programmes de nature à améliorer cette situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants. » 
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Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015. Il doit 
appréhender la collectivité comme employeur en présentant la politique « ressources humaines » de la 
collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement, formation, 
temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie 
professionnelle/vie personnelle. 
 
Le rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes sur le territoire de la communauté de communes Côtes Ouest 
Centre Manche a été transmis à l’ensemble des conseillers communautaires avec la convocation à la présente 
assemblée et est de plus exposé au cours de l’actuelle réunion, préalablement aux débats sur le projet de budget 
de l’exercice 2021. 
 
Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT,  
 
Vu le rapport annuel 2021 sur l’égalité femmes-hommes sur le territoire de la communauté de communes Côte 
Ouest Centre Manche présenté et annexé à la présente délibération, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de prendre acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes sur le 
territoire de la communauté de communes Côtes Ouest Centre Manche préalablement aux débats sur le projet 
de budget pour l’exercice 2021. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Directeur – Directrice général(e) des 
services  
 
DEL20210304-029 (4.1) 
 
Considérant la demande de mutation de la Directrice Générale des Services à compter du 10 mai 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de créer un emploi permanent de Directeur – Directrice général(e) des services à temps complet à compter du 
1er avril 2021 pour exercer les missions suivantes : 

• Assister et conseiller les élus dans la définition des orientations stratégiques de la collectivité, 
• Participer à la définition du projet territorial de la collectivité et à sa mise en œuvre, 
• Apporter un support stratégique et opérationnel aux élus dans la définition des politiques publiques 

et dans leurs conditions de mise en œuvre, 
• Préparer, mettre en œuvre et suivre les décisions du bureau et du conseil communautaire, 
• Superviser et coordonner les moyens humains, matériels et financiers afin de mettre en œuvre les 

politiques définies par la collectivité, 
• Organiser, coordonner et manager les services communautaires, 
• Impulser, piloter et superviser les grands projets décidés par la collectivité, 
• Assurer l’ingénierie technique et financière ainsi que l’animation des politiques contractuelles de la 

collectivité, 
• Participer à la définition de la stratégie budgétaire et financière de la collectivité, 
• Evaluer les politiques et actions menées par la collectivité. 

 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A :  

- de la filière administrative au grade d’Attaché principal ou au grade d’Attaché territorial, 
- ou de la filière technique au grade d’Ingénieur territorial. 

 
En cas de recrutement infructueux d’un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un contractuel 
relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme BAC + 3 à BAC + 5 et d’une expérience professionnelle en 
tant que Directeur – Directrice général(e) des services. 
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Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondant à l’un des grades cités précédemment. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans cet emploi seront inscrits au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un contrat de projet dans le cadre du programme 
« Petites Villes de Demain » 
 
DEL20210304-030 (4.2) 
 
Dans le cadre d’une candidature groupée, les communes de La Haye, de Lessay et de Périers en association avec 
la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, ont été retenues dans le cadre du programme « 
Petites villes de Demain » en Normandie. 
 
Conformément au dossier de candidature, la recherche d’une mutualisation des moyens caractérise le projet de 
revitalisation des centres-bourgs tel qu’envisagé. Il s’agit ici de disposer d’une ingénierie commune permettant 
de mener à bien le projet dans sa globalité, de manière cohérente et concertée à l’échelle de l’ensemble du 
territoire. 
 
En conséquence, afin de mener à bien ce projet de territoire dans une approche globale, la communauté de 
communes assurerait le portage du projet de revitalisation visant à renforcer le rôle de centralité exercé par les 
trois communes lauréates au sein du territoire communautaire. A ce titre, elle tiendrait un rôle essentiel afin 
d’insuffler une forte dynamique de projet destinée à fédérer l’ensemble des acteurs concernés.  
 
Dans ce cadre et conformément aux modalités de déploiement de ce dispositif d’une durée de 6 ans, il est 
proposé de créer un poste de chef de projet « Petites villes de Demain » afin d’assurer le pilotage opérationnel 
du projet pour le compte des collectivités lauréates. 
 
Dès lors, la communauté de communes assurerait le recrutement du chef de projet « Petites Villes de demain ». 
Ce chef de projet aurait pour principales missions :  
 

- La mise en œuvre des orientations stratégiques définies collectivement par les communes et l’EPCI en    
matière de revitalisation des centres-bourgs, 
- Le pilotage et l’animation du programme « Petites villes de demain », 

 - L’assistance et le conseil auprès des communes et du comité de pilotage, 
 - La mise en œuvre d'outils de suivi, d'observation et d'évaluation du dispositif, 
 - Le portage et l’instruction des projets, 
 - L’animation de la contractualisation et des partenariats, 
 - L’organisation et l’animation de la relation avec la population. 
 
Le financement de ce poste serait pris en charge par l’Etat et la Banque des Territoires à hauteur de 75% du coût 
du poste avec application d’un plafond de dépenses éligibles. Le reste à charge serait pris en charge à parts égales 
par les trois communes lauréates.  
La communauté de communes s’engagerait quant à elle à mobiliser ses services, autant que faire se peut, et plus 
particulièrement les agents des services « Aménagement durable du territoire » et « Economie ». 
 
En l’état actuel, le projet de convention d’adhésion « Petites Villes de demain » n’a pas encore été transmis par 
les services de l’Etat. Toutefois, afin de ne pas perdre de temps dans la mise en œuvre du dispositif, il est proposé 
de délibérer dès à présent sur la création du contrat de projet correspondant au poste de chef de projet « Petites 
Villes de demain ». Cependant, le recrutement effectif de l’agent ne pourra intervenir que lorsque la convention 
d’adhésion sera signée entre l’ensemble des parties. 
 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

49 

 
Depuis le 29 février 2020, « le contrat de projet » est une nouvelle possibilité de recrutement sur un emploi non 
permanent prévue à l’article 3 II de la loi du 26 janvier 1984. Ce nouveau contrat a pour but de « mener à bien 
un projet ou une opération identifiés ». 
 
Il s’agit d’un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de l’opération. Le contrat 
peut être conclu pour une durée minimale d’un an et une durée maximale de 6 ans. Il peut être renouvelé, 
lorsqu’il est conclu pour une durée inférieure à 6 ans, dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 
 
Le poste est ouvert à toutes les catégories hiérarchiques (A, B et C) et tous secteurs confondus. Sont concernés 
les emplois non permanents. Aussi, il ne peut être ouvert aux fonctionnaires, sauf par le biais du détachement. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3.2, 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- de créer, selon les missions définies ci-avant, un emploi non permanent comme suit :  
 

Durée prévisible du projet ou 
de l’opération identifiée 

Nombre 
d’emploi 

Emploi 
et catégorie 
hiérarchique 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mai 2021 au 30 avril 2027 
Le début du contrat et sa durée 
dépendront de la date de 
recrutement de l’agent et de 
l’avancement du projet 
(L’échéance du contrat est la 
réalisation du projet ou de 
l’opération) 

1 

Ingénieur Territorial – 
Catégorie A – Filière 
Technique 
Ou  
Attaché Territorial – 
Catégorie A – Filière 
Administrative 

Chef de projet 
Petites Villes de 
Demain 

Temps complet 
35h/35h 

 
- d’autoriser le Président à solliciter les subventions pour le financement de ce poste auprès des services 

de l’Etat et de la Banque des territoires à hauteur de 75% au titre du programme « Petites Villes de 

demain » ainsi qu’auprès des communes lauréates de La Haye, Lessay et Périers pour le financement du 

reste à charge. 

 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet pour lequel il a été conclu ou, si après un délai d’un an 
minimum, l’opération ne peut être réalisée. 
 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet ou l’opération prévus ne sont pas 
achevés au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non 
permanent pour le fonctionnement du service tourisme 
 
DEL20210304-031 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

50 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-2, 
 
Considérant que les besoins du service Tourisme justifient le recrutement d’un agent contractuel pour faire face 
à un besoin lié à un accroissement d’activité en 2021, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à procéder au recrutement d’un agent contractuel à durée déterminée pour 
accroissement saisonnier d’activité afin d’assurer la fonction de conseiller en séjour et de pouvoir répondre aux 
besoins du service tourisme sur la base du grade suivant : 
 

- 1 adjoint administratif pour une durée hebdomadaire de 35h pour une période de 6 mois. 
 
La rémunération sera calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de recrutement. Les crédits 
correspondants seront inscrits au budget. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Habilitation du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Manche dans le cadre du renouvellement des contrats d’assurances des 
risques statutaires du personnel  
 
DEL20210304-032 (4.1) 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l'article 26, 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux, 
Vu le Code des assurances, 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Il est exposé : 

- l'opportunité pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche de pouvoir souscrire un 
ou plusieurs contrats d'assurances des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa 
charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents, 

- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche peut souscrire un tel contrat 
pour le  compte de la Communauté de communes en mutualisant les risques, 

- que la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche adhère au contrat groupe en cours dont 
l'échéance est fixée au 31 décembre 2021 et que compte tenu des avantages d'une consultation 
groupée effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche, il est 
proposé de participer à la procédure avec négociation engagée selon l'article R2124-3 du Code de la 
commande publique. 

 
Il est précisé que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Manche, les conditions obtenues ne convenaient pas à la collectivité, la possibilité demeure de 
ne pas signer l'adhésion au contrat. 
 
De plus il est indiqué que le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche 
peut être habilité à souscrire pour le compte de la communauté de communes des contrats d’assurances auprès 
d’une ou plusieurs entreprises d’assurances agréées, cette démarche pouvant être menée pour le compte de 
plusieurs collectivités locales intéressées. 
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Les contrats souscrits devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- pour les agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL :  
o Décès, 
o Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS), 
o Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident 

non professionnel. 
- pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou pour les agents non titulaires de droit 

public :  
o Accidents du travail - Maladies professionnelles, 
o Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident 

non professionnel. 
Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 
communauté de communes Côte Ouest Centre Manche une ou plusieurs formules. 

 
Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2022, 
- Régime du contrat : Capitalisation. 

 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  

- d’autoriser la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche à participer à la procédure 
concurrentielle avec négociation engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Manche concernant les contrats d’assurances des risques statutaires du personnel, 

- d’habiliter le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche à 
souscrire pour le compte de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche des contrats 
d’assurances auprès d’une ou de plusieurs entreprises d’assurances agréées dont les caractéristiques 
sont décrites précédemment, 

- d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses se rapportant à cette décision. 
 

 

FINANCES : Décision de non application de la clause de réfaction à l’association « Familles 
Rurales de Marchésieux » 
 
DEL20210304-033 (7.5) 
 
L’association « Familles Rurales de Marchésieux » a bénéficié d’une subvention de 19 400 euros en 2019 et de 
19 200 euros en 2020 dans le cadre du fonctionnement du centre de loisirs qu’elle gère à Marchésieux. 
 
Une rencontre a eu lieu le 18 janvier 2021 avec la Présidente et la Trésorière de l’association, en présence de 
Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Karine GUESNON, Anne de LAGILLARDAIE, Christine CORLAY et de Monsieur 
Alain LECLERE, afin de faire le bilan des deux derniers exercices comptables et de préparer la prochaine 
convention pluriannuelle. 
 
Le compte de résultat transmis par l’association « Familles Rurales de Marchésieux » fait apparaître un excédent 
cumulé sur 2019-2020 de 6 480,74 euros. 
 
La convention d’objectifs 2019-2020, signée avec l’association en 2019, précise à l’article 8 :  

« L’administration contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 
la mise en œuvre du projet […]. L’administration peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 
supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable (qui ne peut être supérieur à 
1 % du total des coûts du projet effectivement supporté), ou la déduire du montant de la nouvelle demande 
de subvention en cas de renouvellement ». 
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L’excédent raisonnable s’élève à 1 095,94 euros. Ainsi, le montant de la réfaction s’élèverait donc à 5 384,80 
euros (6 480,74 euros – 1 095,94 euros). 
 
Cependant, au regard de la rigueur de l’association « Familles Rurales de Marchésieux » dans la gestion 
contrainte de son budget et considérant l’investissement non valorisé des bénévoles dans le fonctionnement de 
l’association, il est proposé aux membres du conseil communautaire de ne pas appliquer la clause de réfaction 
telle que prévue dans la convention d’objectifs. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Considérant les motifs exposés ci-avant, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de ne pas appliquer la clause de réfaction telle que prévue à l’article 8 de la convention d’objectifs 2019-2020, 
signée en 2019, avec l’association « Familles rurales de Marchésieux » concernant la gestion du centre de loisirs 
situé à Marchésieux.  
 
 

FINANCES : Répartition d’emprunts entre le budget principal et le budget annexe « Pôles de 
santé » 
 
DEL20210304-034 (7.1) 
 
A la suite de la création du budget annexe « Pôles de Santé » en 2020, les emprunts dédiés à ces bâtiments ont 
été transférés du budget principal au budget annexe. Cependant, deux emprunts non dédiés n’ont pas été 
transférés. 
 
Dans un souci de sincérité comptable et afin de constater la charge véritable dans le budget « Pôle de Santé », la 
charge concernant les pôles de santé constatée en section d’investissement pour l’amortissement des emprunts 
et en section de fonctionnement pour les frais financiers dans le budget principal donne lieu à un remboursement 
par le budget annexe. Cette charge est actuellement comptabilisée dans sa globalité en section de 
fonctionnement dans le budget annexe alors que l’amortissement du capital devrait être comptabilisé dans la 
section d’investissement. 
 
Considérant la possibilité technique du transfert dans le budget annexe « Pôles de Santé » de la part de chacun 
de ces deux emprunts non dédiés relative au financement pour l’un à la construction de la maison médicale de 
Périers et pour l’autre au financement du solde des travaux du pôle de santé de La Haye,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
de transférer à compter du 1er janvier 2021 les emprunts suivants répartis comme suit : 
 

Référence Emprunt 
Dette au 

01.01.2021 

Dont 
Budget Principal 

(18000) 

Dont 
Budget « Pôles Santé » 

(18055) 

A1413084 (2) 
21.61% 18000 -78.39 % 
18055 

988 000,00 € 213 506,80 € 774 493,20 € 

4914529 
36.40% 18000 -63.60 % 
18055 

1 263 778,07 € 460 015,22 € 803 762,85 € 

TOTAL 2 251 778,07 € 673 522,02 € 1 578 256,05 € 

 
Les tableaux présentant la répartition des montants d’échéances par budget sont annexés à la présente 
délibération. 
 
Cette décision permet de réduire la charge de l’endettement global de 1 578 256,05 euros, réduisant 
l’endettement du budget principal au 1er janvier 2021 de 6 349 715,37 euros à 4 771 459,32 euros. 
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FINANCES : Débat d’Orientation Budgétaire 2021 
 

DEL20210304-035 (7.1) 
 
Conformément aux articles L2312-1 et du D5211-18-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

dans les communes de 3 500 habitants et plus ainsi que dans les établissements publics de coopération 

intercommunale comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants, le maire ou le président 

présente au conseil, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un Rapport sur les Orientations 

Budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce 

rapport donne lieu à un débat au conseil municipal ou communautaire. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique. 

 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les établissements publics de coopération 

intercommunale de plus de 10 000 habitants et comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, 

le rapport comporte également une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. 

Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le 

département et fait l'objet d'une publication. 

 
La Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) et ses annexes ont été joints à la note de synthèse du présent 
conseil communautaire. 
 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) permet à l’assemblée d’être informée sur l’évolution de la situation 
financière de la collectivité et de discuter des orientations budgétaires qui préfigureront les priorités qui seront 
traduites dans le budget primitif. La tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget 
primitif. 
 
Vu les statuts et le règlement intérieur de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu les présentations budgétaires et financières de la communauté de communes effectuées auprès des membres 
de la commission Finances le 15 février 2021 ainsi qu’aux membres du Bureau communautaire le 22 février 2021, 
Vu le rapport d’orientation budgétaire (ROB) transmis à l’ensemble des conseillers communautaires et présenté 
en séance du présent conseil communautaire, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, prend 
acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB) 2021 au sein de l’assemblée délibérante de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et de l’existence du rapport d’orientation budgétaire 
(ROB) sur lequel s’est tenu ce débat. 
 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 12 mars 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 4 mars 2021 a été affiché le 15 mars 2021. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 MARS 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

L’An Deux Mille Vingt et Un et le 29 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 22 Mars 2021 par Monsieur Henri LEMOIGNE, Président, s’est réuni dans 
la salle communale Saint-Cloud à Lessay. 
 
Nombre de conseillers communautaires :    61 
 
Nombre de conseillers titulaires présents :    35 jusqu’à la DEL20210329-039 
       36 jusqu’à la DEL20210329-051 
       39 à compter de la DEL202103-052 
Suppléant présent :        1 
Nombre de pouvoirs :       5 jusqu’à la DEL20210329-051 
         6 à compter de la DEL20210329-052 
Nombre de votants :      41 jusqu’à la DEL20210329-039 
       42 jusqu’à la DEL20210329-051 
       46 à compter de la DEL20210329-052 
 
M. Guillaume SUAREZ a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), M. Roland MARESCQ a donnée pouvoir à Mme 
Stéphanie MAUBÉ, Mme Fanny LAIR a donné pourvoir à M. Marc FEDINI, M. Etienne PIERRE DIT MERY a donné pouvoir 
à M. Damien PILLON, Mme Laure LEDANOIS a donné pouvoir à Mme Noëlle LEFORESTIER et M. Yves CANONNE a donné 
pouvoir à M. Christophe FOSSEY. 
 
Etaient présents et pouvaient participer au vote :  

Auxais Hubert GILLETTE 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Guy CLOSET Nicolle YON 

Créances 

Anne DESHEULLES 

Montsenelle 

Alain LECLERE 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE Nay Daniel NICOLLE, absent 

Doville 
Christophe FOSSEY à compter de la 
DEL20210329-052 

Neufmesnil Simone EURAS, absente 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU, absent Fanny LAIR, absente, pouvoir 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent 
Etienne PIERRE DIT MERY, absent, 
pouvoir 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie Philippe CLEROT  Nohanne SEVAUX, absente 

La Haye 

Olivier BALLEY, absent, excusé  

Pirou 

José CAMUS-FAFA à compter de la 
DEL20210329-052 

Marie-Jeanne BATAILLE Laure LEDANOIS, absente, pouvoir 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD 
Gérard LEMOINE à compter de la 
DEL20210329-052 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD, absent 

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN, absent Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY, absent  

Guillaume SUAREZ, absent, pouvoir 
Saint Martin d’Aubigny 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD Michel HOUSSIN, absent, excusé 

Laulne Denis PEPIN, absent Saint Nicolas de Pierrepont 
Yves CANONNE, absent, pouvoir à 
compter de la DEL20210329-052 

Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY, absent 

Roland MARESCQ, absent, pouvoir Saint Sauveur de Pierrepont Fabienne ANGOT 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Florent VILLEDIEU, suppléant 

Céline SAVARY, absente Varenguebec Evelyne MELAIN  

Christiane VULVERT, absente 
Vesly 

Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT Jean-Luc QUINETTE, absent 

Roland LEPUISSANT   

 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 
 
 
Le Président présente aux membres de l’assemblée Madame Catherine JACQUETTE, Conseiller aux Décideurs 
Locaux (CDL). 
 
 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance :  
 
Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des votants. 
 
 

PRECISION sur le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 4 mars 2021 
 
Compte-tenu du nombre important de réunions à organiser au cours du mois de mars, le projet de procès-
verbal du conseil communautaire du 4 mars 2021 n’a pas pu être transmis à la convocation de ce présent 
conseil communautaire. 
 
Celui-ci sera donc joint à la convocation du prochain conseil communautaire fixé le jeudi 8 avril 2021. 
 
 

Désignation d’un Président de séance :  
 
Le Président propose de désigner Monsieur Alain LECLERE (La Haye), 1er Vice-Président en charge des 
finances, des marchés publics, des ressources humaines et de l’administration générale, Président de séance 
pour le vote des comptes administratifs 2020. 
 
Vu la proposition du Président, 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de nommer Monsieur Alain LECLERE 
(La Haye), 1er Vice-Président en charge des finances, des marchés publics, des ressources humaines et de 
l’administration générale, Président de séance pour le vote des comptes administratifs 2020. 
 
Il est précisé que les projets des comptes administratifs 2020 du budget principal et des 15 budgets annexes, 
conformes aux comptes de gestion 2020 dressés par la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances, ont été joints à la note de synthèse du 
présent conseil communautaire. 
 

 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 
 
DEL20210329-036 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances accompagné des états de développement 
des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes 
à payer, 
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Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
principal de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour l’exercice 2020 par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA Parc d’Activités Côte 
Ouest » (18012) 
 
DEL20210329-037 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA Parc d’Activités Côte 
Ouest » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA Parc d’Activités Côte Ouest » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
dressé pour l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte 
des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
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FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe ZA Aménagement Terrains 
CCST « La Mare aux Raines » (18021) 
 
DEL20210329-038 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe ZA Aménagement Terrains 
CCST « La Mare aux Raines » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe ZA Aménagement Terrains CCST « La Mare aux Raines » de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche dressé pour l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances 
pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA de la Canurie » (18023) 
 
DEL20210329-039 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA de la Canurie » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
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Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA de la Canurie » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA de Gaslonde » (18025) 
 
DEL20210329-040 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA de Gaslonde » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA de Gaslonde » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers 
de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve 
de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA Saint Patrice de 
Claids » (18026) 
 
DEL20210329-041 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA Saint Patrice de Claids » 
de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
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Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA Saint Patrice de Claids » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé 
pour l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 

 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA La Porte des Boscqs » 

(18027) 

 
DEL20210329-042 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA La Porte des Boscqs » 
de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA La Porte des Boscqs » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
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FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA de l’Etrier » (18022) 
 
DEL20210329-043 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA de l’Etrier » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA de L’Etrier » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour l’exercice 
2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa 
part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « ZA Ermisse » (18024) 

 
DEL20210329-044 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA Ermisse » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
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Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA Ermisse » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour l’exercice 
2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa 
part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Commerce solidaire » 
(18031) 
 
DEL20210329-045 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « Commerce solidaire » de 
la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Commerce solidaire » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » (18055) 
 
DEL20210329-046 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de 
l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
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Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
dressé pour l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte 
des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Bâtiment STATIM » 
(18034) 
 
DEL20210329-047 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « Bâtiment STATIM » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Bâtiment STATIM » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
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FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Bâtiment Relais » (18035) 
 
DEL20210329-048 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « Bâtiment Relais » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Bâtiment Relais » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote compte de gestion 2020 – Budget annexe « Golf Centre Manche » 
(18036) 
 
DEL20210329-049 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « Golf Centre Manche » de 
la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
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Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Golf Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre 
Manche » (18051) 
 
DEL20210329-050 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « Tourisme Côte Ouest 
Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de 
l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 
Manche dressé pour l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour 
le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 

 
 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 – Budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » (18052) 
 
DEL20210329-051 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
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Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 du budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, déclare, à l’unanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « SPANC Côte Ouest Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
dressé pour l’exercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte 
des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 
 
DEL20210329-052 (7.1) 
 
Vu la délibération DEL20200305-102 relative au vote du budget primitif du budget principal et présentant 
l’impact de la reprise des résultats du budget annexe « Bâtiment Agro-alimentaire » clôturé au 31 décembre 
2019,  
 
Vu la délibération DEL20191107-253 relative notamment au transfert des éléments d’actifs et de passifs du 
budget principal au budget annexe « Pôles de Santé », 
 
Constatant que le transfert au budget annexe « Pôles de Santé » des provisions semi-budgétaires enregistrées 
initialement sur le budget principal entraîne un impact sur le résultat de l’exercice 2020 du budget principal 
et du budget annexe « Pôles de Santé » suite aux écritures d’ordre non-budgétaires relatives à ce transfert, 
 
Constatant que cet impact sur le budget principal consiste en une augmentation du résultat d’investissement 
de 109 170 euros, montant correspondant à la totalité des provisions constituées sur ce budget et ayant fait 
l’objet du transfert, 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. 
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Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget principal de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 13 417 295,43 € 
 Recettes : 15 084 193,97 € 
 Résultat de l’exercice : 1 666 898,54 € 
 Résultat antérieur : 5 384 625,24 € 
 Résultat de clôture : 7 051 523,78 € 
 
 
 

Section d’investissement : Dépenses : 1 768 532,51 € 
 Recettes : 2 507 045,93 € 
 Résultat de l’exercice : 738 513,42 € 
 Résultat antérieur 764 859,51 € 

Dont Résultat antérieur voté en 2020 : - 874 029,51 € 
Dont Impact sur le résultat du transfert de provisions vers le budget 

annexe « Pôles de Santé » 
+ 109 170,00 € 

 Résultat de clôture : - 26 346,09 € 
 
 Résultat cumulé :  7 025 177,69 € 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 
 
DEL20210329-053 (7.1) 
 

Compte-tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de fonctionnement cumulé de 7 051 523,78 
euros,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
d’affecter le résultat de fonctionnement du budget principal de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, comme suit :  
 

Résultat de Fonctionnement :   

Résultat de l’exercice 2020 (A) 1 666 898,54 € 

Résultats antérieurs reportés (B) 5 384 625,24 € 

Résultat à affecter (A+B) 7 051 523,78 € 

Résultat d’investissement :   

Résultat d’investissement 2020 738 513,42 € 

Résultat d’investissement antérieur reporté -764 859,51 € 

Déficit d’investissement à reprendre au D 001 (D) - 26 346,09 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement (E) 1 144 505.91 € 

Besoin de financement (D+E si D+E<0 sinon 0 €) 0,00 € 

Affectation du résultat  

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00 € 

Excédent de fonctionnement à reprendre (R 002) 7 051 523,78 € 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA Parc d’Activités Côte 
Ouest » (18012) 
 
DEL20210329-054 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Parc 
d’Activités Côte Ouest » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Parc d’Activités Côte Ouest » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 35 729,49 € 
 Recettes : 2 241,00 € 
 Résultat de l’exercice : - 33 488,49 € 
 Résultat antérieur : 74 621,78 € 
 Résultat de clôture : 41 133,29 € 
 
Section d’investissement : Dépenses : 2 241,00 € 
 Recettes : 32 904,29 € 
 Résultat de l’exercice : 30 663,29 € 
 Résultat antérieur : -30 663,29 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 Résultat cumulé :  41 133,29 € 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe ZA Aménagement 
Terrain CCST « La Mare aux Raines » (18021) 
 
DEL20210329-055 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe ZA 
Aménagement Terrain CCST « La Mare aux Raines », 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, à 
l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas part au 
vote, le compte administratif 2020 du budget annexe ZA Aménagement Terrain CCST « La Mare aux Raines » de 
la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : 191 427,41 € 
 Recettes : 191 427,41 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 156 527,26 € 
 Recettes : 156 527,26 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 Résultat cumulé :  0,00 € 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA de la Canurie » 
(18023) 
 
DEL20210329-056 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de la 
Canurie » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de la Canurie » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 51 709,69 € 
 Recettes : 51 709,69 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 44 961,96 € 
 Recettes : 40 000,00 € 
 Résultat de l’exercice : - 4 961,96 € 
 Résultat antérieur : 75 150,01 € 
 Résultat de clôture : 70 188,05 € 
 
 Résultat cumulé :  70 188,05 € 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA de Gaslonde » 
(18025) 
 
DEL20210329-057 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de 
Gaslonde » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de Gaslonde » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 46 885,46 € 
 Recettes : 46 885,46 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 41 835,10 € 
 Recettes : 26 640,19 € 
 Résultat de l’exercice : -15 194,91 € 
 Résultat antérieur : 15 194,91 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 Résultat cumulé :  0,00 € 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA Saint-Patrice-de-
Claids » (18026) 
 
DEL20210329-058 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Saint-
Patrice-de-Claids » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Saint-Patrice-de-Claids » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : 27,00 € 
 Recettes : 27,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 0,00 € 
 Recettes : 0,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : -24 711,31 € 
 Résultat de clôture : -24 711,31 € 
 
 Résultat cumulé :  -24 711,31 € 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA La Porte des 
Boscqs » (18027) 
 
DEL20210329-059 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA La Porte 
des Boscqs » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA La Porte des Boscqs » de la Communauté 
de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 4 402,21 € 
 Recettes : 4 402,21 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 3 523,95 € 
 Recettes : 3 523,95 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 Résultat cumulé :  0,00 € 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA de l’Etrier » (18022) 
 
DEL20210329-060 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de 
l’Etrier » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de l’Etrier » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, est résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 3 665,00 € 
 Recettes : 3 665,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 0,00 € 
 Recettes : 0,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur :  - 455 360,86€ 
 Résultat de clôture : - 455 360,86 € 
 
 Résultat cumulé :  - 455 360,86 € 

 
 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « ZA Ermisse » (18024) 
 
DEL20210329-061 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Ermisse » 
de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Ermisse » de la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : 0,00 € 
 Recettes : 0,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 0,00 € 
 Recettes : 0,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 Résultat cumulé :  0,00 € 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Commerce solidaire » 
(18031) 
 
DEL20210329-062 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « Commerce 
solidaire » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Commerce solidaire » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 25 509,61 € 
 Recettes : 42 340,59 € 
 Résultat de l’exercice : 16 830,98 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 16 830,98 € 
 
 
Section d’investissement : Dépenses : 23 003,17 € 
 Recettes : 26 587,42 € 
 Résultat de l’exercice : 3 584,25 € 
 Résultat antérieur : - 8 645,03 € 
 Résultat de clôture : - 5 060,78 € 
 
 Résultat cumulé :  11 770,20 € 
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FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « Commerce solidaire » (18031) 
 
DEL20210329-063 (7.1) 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « Commerce solidaire » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de fonctionnement cumulé 
de 16 830,98 euros,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
d’affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe « Commerce solidaire » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

Résultat de Fonctionnement :   

Résultat de l’exercice 2020 (A) 16 830,98 € 

Résultats antérieurs reportés (B) 0,00 € 

Résultat à affecter (A+B) 16 830,98 € 

Résultat d’investissement :   

Résultat d’investissement 2020 3 584,25 € 

Résultat d’investissement antérieur reporté - 8 645,03 € 

Déficit d’investissement à reprendre au D 001 (D) - 5 060,78 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement (E) -11 770,20 € 

Besoin de financement (D+E) si (D+E)<0 sinon 0 € -16 830,98 € 

Affectation du résultat  

Affectation en réserves R 1068 en investissement 16 830,98 € 

Excédent de fonctionnement à reprendre R 002 0,00 € 

 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » (18055) 
 

DEL20210329- 064 (7.1) 
 
Vu la délibération DEL20191107-253 relative notamment au transfert des éléments d’actif et de passif du 
budget principal au budget annexe « Pôles de Santé », 
 
Constatant que le transfert au budget annexe « Pôles de Santé » des provisions semi-budgétaires enregistrées 
initialement sur le budget principal entraîne un impact sur le résultat de l’exercice 2020 du budget principal 
et du budget annexe « Pôles de Santé » suite aux écritures d’ordre non-budgétaires relatives à ce transfert, 
 
Constatant que cet impact sur le budget annexe consiste en une réduction du résultat d’investissement de 
109 170 €, montant correspondant à la totalité des provisions constituées sur ce budget et ayant fait l’objet 
du transfert, 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « Pôles de 
Santé La Haye-Lessay-Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
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Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas  
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-Périers » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 272 302,73 € 
 Recettes : 354 404,03 € 
 Résultat de l’exercice : 82 101,30 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 82 101,30 € 
 

Section d’investissement : Dépenses : 368 886,09 € 
 Recettes : 51 961,35 € 
 Résultat de l’exercice : - 316 924,74 € 
 Résultat antérieur : - 109 170,00 € 

Dont Impact sur le résultat du transfert de provisions du budget 
principal  

- 109 170,00 € 

 Résultat de clôture : - 426 094,74 € 
 
 Résultat cumulé :  - 343 993,44 € 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » (18055) 
 
DEL20210329-065 (7.1) 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-
Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de 
fonctionnement cumulé de 82 101,30 euros,  
 
Considérant l’intérêt de suivre les crédits consommés et d’équilibrer les sections par Pôle de Santé, une sur-
affectation globale de résultat est prévue, 
 
Vu la décomposition par pôle de santé de ce compte administratif, l’affectation envisagée peut se résumer 
ainsi : 
 

 Pôle de La 
Haye 

Pôle de 
Lessay 

Pôle de 
Périers 

Total 

Résultat de fonctionnement 37 970,74 € 47 306.08 € -3 175,52 € 82 101,30 € 

Solde d’investissement (1) -377 398,63 € -50 772.31 € 2 076,20 € -426 094,74 € 

Dont résultat lié aux transferts de 
Provisions du Budget Principal 

-109 170,00 €   -109 170,00 € 

Dont résultat hors Extension -23 917,51 € -50 772.31 € 2 076,20 € -72 613,66 € 

Dont résultat Extension -244 311.08 €   -244 311.08 € 

Solde des RAR – Extension (2) 376 069,00 € 0,00 € 0,00 € 376 069,00 € 

Affectation de résultat envisagé 23 917,51 € 47 306.08 € 0,00 € 71 223,63 € 

Report en fonctionnement 14 053,19 € 0,00 € -3 175,52 € 10 877,67 € 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
d’affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-Périers » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

Résultat de Fonctionnement :   

Résultat de l’exercice 2020 (A) 82 101,30 € 

Résultats antérieurs reportés (B) 0,00 € 

Résultat à affecter (A+B) 82 101,30 € 

Résultat d’investissement :   

Résultat d’investissement 2020 - 316 924,74 € 

Résultat d’investissement antérieur reporté - 109 170,00 € 

Déficit d’investissement à reprendre au D 001 (D) - 426 094,74 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement (E) 376 069,00 € 

Besoin de financement (D+E) si (D+E)<0 sinon 0 € - 50 025,74 € 

Affectation du résultat 71 223,63 € 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 71 223,63 € 

Excédent de fonctionnement à reprendre (R 002) 10 877,67 € 

 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Bâtiment STATIM » 
(18034) 
 
DEL20210329-066 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « Bâtiment 
STATIM » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Bâtiment STATIM » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 63 673,00 € 
 Recettes : 63 673,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0.00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
Section d’investissement :  Dépenses : 0,00 € 

 Recettes : 0,00 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
 Résultat cumulé :  0,00 € 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Bâtiment Relais » 
(18035) 
 
DEL20210329-067 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « Bâtiment 
Relais » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Bâtiment Relais » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 26 616,11 € 
 Recettes : 26 616,11 € 
 Résultat de l’exercice : 0,00 € 
 Résultat antérieur : 0,00 € 
 Résultat de clôture : 0,00 € 
 
Section d’investissement : Dépenses : 21 427,06 € 
 Recettes : 18 977,95 € 
 Résultat de l’exercice : - 2 449,11 € 
 Résultat antérieur : 3 350,52 € 
 Résultat de clôture : 1 081,41 € 
 
 Résultat cumulé :  1 081,41 € 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « Golf Centre Manche » 
(18036) 
 
DEL20210329-068 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « Golf Centre 
Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Golf Centre Manche » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : 4 835,68 € 
 Recettes : 17 028,88 € 
 Résultat de l’exercice : 12 193,20 € 
 Résultat antérieur : 0,00 €  
 Résultat de clôture : 12 193,20 € 
 
Section d’investissement : Dépenses : 12 252,73 € 
 Recettes : 58 084,85 € 
 Résultat de l’exercice : 45 832,12 € 
 Résultat antérieur : - 58 025,32 € 
 Résultat de clôture : - 12 193,20 € 
 
 Résultat cumulé :  0,00 € 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « Golf Centre Manche » (18036) 
 
DEL20210329-069 (7.1) 
 
Compte-tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « Golf Centre Manche » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de fonctionnement cumulé 
de 12 193,20 euros, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
d’affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe « Golf Centre Manche » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

Résultat de Fonctionnement :   

Résultat de l’exercice 2020 (A) 12 193,20 € 

Résultats antérieurs reportés (B) 0,00 € 

Résultat à affecter (A+B) 12 193,20 € 

Résultat d’investissement :   

Résultat d’investissement 2020 45 832,12 € 

Résultat d’investissement antérieur reporté - 58 025,32 € 

Déficit d’investissement à reprendre au D 001 (D) - 12 193,20 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement (E) 0,00 € 

Besoin de financement (D+E) - 12 193,20 € 

Affectation du résultat  

Affectation en réserves R 1068 en investissement 12 193,20 € 

Excédent de fonctionnement à reprendre R 002 0,00 € 

 
 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Clôture du budget et transfert de l’actif et 
du passif au budget principal – Budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » 
(18051) 
 
DEL20210329-070 (7.1) 
 
Vu la délibération DEL20201126-278 relative à la transformation de la forme juridique de l’office du tourisme, 
actant la décision de clôture du budget annexe et de gestion des dépenses et recettes liées à l’ensemble de 
l’activité Tourisme dans le budget principal à compter du 1er janvier 2021, 
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Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « Tourisme 
Côte Ouest Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire, à 
l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas part 
au vote, décide :  
 

- d’approuver le compte administratif 2020 du budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » 

de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  

Section de fonctionnement :  Dépenses :   116 803,30 € 
  Recettes :     56 955,04 € 
  Résultat de l’exercice :  - 59 848,26 € 
  Résultat antérieur :    60 950,63 € 
  Résultat de clôture :      1 102,37 € 
 

Section d’investissement : Dépenses :      7 107,80 € 
 Recettes :     9 182,96 € 
 Résultat de l’exercice :    2 075,16 € 
 Résultat antérieur :  11 305,86 € 
 Résultat de clôture :  13 381,02 € 
 
 Résultat cumulé :   14 483,39 € 
 

- de clôturer ce budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » au 31 décembre 2020, 

- de transférer l’actif et le passif de ce budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » au 

budget principal, 

- de reprendre les résultats de fonctionnement et d’investissement au budget primitif 2021 du budget 

principal. 

 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 – Budget annexe « SPANC Côte Ouest 
Centre Manche » (18052) 
 
DEL20210329-071 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance par l’assemblée, présente le compte administratif 2020 du budget annexe « SPANC Côte 
Ouest Centre Manche »de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
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Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
à l’unanimité des suffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas part 
au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre Manche » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 129 335,89 € 
 Recettes : 117 837,71 € 
 Résultat de l’exercice : -11 498,18 € 
 Résultat antérieur : 54 725,80 € 
 Résultat de clôture : 43 227,62 € 
 
Section d’investissement : Dépenses : 146 575,00 € 
 Recettes : 157 582,43 € 
 Résultat de l’exercice : 11 007,43 € 
 Résultat antérieur : - 4 308,82 € 
 Résultat de clôture : 6 698,61 € 
 
 Résultat cumulé :  49 926,23 € 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 – Budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » (18052) 
 
DEL20210329-072 (7.1) 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de 
fonctionnement cumulé de 43 327,62 euros,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
d’affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre Manche » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

Résultat de Fonctionnement :   

Résultat de l’exercice 2020 (A) -11 398,18 € 

Résultats antérieurs reportés (B) 54 725,80 € 

Résultat à affecter (A+B) 43 327,62 € 

Résultat d’investissement :   

Résultat d’investissement 2020 11 007,43 € 

Résultat d’investissement antérieur reporté - 4 308,82 € 

Excédent d’investissement à reprendre au R 001 (D) 6 698,61 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement (E) - 903,50 € 

Besoin de financement (D+E si D+E<0 sinon 0 €) 0,00 € 

Affectation du résultat  

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00 € 

Excédent d’investissement à reprendre (R 001) 6 698,61 € 

Excédent de fonctionnement à reprendre (R 002) 43 327,62 € 
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PROJET DE TERRITOIRE : Validation de la convention d’adhésion au programme national 
« Petites Villes de Demain » avec le Préfet, délégué territorial de l’Agence Nationale de 
Cohésion des Territoires, et les maires des communes de La Haye, de Lessay et de Périers 
 
DEL20210329-073 (8.4) 
 
Le programme « Petites Villes de Demain » vise à donner aux élus des communes et aux intercommunalités de 
moins de 20 000 habitants, qui rayonnent et exercent pour tout le territoire qui les entoure des fonctions 
essentielles de centralité, les moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation pour redevenir des villes 
dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de l’environnement. Le programme est déployé sur 6 ans : 
2020-2026. 
 
Dans la Manche, 37 villes sont lauréates de ce programme. La communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche contient 3 villes lauréates : La Haye, Lessay et Périers, en candidature groupée associée à 
l’intercommunalité. 
 
Monsieur le Président présente les 3 piliers du programme porté par l’Agence Nationale de Cohésion des 
Territoires au bénéfice des villes lauréates : 

- un appui global en ingénierie, notamment par le biais du financement à 75 % du coût d’un chef de projet 
« Petites Villes de Demain », 
- des outils et expertises sectorielles, dans l’ensemble des champs nécessaires à la revitalisation des 
centralités, et notamment l’habitat, le commerce, l’économie locale et l’emploi, les mobilités douces, la 
transition écologique, 
- un accès à un réseau professionnel étendu, au travers de la création du « Club Petites Villes de Demain ». 

 
Pour les communes lauréates du dispositif et leurs intercommunalités, les étapes à franchir sont les suivantes : 

- signature d’une convention d’adhésion : premier acte d’engagement dans le programme. Cette 
convention est co-signée par les exécutifs de la ou des communes lauréates et de l’intercommunalité, par 
le Préfet, et le cas échéant, par tout autre partenaire institutionnel et technique. 
La signature de cette convention d’adhésion permet de solliciter le co-financement du poste de chef de 
projet. 
- recrutement du chef de projet : il assure le pilotage opérationnel du projet de revitalisation pour le 
compte de l’exécutif local. Le portage administratif du chef de projet sera assuré par l’intercommunalité, 
conformément au dossier de candidature.  
- la signature d’une convention-cadre « Petites Villes de Demain », dans les 18 mois maximum suivant la 
signature de la convention d’adhésion. Celle-ci contient la stratégie de revitalisation et les actions et 
moyens à déployer pour la concrétiser. 

 
Le modèle de convention d’adhésion transmis par les services de la Préfecture a été joint à la note de synthèse 
du présent conseil. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide : 
 

- d’affirmer son engagement dans le programme « Petites Villes de Demain », aux côtés des trois villes 
lauréates sur le territoire de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 

- de donner son accord pour que le Président engage toutes les démarches y afférentes, 
- d’autoriser le Président à signer la convention d’adhésion au programme. 

 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 7 avril 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 29 mars 2021 a été affiché le 7 avril 2021. 
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ANNEXE DEL20210128-008 
 

CONV2021-XXX 
CONVENTION DE VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS 
POUR LA RENOVATION DU GYMNASE COMMUNAUTAIRE 

A PERIERS 

 

ENTRE : 
 
La Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, représentée par son président, 
M. LEMOIGNE, domicilié en cette qualité à la maison intercommunale, agissant en vertu de la 
délibération communautaire n°DEL20210128-XXX du 28 janvier 2021 
Ci-après désignée « la Communauté de Communes », d’une part, 
 
ET : 
 
La commune de Périers, représentée par son maire, M. DAUBE, domicilié en cette qualité à la 
mairie de Périers, agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal n°2020.08.131 en 
date du 14 décembre 2020 
Ci-après désignée « la Commune », d’autre part, 
 
PREAMBULE 
Depuis la création de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, le gymnase 
de Périers relève de la compétence communautaire intitulée « construction, aménagement, 
entretien et gestion des équipements sportifs ». Un premier projet de rénovation avait été 
initié par la commune de Périers en 2016, avant le transfert de l’équipement. Suite au transfert 
de la compétence, la communauté de communes a validé un nouveau programme technique 
et fonctionnel recentrant les travaux sur la rénovation énergétique et la mise en conformité 
du bâtiment par rapport aux règlementations en matière d’accessibilité et de sécurité 
incendie.  
L’APS du projet de réhabilitation du gymnase, hors dépenses de VRD relatives à 
l’aménagement des parkings et des espaces extérieurs, a été validé en ce sens pour un 
montant prévisionnel de 1 594 029 euros HT dont 1 468 853 € au titre des travaux. 
Compte tenu de l’intérêt communal majeur de ce projet pour la commune de Périers et de la 
volonté de la commune de pouvoir répondre rapidement à la demande des associations 
communales de bénéficier d’un équipement adapté à leurs besoins, le conseil municipal de 
Périers a décidé, par délibération du 14 décembre 2020, de participer au financement de 
l’opération de réhabilitation du gymnase communautaire de Périers par le versement d’un 
fonds de concours à la communauté de communes. 
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation de la commune 
de Périers, dans le cadre des travaux de réhabilitation et de rénovation du gymnase situé à 
Périers, par le versement d’un fonds de concours. 
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ARTICLE 2   Modalités financières 
Le montant du fonds de concours est fixé à un montant maximum de 100 000 €. 
Conformément au Code général des collectivités locales, notamment ses articles L.5214-16 et 
L.1111-10, le montant total du fonds de concours ne pourra pas excéder la part du 
financement assurée, hors subventions, par la communauté de communes.  
De plus, la communauté de communes, bénéficiaire du fonds de concours, devra assurer une 
participation minimale au financement du projet égale à 20% HT du montant total des 
financements apportées par des personnes publiques. Dans le cas contraire, le montant du 
fonds de concours sera réduit afin de répondre à cette obligation réglementaire. 
La Commune effectuera le versement du fonds de concours sur le compte ouvert au nom de 
Madame la Trésorière responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances. 
Le versement du fond de concours sera effectué en une fois à réception d’un titre de recette 
auquel sera annexé l’état des dépenses et des recettes relatives à cette opération, visé par la 
trésorière. 
 
ARTICLE 3   Engagements du bénéficiaire en termes de communication  
La communauté de communes s’engage à apposer le logo de la Ville de Périers et de citer la 
commune comme financeur de l’opération via les différents moyens de communication 
utilisés. 
 
ARTICLE 4  Effet et Durée de la convention 
La présente convention prend effet, après transmission au contrôle de légalité, à compter de 
sa notification. Elle prend fin lorsque le règlement financier du fonds de concours aura été 
soldé. 
 
ARTICLE 5  Litiges 
A défaut de règlement amiable, les litiges résultant de l’interprétation et/ou exécution de la 
présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Caen 
 
Fait à la Haye, le ……………………….. 
 
 
Pour la Communauté de Communes 

Côte Ouest Centre Manche 

Pour la commune de 

Périers 
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ANNEXE DEL20210304-025 
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ANNEXE DEL20210304-026 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

96 
 

 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

97 
 

 

 
 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

98 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

99 
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LES ARRETES 
 

ARR2021-001 
Arrêté portant mise à jour des annexes du plan local d'urbanisme de la commune de 
Lessay relatives aux servitudes d'utilité publique prenant en compte la protection de la 
station radioélectrique de LESSAY-LORANC 

139 
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INSTITUTIONS : Délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président 
 
DEL20200722-164 (5.4) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-10 ; L.5211-2 et 
L.2122-17, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 septembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Côte 
Ouest Centre Manche, conformément à l’article L. 5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération en date du 15 juillet 2020 portant élection du Président de la communauté de communes Côte 
Ouest Centre Manche, 
 
Considérant que le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 
- de l'approbation du compte administratif, 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15, 
- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et 
de durée de l'établissement public de coopération intercommunale, 
- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public, 
- de la délégation de la gestion d'un service public, 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 
En outre, il est précisé que le juge a également conclu à l’impossibilité de déléguer : 

- l’attribution de fonds de concours, 
- les créations et les suppressions d'emplois dans une collectivité territoriale. 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire, à l’unanimité des votants, 
décident : 
 

- de charger le Président, jusqu'à la fin de son mandat, par délégation, d'effectuer l'ensemble des opérations 
suivantes : 

• préparer, passer, exécuter et effectuer le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, sous réserve que les crédits soient inscrits au budget ou dans des 
autorisations de programme ou d’engagement, 

• défendre la communauté de communes en justice dans les actions intentées contre elle, en première 
instance, en appel et en cassation, devant toutes les juridictions, 

• intenter au nom de la communauté de communes les actions en justice en première instance, en appel 
et en cassation, devant toutes les juridictions, 

• constituer la communauté de communes partie civile dans les actions en justice en première instance, 
en appel et en cassation, devant toutes les juridictions,  

• fixer les rémunérations et procéder au règlement des frais et des honoraires d’avocats, de notaires, 
de huissiers de justice, d’experts, de conférenciers et de divers intervenants, 

• conclure les contrats et avenants d’assurances et accepter les indemnités d’assurances y afférent, 

• accepter les remboursements réalisés par divers organismes ou particuliers dans le cadre de sinistres 
survenus ou à venir dans le champ d’application des compétences de la communauté de communes, 

• régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
communautaires lorsque ces accidents n’ont pas été générateurs de blessures corporelles ou de 
décès, 

• créer, modifier ou supprimer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la 
communauté de communes, 

• accepter les dons et les legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 

• décider la conclusion ou la révision de louage de biens mobiliers pour une durée n’excédant pas 6 ans, 
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• signer les contrats de location et les baux relatifs aux biens immobiliers de la communauté de 
communes d’une durée maximale d’un an, 

• décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros par bien, 

• fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (Domaines), le montant des offres de la 
communauté de communes à notifier aux expropriés et répondre à leur demande, 

• exercer, au nom de la communauté de communes, le droit de préemption urbain (DPU) dans les 
conditions fixées à l’article 5211-9 du CGCT et subdéléguer l’exercice de ce droit aux communes 
membres sur les zones U et NA des POS et U et AU des PLU approuvés sur le territoire communautaire 
à l’occasion de l’aliénation d’un bien, 

• procéder à la signature et au dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, 
à la transformation ou à l’édification des biens communautaires ou mis à disposition de la 
communauté de communes, 

• signer les conventions avec les concessionnaires de réseaux concernant des projets d’aménagement 
menés par la communauté de communes, 

• signer les conventions et contrats relatifs aux recrutements de contrats aidés par l’Etat, aux contrats 
d’apprentissage, ainsi qu’aux recrutements des agents de droit privé,  

• signer les conventions de mises à disposition de personnel avec les communes et les associations, 

• procéder au règlement des contributions patronales rétroactives pour les agents lors de la validation 
de services d’agents non titulaires dans la limite des crédits prévus au budget, 

• signer les conventions de formation et de stages pour les agents de la collectivité, ainsi que les 
conventions relatives à l’accueil des stagiaires, 

• signer les conventions de mise à disposition de locaux et de matériels dans le cadre des diverses 
activités organisées par la communauté de communes ou par les communes membres, 

• autoriser le renouvellement de l’adhésion aux associations dont la communauté de communes est 
membres,  

• demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions, 

• signer toutes conventions et avenants avec les différents organismes partenaires financeurs se 
rapportant aux services de la communauté de communes, 

• signer les conventions de partenariat et de boutique/billetterie/vente de produits de l’office de 
tourisme communautaire, 
 

- de prévoir qu’en cas d’empêchement du Président, les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de 
la présente délégation d'attributions pourront être prises par les Vice-présidents bénéficiant d’une 
subdélégation, 
 
- de rappeler que, lors de chaque réunion du conseil communautaire, le Président rendra compte des 
attributions exercées, par lui-même et le bureau, par délégation du conseil communautaire. 

 
Visée en Sous-Préfecture le 27 juillet 2020 
Affichée le 29 juillet 2020 
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             DEC2021-001 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU MARCHE 2020-017 QUANT A L’ASSURANCE 

DOMMAGES OUVRAGE DANS LE CADRE DES TRAVAUX D’EXTENSION DU POLE DE 
SANTE SITUE A LA HAYE - SMABTP 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits,    
DECIDE d’attribuer le marché 2020-016 relatif à l’assurance dommages ouvrage dans le cadre des travaux 
d’extension du pôle de santé de La Haye avec la compagnie SMABTP avec : 

- Un taux HT de 0,5486 % (sur le montant TTC des travaux) pour la garantie obligatoire pour un montant 
provisoire de 4 308,80 € HT soit 4 696,59 € TTC ;  

- un taux HT de 0,0549 % (sur le montant TTC des travaux) pour la garantie dommages immatériels 
pour un montant provisoire de 431,19 € HT soit 470 € TTC ; 

- un taux HT de 0,011 % (sur le montant TTC des travaux) pour la garantie biennale de bon 
fonctionnement avec pour montant provisoire 86,40 € HT soit 94,18 € TTC ;  

- un taux HT de 0,0499 % (sur le montant TTC des travaux) pour la garantie dommages aux existants 
avec un montant provisoire de 391,92 € HT soit 427,19 € TTC. 

- pour un montant provisoire total de 5 21831 € HT soit  5 687,96 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 5 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 5 Janvier 2021 
Affichée le 6 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
 

 

 
DEC2021-002 

DECISION PORTANT SIGNATURES DES 
Conventions des Projets Educatifs De Territoire 2020/2023 avec la Préfecture de la 

Manche et l’Académie de Caen 
 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Considérant la nécessité de formaliser une démarche partenariale proposant aux jeunes du territoire des 
activités périscolaires dans le prolongement du service public de l’éducation et en complémentarité avec lui 
dans le respect des compétences de chacun, 
Considérant la nécessité pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche d’assurer une 
coordination permettant une cohérence éducative dans les actions conduites pour les jeunes du territoire, 
 
DECIDE de signer les conventions des Projets Educatifs De Territoire (PEDT) 2020-2023 du 25 janvier 2021 avec 
la Préfecture de la Manche et l’Académie de Caen. 
 
Fait à La Haye, le 6 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 13 Janvier 2021 
Affichée le 13 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
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             DEC2021-003 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS RELATIF A LA FOURNITURE DE PANIERS GARNIS A 

DESTINATION DES AGENTS COMMUNAUTAIRES – LES JAMBONS DE LESSAY 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant que le protocole mis en place dans le cadre de la crise sanitaire ne permet pas d’organiser la 
cérémonie des vœux pour l’année 2021, 
Considérant l’intérêt de remercier l’ensemble des agents communautaires pour leur investissement au cours de 
cette année difficile, 
Vu les 120 agents recensés au 1er janvier 2021 au sein de la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche, 
DECIDE :  

- d’offrir un panier garni à l’ensemble des agents communautaires sur la base d’un montant de 35 euros 
TTC,  

- de signer le devis transmis par les Jambons de Lessay pour un montant total de 4 200 euros. 
 

Fait à La Haye, le 11 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 12 Janvier 2021 
Affichée le 12 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale 28 du Janvier 2021 
 

 

 
            DEC2021-004 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS 003-21 du 14/01/2021 RELATIF AUX 
TRANSPORTS ENTRE LE CENTRE DE LOISIRS ET LA SALLE DE RESTAURATION   

LAURENT ETS 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant que les crédits inscrits et la nécessité de prévoir des navettes entre le Centre de Loisirs et la Salle 
de Restauration, 
Décide de signer le devis 003-21 DU 14/01/2021 de l’entreprise LAURENT, pour les déplacements entre le 
centre de Loisirs et la Salle de Restauration, dont le montant s’élève à 5 950.00 € H.T., soit 7 140.00 € T.T.C 
Cette dépense sera imputée à l’article 6247 – Fonction 4 – Service ACMEXTRA – Pôle de LA HAYE, dans le 
Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 19 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 21 Janvier 2021 
Affichée le 21 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
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             DEC2021-005 
DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION DEC2021-003 

CONCERNANT LA SIGNATURE DU DEVIS RELATIF A LA FOURNITURE DE PANIERS GARNIS 
A DESTINATION DES AGENTS COMMUNAUTAIRES – LES JAMBONS DE LESSAY 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant que le protocole mis en place dans le cadre de la crise sanitaire ne permet pas d’organiser la 
cérémonie des vœux pour l’année 2021, 
Considérant l’intérêt de remercier l’ensemble des agents communautaires pour leur investissement au cours de 
cette année difficile, 
Vu les 120 agents recensés au 1er janvier 2021 au sein de la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche, 
Vu la décision DEC2021-003 du 11 janvier 2021 portant signature du devis relatif à la fourniture de paniers garnis 
à destination des agents communautaires près des Jambons de Lessay, 
Considérant qu’il convient de recenser un agent supplémentaire, 
 
DECIDE :  

- de modifier la décision DEC2021-003 en date du 11 janvier 2021, 
- d’offrir un panier garni à l’ensemble des 121 agents communautaires sur la base d’un montant de 35 

euros TTC,  
- de signer le devis transmis par les Jambons de Lessay pour un montant total de 4 235 euros TTC. 

 
Fait à La Haye, le 19 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 21 Janvier 2021 
Affichée le 21 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
 
 

             DEC2021-006 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS D8-00318 du 22/01/21 RELATIF A UNE 

PRESTATION D’AUDIT INFRASTRUCTURE SUR LES SITES DE LESSAY PERIERS LA HAYE  
CESIO 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu le contrat avec REX ROTARY portant sur le réseau informatique du serveur de La Haye arrivant à échéance le 
31 décembre 2021, 
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Considérant la possibilité d’une refonte du réseau informatique de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche compte tenu des dysfonctionnements constatés sur le réseau actuel, 
 
Décide de signer le devis D8-00318 du 22/01/21 de l’entreprise CESIO, relatif à la réalisation d’un audit sur les 
réseaux informatiques des trois pôles de la Communauté de Communes Côtes Ouest Centre Manche, dont le 
montant s’élève à 1 800.00 € H.T., soit 2160.00 € T.T.C.  
Cet audit permettra d’orienter les choix technologiques de la future infrastructure réseau de la collectivité. 
 
Cette dépense sera imputée à l’article 617 – Fonction 0 – Service INFORM – dans le Budget Principal. 
 
 
Fait à La Haye, le 26 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 29 Janvier 2021 
Affichée le 29 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 
 
 
 

 

 
            DEC2021-007 

DECISION PORTANT SIGNATURE DE L’APPEL A PROJET LA CULTURE S’ANIME DE LA 
DIRECTION REGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES  

 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Considérant la nécessité de formaliser une démarche partenariale proposant aux jeunes du territoire des 
activités périscolaires dans le prolongement du service public de l’éducation et en complémentarité avec lui 
dans le respect des compétences de chacun, 
Considérant la nécessité pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche d’assurer une 
coordination permettant une cohérence éducative dans les actions conduites pour les jeunes du territoire, 
 
DECIDE de signer l’appel à projet « la culture s’anime » de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en 
tant que cosignataire avec la structure culturelle Art Plume sise à Saint-Lô.  
Cet appel à projet subventionne les prestations de l’artiste Cécilia HUE, en résidence à Art Plume, sur les 
accueils collectifs de mineurs du territoire. La subvention sera versée directement à Cécilia HUE. 
 
 
Fait à La Haye, le 28 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 29 Janvier 2021 
Affichée le 29 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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             DEC2021-008 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DOCUMENT 

CONSTITUTION PARTIE CIVILE 
SUITE A L’EFFRACTION DU 17 OCTOBRE 2020  

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Considérant la nécessité de constituer partie civile la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche à 
l’encontre des deux individus ayant dérobé le coffre contenant les régies Jeunesse et sport, multiservices La 
Haye et multiservices Périers en entrant par effraction dans les locaux du siège de la Collectivité situés au 20 rue 
des aubépines à la Haye, 
 
DECIDE de se constituer partie civile pour l’affaire du vol par effraction du coffre contenant les régies jeunesse 
et sport, multiservices La Haye et multiservices Périers qui a eu lieu dans la nuit du 16 au 17 octobre 2020. 
 
Fait à La Haye, le 1ER Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 3 Février 2021 
Affichée le 3 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

 

 
            DEC2021-009 

DECISION PORTANT CORRECTION DE LA DECISION 2020-126 RELATIVE AU NOUVEAU 
MONTANT DU MARCHE 2020-003 TRAVAUX D’EXTENSION DU PSLA LA HAYE LOT 1 

SUITE A LA SIGNATURE DE L’AVENANT 1 
 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la signature de la décision DEC2020-126 relative à la signature de l’avenant 1 au marché 2020-003 travaux 
d’extension du PSLA La Haye lot 1 du 12 novembre 2020, 
 
DECIDE de corriger la décision DEC2020-126 :  
DECIDE de signer avec l’entreprise FAUTRAT BTP, l’avenant 1 intégrant une moins-value correspondant à la 
suppression de diverses prestations et l’ajout d’un profilage de la plateforme d’étanchéité, pour un montant 
de – 11 585,99 € HT soit – 13 903,19 € TTC, ce qui porte le marché au montant final de 145 153,35 € HT soit 
174 184,05 € TTC (- 7,4 % d’écart introduit par cet avenant). 
 
Fait à La Haye, le 1ER Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 3 Février 2021 
Affichée le 3 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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             DEC2021-010 
DECISION PORTANT SIGNATURE 

DE LA DEMANDE DE FINANCEMENT CAF POUR LA MISE EN PLACE D’ANIMATEURS DE GROUPE 
LOCAUX DU PROJET - PROMENEUR DU NET DE LA MANCHE 

 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu la charte signée avec la CAF de la Manche relative au projet départemental et national des Promeneurs du 
Net de la Manche, 
Vu le cahier des charges 2019-2022 ayant pour objectif de mettre en place des animateurs de groupe locaux de 
Promeneurs du Net et proposant une organisation territoriale de ces groupes puis définissant les fonctions et les 
missions desdits animateurs qui seront désignés, 
Vu l’intérêt pour les communautés de communes Coutances Mer et Bocage et Côte Ouest Centre Manche de 
constituer un groupe de travail local dans le cadre du projet « Promeneur du Net de la Manche »,  
Vu l’article 5 du cahier des charges présentant les modalités de financement de la fonction d’animateurs de 

groupes locaux de Promeneurs du Net par la CAF à hauteur de 4 000 euros par an jusqu’à fin 2022, 
Considérant qu’un agent de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche est sollicité par la CAF 
pour prendre les missions d’animateur de groupe local de Promeneurs du Net, 

DECIDE de signer la demande de financement 2021/2022 près de la CAF de la Manche pour bénéficier du 
soutien financier dans le cadre de la mise en place de cette action. 
 
Fait à La Haye, le 3 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 8 Février 2021 
Affichée le 8 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

 

 
            DEC2021-011 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS A15E11DV55414 du 03/02/2021 RELATIF A LA 
RECHERCHE D’UNE FUITE SUR LA TOITURE DU GYMNASE Louis GAMET de LA HAYE - SMAC 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de rechercher une fuite sur la toiture du Gymnase Louis GAMET 
de LA HAYE, 
Décide de signer le devis A15E11DV55414 du 03/02/2021 de l’entreprise SMAC, pour réaliser un test de 
fumigation pour rechercher une fuite et réaliser des petites réparations sur le toit du Gymnase Louis GAMET 
de LA HAYE, dont le montant s’élève à 1 770.00 € H.T., soit 2 124.00 € T.T.C 
Cette dépense sera imputée à l’article 615221 – Fonction 4 – Service GESTEQSP – Pôle de LA HAYE, dans le 
Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 4 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 5 Février 2021 
Affichée le 5 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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             DEC2021-012 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS 500 RELATIF A L’ACHAT D’UN VEHICULE CITROEN 
BERLINGO ET DU DEVIS 506 RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES DEMARCHES D’OBTENTION 

DE LA CARTE GRISE DU VEHICULE - GARAGE ANTHONY MAUDUIT 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits, 
Décide de signer le devis 500 du 21/01/2021 du Garage ANTHONY MAUDUIT, pour l’achat d’un véhicule 
Citroën Berlingo, dont le montant s’élève à 10 833,33 € H.T, soit 13 000 € T.T.C 
Décide de signer le devis 506 du 03/02/2021 du Garage ANTHONY MAUDUIT pour la prise en charge des 
démarches auprès de la Préfecture pour obtenir la carte grise du véhicule, dont le montant s’élève à 222,76 € 
HT (pas de TVA). 
 
Fait à La Haye, le 5 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 5 Février 2021 
Affichée le 5 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

 

 
            DEC2021-013 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS RELATIF A L’ACHAT D’UN VEHICULE NISSAN 
CABSTAR, A LA PRISE EN CHARGE DES DEMARCHES D’OBTENTION DE LA CARTE GRISE DU 

VEHICULE ET A LA REPRISE DU VEHICULE JUMPER – GARAGE JEAN LOUIS LAMARE 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président et plus précisément pour décider 
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € par bien, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits, 
Décide de signer le devis du 14/01/2021 du garage JEAN- LOUIS LAMARE, pour l’achat d’un véhicule NISSAN 
CABSTAR et pour la prise en charge des démarches auprès de la préfecture pour obtenir la carte grise du 
véhicule, dont le montant s’élève à 24 500 € TTC. 
Décide de signer le devis du 14/01/2021 du garage JEAN- LOUIS LAMARE, pour a reprise du véhicule JUMPER 
appartenant à la communauté de communes pour un montant de 4 500€ TTC. 
 
Fait à La Haye, le 5 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 5 Février 2021 
Affichée le 5 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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            DEC2021-014 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU MARCHE 2020-020 relatif à la mission de 

maîtrise d’œuvre pour l’aménagement 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu les crédits inscrits à l’autorisation d’engagement n°18022 2021-01 relative à l’aménagement de la zone 
d’activité de l’Etrier (Etude et Travaux Tranche 1) et validée par le conseil communautaire du 28 janvier 2021, 
Vu les procès-verbaux des commissions marchés publics en date du 25 janvier 2021 et 3 février 2021 avec en 
annexe l’analyse des offres du marché 2020-020 Mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la zone 
d’activité de l’Etrier située à La Haye, 
Considérant le besoin d’accompagnement de la communauté de communes en matière de maitrise d’œuvre 
pour élaborer le projet d’aménagement de la zone d’activité de l’Etrier et suivre les travaux de la tranche 1 
DECIDE  

• D’attribuer le marché 2020-020 relatif à la mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la zone 
d’activité de l’Etrier située à La Haye, au groupement formé des entreprises ADEPE, 2LM et ADLIB  

• De signer le marché pour un montant provisoire total de 64 400 € HT soit 77 280 € TTC dont : 
- Une tranche ferme de 46 900 € HT avec une part forfaitaire à prix fixe de 20 900 € HT et une part forfaitaire 

à prix provisoire de 26 000 € HT établi sur la base prévisionnel du coût des travaux auxquels est appliqué 
un taux de 5.2% 

- Une tranche optionnelle non affermie à ce jour d’un montant forfaitaire et fixe de 17 500 € HT. 
 
Fait à La Haye, le 8 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 9 Février 2021 
Affichée le 9 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

             DEC2021-015 
DECISION PORTANT ACCEPTATION   

D’Indemnité pour la réparation des dommages suite au Vandalisme du Complexe 
Sportif de LA HAYE - Sinistre 2020-010 - GROUPAMA 

 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la déclaration de sinistre enregistrée le 3 Octobre près de GROUPAMA, 
Vu le contrat d’assurance GROUPAMA – Dommages aux Biens N°61069129, 
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Vu la Facture N°CBEU434094 du 03/10/2020 de BEUVE MATERIAUX et le Devis N°20201600 du 1er Octobre 2020 
fourni par l’entreprise Daniel LEPETIT, concernant le remplacement d’une porte au Vestiaire Foot du Complexe 
Sportif de LA HAYE, pour un montant total de 1 444.32 € H.T., soit 1 733.19 € T.T.C. 
 
DECIDE d’accepter la 1ère partie de l’indemnisation de la compagnie d’Assurance GROUPAMA, d’un montant 
de 686.54 €.  
La recette sera imputée à l’article 7718 – LA HAYE dans le Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 9 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 11 Février 2021 
Affichée le 11 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 
 

             DEC2021-016 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS RELATIF AU REMPLACEMENT DE NOUE 

SUR LOGEMENTS 3 ET 4 A LA GENDARMERIE DE LA HAYE - HUBERT MARIE 
 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits, 
 
Décide de signer le devis du 12/01/2021 de l’entreprise HUBERT MARIE, pour le remplacement de noue sur les 
logements 3 et 4 de la Gendarmerie de LA HAYE, dont le montant s’élève à 4 139.86 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 10 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 11 Février 2021 
Affichée le 11 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 
 

             DEC2021-017 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS RELATIF A L’ACHAT D’UN VEHICULE 

PEUGEOT PREMIUM 310 DXI – GARAGE LENOEL 
 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
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Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
 
Considérant les crédits inscrits, 
 
Décide de signer le devis du 29/01/2021 du garage LENOËL, pour l’achat d’un véhicule PEUGEOT PREMIUM 
310 DXI, dont le montant s’élève à 29 500 € HT soit 35 400 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 11 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Février 2021 
Affichée le 16 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

             DEC2021-018 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS RELATIF AU RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

PARCELLE ZC 15 ET 16 - ZA ETRIER - SDEM 50 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
 
Considérant les crédits inscrits, 
 
Décide de signer le devis du 04/02/2021 de l’entreprise SDEM 50, pour le raccordement électrique de la 
parcelle ZC 15p/16p sur le budget ZA ETRIER, dont le montant s’élève à 2 060 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 15 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Février 2021 
Affichée le 16 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 
 

             DEC2020-019 
DECISION PORTANT SIGNATURE 

Devis 459321 du 12/02/2021 
Annonces simples – Annonce classique Web 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
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Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale 
 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de faire paraître deux offres d’emploi sur les différents sites 
internet emploi, 
 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer le devis ayant pour référence le numéro 459321 en date du 12 février 2021 avec le GROUPE 
INFOPRO DIGITAL – relatif à la multidiffusion de deux annonces sur les différents sites emploi pour un 
montant de 1 890 € HT soit 2 268 € TTC.  

 

Cette dépense sera imputée à l’article 6231 – Fonction 0 - pour les 2 268 € TTC – dans le budget principal.  
 
Fait à La Haye, le 16 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Février 2021 
Affichée le 16 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 
 

 
 

            DEC2021-020 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU MARCHE 2020-022 relatif à l’étude, maitrise 

d’œuvre urbaine sociale pour la requalification de l’aire d’accueil des gens du 
voyage de Périers – SOLIHA TERRITOIRES EN NORMANDIE 

 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu le procès-verbal de la commission marchés publics en date du 11 février 2021 avec en annexe l’analyse de 
l’offre du marché 2020-022 Etude, maitrise d’œuvre urbaine sociale pour la requalification de l’aire d’accueil des 
gens du voyage de Périers 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité d’effectuer cette étude, 
 
DECIDE d’attribuer le marché 2020-022 relatif à l’étude, maitrise d’œuvre urbaine sociale pour la 
requalification de l’aire d’accueil des gens du voyage de Périers, à l’entreprise SOLIHA TERRITOIRES EN 
NORMANDIE et de signer le marché pour un montant de 29 500 € HT soit 35 400 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 17 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Février 2021 
Affichée le 18 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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            DEC2021-021 
DECISION PORTANT SIGNATURE DE L’AVENANT 1 AU MARCHE 2018-005 

DEVELOPPEMENT D’UN CADASTRE SOLAIRE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES – IN SUN WE TRUST 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la décision DEC2018-089 portant signature du devis n°2018032603 pour la réalisation d’un cadastre solaire 
sur le territoire de la communauté de communes, 
Considérant la nécessité modifier le contrat initial,  
 
DECIDE de signer l’avenant n°1 au marché ayant pour objet la modification de l’article 2.2 du contrat initial en 
supprimant la mission d’accompagnement des porteurs de projet à compter du 1er mars 2021 jusqu’au terme 
du contrat.  
 
Fait à La Haye, le 17 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Février 2021 
Affichée le 18 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

 
 

            DEC2021-022 
DECISION PORTANT SIGNATURE D’UN DOSSIER D’AIDE FINANCIERE DE LA CAF  

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant la nécessité d’acquérir du mobilier pour le service ACM afin d’organiser un nouveau poste de travail, 
de matériel pour le projet cirque pour les ACM et un investissement d’équipement pour le RAM pour aménager 
des espaces autonomes agréable et sécurisé pour favoriser l’accueil et le développement de l’enfant.  
Considérant le dossier d’aide financière 2021 lancé par la CAF pour ces projets d’investissement du service 
enfance jeunesse parentalité de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
Considérant la possibilité d’obtenir des financements à hauteur de 80% de la dépense HT, 
 
DECIDE de signer le dossier d’aide financière de la CAF pour l’investissement de l’année 2021 et dépose une 
demande de subvention à hauteur de 2 272 € pour une dépense estimée à 2 840 € HT dont :  

-    980 € HT pour le mobilier de bureau, 
-    330 € HT pour l’équipement « Projet Cirque », 
- 1 530 € HT pour les activités du Relais d’Assistantes Maternelles. 
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Cette dépense sera imputée au Budget principal (18000) en section d’investissement – service enfance 
jeunesse parentalité. 
 
Fait à La Haye, le 3 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 3 Mars 2021 
Affichée le 3 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

             DEC2021-023 
DECISION PORTANT SIGNATURE DE LA PROLONGATION DU BAIL DEROGATOIRE 

POUR LA LOCATION DU BATIMENT RELAIS COMMUNAUTAIRE SITUE SUR LA ZONE 
D’ACTIVITES DE LA MARE AUX RAINES A PERIERS 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu le bail dérogatoire pour la location du bâtiment relais signé le 6 décembre 2018 avec la SARL Valentin BIVILLE 
Fondeur, pour une occupation du 1er décembre 2018 au 30 novembre 2019, 
Vu l’avenant au bail dérogatoire pour la location du bâtiment relais, signé le 24 octobre 2019, prolongeant 
l’occupation jusqu’au 30 novembre 2020, 
Vu la demande faite par Monsieur BIVILLE de réduction de son loyer à 500 € HT, 
Vu la DEC2020-004-BUREAU fixant le montant du loyer du bâtiment relais à 500 € HT à compter du 1er décembre 
2020 jusqu’au 28 février 2021, 
Vu la décision DEC2021-141 portant signature de la prolongation du bail dérogatoire du bâtiment relais 
communautaire situé sur la zone d’activités de la Mare aux Raines à Périers, 
Considérant l’intérêt de permettre à la SARL Valentin BIVILLE, Fondeur, de continuer à occuper ce bâtiment, 
DECIDE de signer un avenant au bail dérogatoire, mentionné ci-dessus, prolongeant sa durée de sept mois à 
compter du 1er mars 2021 et jusqu’au 30 septembre 2021, et maintenir le loyer mensuel applicable à 500 € HT. 
 
Fait à La Haye, le 22 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 23 Février 2021 
Affichée le 24 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

 

 
            DEC2020-024 

DECISION PORTANT SIGNATURE 
Devis 9522766 et 9522770 du 04/02/2021 - Achat VAE et équipements 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
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Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité d’acquérir 4 Vélos à assistance électrique avec les équipements 
de protection, 

DECIDE 

Article 1 : de signer les devis 9522766 et 9522770 pour l’achat de 4 vélos à assistance électrique avec ses 
équipements avec l’entreprise Michel Lhoutellier pour un montant de 5430.76 € HT soit 6516.91 € TTC.  
 
Fait à La Haye, le 22 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 23 Février 2021 
Affichée le 24 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

             DEC2021-025 
DECISION PORTANT SIGNATURE 

Convention relative à la mise en œuvre d’une période de mise en situation en milieu 
professionnel 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale 
Considérant la nécessité d’une mise en œuvre d’une « période de mise en situation en milieu professionnel » 
(PMSMP), 

DECIDE 

Article 1 : de signer la convention avec Pôle Emploi relative à la mise en œuvre d’une « période de mise en 
situation en milieu professionnel » permettant l’accueil dans notre structure de Madame Laura QUENAULT du 
22 au 26 février 2021 pour une durée de 18h.  

Madame Laura QUENAULT assurera des fonctions d’agent d’entretien des locaux et de restauration pour les 
enfants du centre de loisirs.  

 
Fait à La Haye, le 22 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 23 Février 2021 
Affichée le 24 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 
 

 

 
            DEC2021-026 

DECISION PORTANT ACCEPTATION   
De la vente de gré à gré d’une combinaison utilisée dans le cadre de l’activité  

Char à Voile - Benjamin LAVENANT 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
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Vu la délibération DEL20200722-164 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant la possibilité de vendre une combinaison utilisée dans le cadre de la pratique de l’activité Char à 
Voile, à Monsieur Benjamin LAVENANT, ancien agent contractuel de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, 
 
DECIDE la vente de gré à gré d’une combinaison pour la pratique de l’activité Char à Voile pour un montant de 
100.00 € à Monsieur Benjamin LAVENANT, domicilié 10 Rue du Bois Joli 50680 COUVAINS. 
La recette sera imputée à l’article 7718 – COCM dans le Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 23 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 24 Février 2021 
Affichée le 24 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
 
 

 

 
            DEC2021-027 

DECISION PORTANT SIGNATURE ET DEPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS 
RELATIVE AU NETTOYAGE RAISONNE DES MACRODECHETS SUR LE LITTORAL POUR 

LES ANNEES 2021-2022 - AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE  
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu l’avis favorable émis lors de la réunion du bureau communautaire Côte Ouest Centre Manche du                                    
17 février 2021 validant le programme de nettoyage des plages pour les années 2021-2022, 
Vu la délibération DEL20210304-024 du 4 mars 2021 autorisant la signature du marché relatif au programme de 
nettoyage des plages pour les années 2021 et 2022, 
Considérant l’intérêt environnemental d’une collecte manuelle des macro-déchets sur le littoral et de sa 
pérennisation,  
Considérant l’intérêt de bénéficier du soutien financier de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, au titre du XIème 
programme d’aides, à hauteur de 40% des dépenses éligibles, 
Considérant que le plancher d’aides de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie favorise une programmation 
pluriannuelle, 
 

DECIDE de signer les demandes de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie ainsi que tous 
documents nécessaires à l’octroi de ces subventions. 
 
Fait à La Haye, le 5 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 8 Mars 2021 
Affichée le 8 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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             DEC2021-028 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS 2021/01 du 19/01/2021 RELATIF AU SUIVI ET A 

L’ENTRETIEN DU BALISAGE DES SENTIERS DE RANDONNÉES FFRANDONNÉE 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder au suivi et à l’entretien du balisage des sentiers de 
randonnées sur la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Décide de signer le devis 2021/01 du 19/01/2021 de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre, pour 
réaliser le suivi et l’entretien du balisage des sentiers de randonnées, dont le montant s’élève à 2 370.00 € 
T.T.C 
Cette dépense sera imputée à l’article 615231 – Fonction 9 – Service TOUR, dans le Budget Principal. 

 
Fait à La Haye, le 8 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 15 Mars 2021 
Affichée le 15 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

             DEC2021-029 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS du 04/03/2021 RELATIF A LA 

RÉALISATION DE PHOTOGRAPHIES ORIGINALES DE PRODUCTEURS DU TERRITOIRE 
DE LA COCM - HOUYEL THIERRY 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et l’intérêt de réaliser des photographies originales des producteurs de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche afin de promouvoir le territoire, 
 
Décide de signer le devis du 04/03/2021 du photographe Thierry HOUYEL, pour réaliser des photographies 
originales des producteurs du territoire de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, dont le 
montant s’élève à 3 150.50 € T.T.C 
Cette dépense sera imputée à l’article 611 – Fonction 9 – Service TOUR, dans le Budget Principal. 

 
Fait à La Haye, le 8 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 15 Mars 2021 
Affichée le 15 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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             DEC2021-030 
DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS du 22/02/2021 Animations 2021  

Centre Permanent d’Initiative pour l’Environnement - CPIE du Cotentin 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de réserver les animations organisées par le CPIE du 7 Mai au 5 
Novembre 2021 à la demande de l’Office de Tourisme communautaire, 
 
Décide de signer le devis du 22/02/2021 de l’Association du CPIE du Cotentin relatif aux animations 2021, pour 
un montant de 4 960.00 € H.T., puisque cette association est non assujettie à la TVA. 
Cette dépense sera imputée à l’article 6188 – Fonction 9 – Service TOUR, dans le Budget Principal. 

 
Fait à La Haye, le 9 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 15 Mars 2021 
Affichée le 15 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

             DEC2021-031 
DECISION PORTANT SIGNATURE DES DEVIS DU 04/02/2021 Achat 4 scooters avec 

équipements - LACDAF – DAFY MOTO à Tourlaville 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité d’acheter 4 scooters et ses équipements pour le service mobilité, 
 
Décide de signer les devis n°20000985 et n° 20000988 du 04/02/2021 avec l’entreprise LACDAF-dafy moto à 
Tourlaville, pour un montant total 6210.85 € H.T soit 7444.22 € TTC 
 
Fait à La Haye, le 10 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 12 Mars 2021 
Affichée le 15 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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            DEC2021-032 

DECISION portant validation du montant de l’APD dans le cadre du marché de 
maitrise d’œuvre relatif à la rénovation du gymnase de Périers 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu le marché 2020-002 relative à la maitrise d’œuvre des travaux de rénovation du gymnase de Périers, 
Vu la délibération DEL20200722-182 validant le plan de financement du projet de réhabilitation du gymnase 
communautaire de Périers, 
Vu la délibération DEL20201217-287 relative à la mise en œuvre d’une convention de délégation maîtrise 
d’ouvrage avec la commune de Périers pour les travaux de VRD liés à la rénovation du gymnase communautaire, 
Vu l’Avant-Projet Définitif transmis par le groupement titulaire du marché, représenté par son mandataire 
ARCHIVIOLETTE,  
 
Décide de valider le montant de l’Avant-Projet Définitif de la rénovation du gymnase de Périers pour un 
montant de 1 540 956,18 € HT dont 1 468 851,89 € HT au titre des travaux relevant de la communauté de 
communes et 72 104,29 € HT au titre des travaux relevant de la commune de Périers. 
 
Fait à La Haye, le 31 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 7 Avril 2021 
Affichée le 7 Avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
 
 
 

 

 
            DEC2021-033 

DECISION portant signature de l’Avenant n°1  
au Marché 2020-002 Maitrise d’œuvre de la rénovation du Gymnase de Périers 

 
 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la délibération le marché 2020-002 relative à la maitrise d’œuvre des travaux de rénovation du gymnase de 
Périers, 
Vu la décision DEC2021-031 validant le montant de l’APD, 
Considérant l’obligation faite de fixer le montant définitif de la rémunération du titulaire du marché 2020-002 
au vu du montant définitif de l’APD, 
 
 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

181 
 

 

 
Décide de signer avec le groupement ARCHIVIOLETTE/IGC/CHARTON, l’avenant n°1 au marché 2020-002 
intégrant une plus-value correspondant à la fixation définitive du forfait de rémunération de la mission de 
base de la maitrise d’œuvre. Cette plus-value s’établit à 39 621,21 € HT soit 47 545,45 € TTC portant le montant 
du marché de 89 272 € HT soit 107 126,40 € TTC à 128 893,21 € HT soit 154 671,85 € TTC dont 5 426,96 € TTC à 
la charge de la commune de Périers.  
 
Fait à La Haye, le 31 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 7 Avril 2021 
Affichée le 7 Avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
 
 
 

             DEC2021-034 
DECISION portant signature d’un contrat 

De prestation d’infogérance et d’hébergement 
COGNIX Systems  

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant la nécessité d’établir un contrat de prestation d’infogérance et d’hébergement pour le serveur WEB 
(site internet - site réservation salle en ligne -site parc informatique - site plateforme de test) acquit chez OVH, 
 
Décide de signer avec COGNIX Systems le contrat de prestation n°200310-CH02-COCM pour une durée d’un an 
reconduit tacitement par période d’un mois pour un montant d’abonnement mensuel à 60 € TTC et frais de 
migration de 450 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 15 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 15 Mars 2021 
Affichée le 15 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

     DEC2021-035 
      DECISION PORTANT CREATION DE  
LA REGIE DE RECETTES « TOURISME » 

 

 
Monsieur le Vice-président, 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies 
de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
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Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu la délibération en date du 26 novembre 2020 validant la transformation de la forme juridique de l’Office de 
tourisme et la fin de la régie sous forme de Service Public Industriel et Commercial (SPIC) pour l’intégrer dans le 
budget principal à compter du 1er janvier 2021,  
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 12 mars 2021 ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er - Il est institué une régie de recettes nommée « TOURISME » sur le budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (18000), 

 

Article 2 - Cette régie est installée à l’office de tourisme situé à Lessay, 11 place St Cloud, à partir du 12 mars 
2021. Cette régie a la possibilité de disposer de différents points de vente suivants les ouvertures de bureau 
d’information touristique de la Haye, Pirou et St Germain sur Ay. 

 

Article 3 - La régie encaisse les produits liés à la vente de 

1° : tous les services rendus par l’office du tourisme à la population dont la tarification aura été préalablement 
fixée par le conseil communautaire : vente de documents et de produits touristiques, photocopies, droits de 
place, visite guidée, randonnée, promotion des professionnels du tourisme, vente de produits dans le cadre de 
manifestations organisées par l’office du tourisme… 

 

2° : tous les tickets ou documents déposés à l’office du tourisme dans le cadre d’une billetterie ou d’un dépôt-
vente régi par une convention, et dont la tarification est fixée dans le cadre de ladite convention. 

 

Article 4 - Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

1° : Numéraires ; 

2° : Chèques ; 

 

Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances. (Carnet à souche remis par le Trésorier). 

 

Article 5 - L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

 

Article 6 - Un fonds de caisse d’un montant de 100 € est mis à disposition du régisseur. 

 

Article 7 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 5 000 €. 

 

Article 8 - Le régisseur est tenu de verser au Trésorier le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le 
maximum fixé à l’article 7 et au minimum une fois par mois. 

 

Article 9 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant sera conforme à la réglementation 
en vigueur. 

 

Article 10 - Le régisseur transmet à l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de recettes au 
minimum une fois par mois. 
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Article 11 – Monsieur le Président et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

 
Fait à La Haye, le 15 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Mars 2021 
Affichée le 18 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

 
 

 

            DEC2021-036 
DECISION PORTANT SIGNATURE D’UN AVENANT    

DE LA CONVENTION CADRE N°2021-001 POUR LA REALISATION DE PRESTATIONS DE 
SERVICES « ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE EN MATIERE CULTURELLE ENTRE LA 

COMMUNE DE LA HAYE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES « COTE OUEST 
CENTRE MANCHE » 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la convention-cadre n°2021-001 du 27 janvier 2021 relative à la réalisation de prestations de services 
« accompagnement technique en matière culturelle » entre la Commune de La Haye et la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche pour la période du 1er janvier 2021 au 5 mars 2021, 
Considérant la nécessité de prolonger la durée de la convention-cadre n°2021-001 jusqu’au 31 décembre 2021 
permettant de finaliser la mission engagée entre les deux collectivités, 
 

DECIDE de signer un avenant à la convention-cadre n°2021-001 prolongeant la durée de la convention-cadre 
initiale jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

Fait à La Haye, le 15 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Mars 2021 
Affichée le 16 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

             DEC2021-037 
DECISION PORTANT SIGNATURE D’UN AVENANT    

DU CONTRAT N°1 D’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE EN MATIERE CULTURELLE 
ENTRE LA COMMUNE DE LA HAYE  

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
« COTE OUEST CENTRE MANCHE » 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
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Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la convention-cadre n°2021-001 du 27 janvier 2021 relative à la réalisation de prestations de services 
« accompagnement technique en matière culturelle » entre la Commune de La Haye et la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche du 1er janvier 2021 au 5 mars 2021 et son avenant n°1 prolongeant la 
durée de la convention-cadre initiale jusqu’au 31 décembre 2021, 
Vu le contrat n°1 établi dans le cadre de la convention-cadre n°2021-001 du 27 janvier 2021 valant marché 
d’accompagnement technique et culturelle du 1er janvier 2021 au 5 mars 2021, 
Considérant la nécessité de prolonger la durée d’exécution dudit marché jusqu’au 5 mai 2021 permettant de 
finaliser la mission initiale engagée entre les deux collectivités,  
 

DECIDE de signer un avenant au contrat N° 1 d’accompagnement technique en matière culturelle prolongeant 
le contrat n°1 initial jusqu’au 5 mai 2021. 
 

Fait à La Haye, le 15 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Mars 2021 
Affichée le 16 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

             DEC2020-038 
DECISION PORTANT SIGNATURE 

Convention relative à la convention de stage de 
Madame Léa PIQUET 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale 
Considérant la nécessité d’une mise en œuvre d’une période de stage, 
 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer la convention avec IRSS SPORT relative à la mise en œuvre d’un stage en milieu professionnel 
permettant l’accueil dans notre structure de Madame Léa PIQUET du 19 au 30 avril 2021.  

 

L’objectif du stage sera la découverte du service sport.  

 
Fait à La Haye, le 16 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Mars 2021 
Affichée le 16 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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             DEC2020-039 
DECISION PORTANT SIGNATURE 

Convention relative à la formation en milieu professionnel des élèves de lycée 
professionnel - Monsieur Mathis OSBERT 

 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale 
Considérant la nécessité d’une mise en œuvre d’une période de formation en milieu professionnel, 
 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer la convention avec le Lycée Jules Verne relative à la formation en milieu professionnel 
permettant l’accueil dans notre structure de Monsieur Mathis OSBERT du 15 mars 2021 au 3 juillet 2021.  

 

Monsieur Mathis OSBERT assurera des fonctions d’animateur de projet dans le secteur sportif.  
 

Fait à La Haye, le 16 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 16 Mars 2021 
Affichée le 16 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

 
 

 
            DEC2021-040 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS DE03762 du 22/12/2020 – Entretien des 
Terrains de FOOT de PÉRIERS 

Terrain d’Honneur et Terrain d’Entrainement 
TSE – Paysagiste spécialisé 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder à l’entretien des Terrains de Football de PÉRIERS, 
 
Décide de signer le Devis DE03762 avec TSE – Paysagiste spécialisé, relatif à l’entretien du Terrain d’Honneur 
et du Terrain d’Entrainement de Football de PÉRIERS, dont le montant s’élève à 2 520.00 € H.T., soit 3 024.00 
€ T.T.C. 
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Cette dépense sera imputée à l’article 61521 – Fonction 4 – Service GESTEQSP, Pôle SEVTAU, dans le Budget 
Principal. 
 

Fait à La Haye, le 16 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Mars 2021 
Affichée le 18 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 
 

 
            DEC2021-041 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS du 18/01/2021 –  
Reprise des marches d’accès MISP - Entreprise LAVARDE Didier 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder à la reprise des marches d’accès de la MISP à La Haye, 
 
Décide de signer le Devis du 18/01/2021 avec l’entreprise LAVARDE Didier, relatif à la reprise des marches 
d’accès de la MISP, dont le montant s’élève à 5 584.10 € H.T., soit 6 700.92 € T.T.C. 
 
Cette dépense sera imputée en investissement à l’article 2313 – Opération 110 – Fonction 0 – Service MISP, 
dans le Budget Principal. 
 

Fait à La Haye, le 17 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Mars 2021 
Affichée le 18 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 
 

 
            DEC2021-042 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS 5287 du 16/11/2020 –  
Eclairage escalier – Circulation – SAS JARNIER Electricité 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder à l’éclairage de la MISP à La Haye, 
 
Décide de signer le Devis 5287 du 16/11/2020 avec l’entreprise JARNIER Electricité, relatif à l’éclairage Escalier 
– Circulation – SAS de la MISP, dont le montant s’élève à 4 014.03 € H.T., soit 4 816.84 € T.T.C. 
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Cette dépense sera imputée en investissement à l’article 2313 – Opération 110 – Fonction 0 – Service MISP, 
dans le Budget Principal. 
 

Fait à La Haye, le 17 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Mars 2021 
Affichée le 18 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

                  DEC2021-043 
DECISION PORTANT SIGNATURE VENTE 
VOITURE PARTNER IMMAT CX-694-BB 

A M. BAZAN THIBAUD 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président et plus précisément pour décider 
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € par bien, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant la nécessité de vendre le Partner immatriculé CX-694-BB, 

 

DECIDE de vendre le Partner immatriculé CX-694-BB à M. BAZAN THIBAUD demeurant à Lessay pour un 
montant de 4000 €.  
 

Fait à La Haye, le 17 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 17 Mars 2021 
Affichée le 18 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

             DEC2021-044 
DECISION portant signature de l’Avenant n°1  

au marché 2020-016 quant au ménage à la maison médicale située à Périers – HC 
Nettoyage 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la décision DEC2020-160 portant signature du marché initial pour un montant mensuel de 1 283.73 € HT soit 
15 404.76 € sur la totalité de l’année,  
Considérant les crédits inscrits et l’arrivée d’un nouveau médecin à la maison médicale de Périers, 
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Décide de signer avec l’avenant n°1 au marché 2020-016 avec l’entreprise HC Nettoyage ayant pour objet 
l’ajout de prestations de ménage intégrant une plus-value d’un montant de 149,50 € HT soit 179,40 € TTC par 
mois soit une plus-value sur l’année de 1 345.50 € HT (9 mois). 
Le nouveau montant mensuel du marché est fixé à 1 433.23 € HT par mois à compter du 1er avril 2021. 
Le nouveau montant du marché est de 16 750.26 € HT soit 20 100.31 € TTC. 
 

Fait à La Haye, le 18 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 19 Mars 2021 
Affichée le 19 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

 

 
DEC2021-045 

DECISION PORTANT ABROGATION PONCTUELLE DE LA SUBDELEGATION DE L’EXERCICE 
DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A LA COMMUNE DE LA HAYE RECUE DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE COTE OUEST CENTRE MANCHE DANS LE CADRE DE L’ALIENATION 

DES BIENS CEDES PAR LA DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER N° 2021/05-50558 DU 
27 JANVIER 2021 

 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
Vu l’article L. 211-2 du Code de l’Urbanisme, qui dispose que lorsqu’un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale est compétent, de par la loi ou ses statuts, pour l’élaboration des documents d’urbanisme et 
la réalisation de zones d’aménagement concerté, cet établissement est compétent de plein droit en matière de 
droit de préemption urbain, 
Vu l’article L. 213-3 du même code, qui dispose que le titulaire du droit de préemption urbain peut déléguer son 
exercice à l’Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation ou au concessionnaire 
d’une opération d’aménagement et précisé que cette délégation peut porter sur une ou plusieurs parties des 
zones concernées ou être accordées à l’occasion de l’aliénation d’un bien, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5211-9 dudit code, qui confère au 
Président d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale, par délégation de son organe délibérant, 
le droit de déléguer l’exercice du droit de préemption urbain à l’occasion de l’aliénation d’un bien, dans les 
conditions que fixe l’organe délibérant 
Vu l’arrêté préfectoral, en date du 03 octobre 2016, créant la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche à compter du 1er janvier 2017, issue de la fusion des communautés de communes de La Haye du Puits, 
du Canton de Lessay et de Sèves-Taute, 
Vu la délibération du Conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche, en date du 02 février 2017, validant 
les compétences de la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, et notamment sa compétence 
« Plans Locaux d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales », 
Vu la délibération du conseil communautaire, en date du 14 décembre 2017, instituant le droit de préemption 
urbain tel qu’il résulte des dispositions légales du Code de l’Urbanisme, actant le maintien de la compétence à 
la communauté de communes pour ce qui concerne les zones d’activités économiques existantes et les zones à 
urbaniser à vocation économique et la possibilité de déléguer aux communes membres l’exercice pour le reste 
des zones U et AU, 
Vu la délibération du conseil communautaire, en date du 22 juillet 2020, portant délégation de pouvoir du 
conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté du Président n° ARR2020-028, en date du 24 septembre 2020, portant subdélégation de la délégation 
reçue du conseil communautaire à la commune de La Haye dans le cadre de l’exercice du Droit de Préemption 
Urbain (DPU) hors des secteurs comme les zones d’activités existantes et les zones à urbaniser dédiées au 
développement économique, 
Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner, n° 2021/05-50558, reçue en mairie de La Haye le 27 janvier 2021 de 
Maître Léonie PETITOT, Notaire Associée à Saint-Sauveur-le-Vicomte, notifiant la cession par Consorts 
FONTAINE, domicilié Hameau des Perques, Le Valdecie, à Bricquebec-en-Cotentin (50260), des parcelles sis 
Avenue Côte des Isles, Saint-Symphorien-le-Valois, à La Haye (50250), cadastrées AA 61, AB 254 et ZC 123, pour 
une surface de 10 212 m², au prix de QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS (85 000,00 €), 
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Considérant la nécessité de faciliter et fluidifier le fonctionnement de l’administration, de façon à permettre des 
prises de décision rapides, 
Considérant la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA), n° 2021/05-50558, reçue en mairie de La Haye le 27 
janvier 2021 de Maître Léonie PETITOT, Notaire Associée à Saint-Sauveur-le-Vicomte, notifiant la cession par 
Consorts FONTAINE, domicilié Hameau des Perques, Le Valdecie, à Bricquebec-en-Cotentin (50260), des 
parcelles sis Avenue Côte des Isles, Saint-Symphorien-le-Valois, à La Haye (50250), cadastrées AA 61, AB 254 et 
ZC 123, 
Considérant que le bien, cédé dans le cadre de la DIA n° 2021/05-50558, est situé pour partie en zone Ub et 
pour partie en zone Auz (zone d’activité), il est donc soumis à un droit de préemption institué en application du 
titre Ier du livre II du Code de l'Urbanisme, 
Considérant que le bien, cédé dans le cadre de la DIA n° 2021/05-50558, est composé des parcelles cadastrées 
AA 61, AB 254 et ZC 123, toutes situées dans leur entièreté dans leur zone de préemption, 
Considérant l’article L. 213-2-1- du Code de l’Urbanisme, qui dispose que lorsque la réalisation d'une opération 
d'aménagement le justifie, l'exercice du droit de préemption partiel est possible, mais dans le seul cas où une 
fraction de l’unité foncière est comprise à l'intérieur de plusieurs zones soumises à un droit de préemption, 
institué en application du titre Ier du livre II du Code de l'Urbanisme, 
Considérant ainsi, au regard de l’article L. 213-2-1- du Code de l’Urbanisme, l’impossibilité pour la communauté 
de communes Côte Ouest Centre Manche et la commune de La Haye, de préempter partiellement le bien, cédé 
dans le cadre de la DIA n° 2021/05-50558, par le fait que chaque parcelle est totalement située dans une seule 
zone de préemption, 
Considérant que la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche souhaite être seule compétente 
pour statuer sur la DIA n° 2021/05-50558, en tant que personne publique compétente de droit en matière de 
droit de préemption urbain, 

 
DECIDE 

 
D’abroger la subdélégation au profit de la commune de La Haye de l’exercice du droit de préemption urbaine 
sur les U et AU du PLUi du territoire de l’ancienne communauté de communes de La Haye-du-Puits, et ce, à 
l’occasion de l’aliénation des biens cédés sur la commune déléguée de Saint-Symphorien-le-Valois (50250 La 
Haye) par Déclaration d’Intention d’Aliéner, n° 2021/05-50558, reçue en mairie de La Haye le 27 janvier 2021 
de Maître Léonie PETITOT, Notaire Associée à Saint-Sauveur-le-Vicomte, notifiant la cession par Consorts 
FONTAINE, domicilié Hameau des Perques, Le Valdecie, à Bricquebec-en-Cotentin (50260), des parcelles sis 
Avenue Côte des Isles, Saint-Symphorien-le-Valois, à La Haye (50250), cadastrées AA 61, AB 254 et ZC 123, 
pour une surface de 10 212 m², au prix de QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS (85 000,00 €). 
 

Le Président de la communauté de communes, le Directeur, le Trésorier de la Trésorerie de La Haye, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente Décision qui sera transmise au contrôle 
de légalité et au comptable de l’établissement intercommunal, et notifiée à la commune de La Haye, à Maître 
Léonie PETITOT, notaire souscripteur de la Déclaration d’Intention d’Aliéner, à Consorts FONTAINE, 
propriétaire des biens Avenue Côte des Isles à Saint-Symphorien-le-Valois (50250 La Haye), ainsi qu’à la 
personne déchue de son intention d’acquisition. 

Le Président s’engage à mettre en œuvre la présente décision et notamment de procéder aux notifications et 
aux formalités de publicité nécessaires pour rendre exécutoire ledit acte. Le délai de recours auprès du 
Tribunal Administratif de Caen est de deux mois à compter de la notification de la présente décision. 

 
Fait à La Haye, le 18 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 18 Mars 2021 
Affichée le 18 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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             DEC2021-046 
DECISION PORTANT ACCEPTATION   

De nouvelles Indemnités pour la réparation des dommages suite au Vandalisme 
du Complexe Sportif de LA HAYE - Sinistre 2020-010 - GROUPAMA 

 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu la déclaration de sinistre enregistrée le 3 Octobre près de GROUPAMA, 
Vu le contrat d’assurance GROUPAMA – Dommages aux Biens N°61069129, 
Vu la Facture N°CBEU434094 du 03/10/2020 de BEUVE MATERIAUX et le Devis N°20201600 du 1er Octobre 2020 
fourni par l’entreprise Daniel LEPETIT, concernant le remplacement d’une porte au Vestiaire Foot du Complexe 
Sportif de LA HAYE, pour un montant total de 1 444.32 € H.T., soit 1 733.19 € T.T.C. 
 
DECIDE d’accepter de nouvelles indemnisations de la compagnie d’Assurance GROUPAMA, d’un montant de 
254.32 € et d’un montant de 92.31 €, soit un total de 346.63 €. 
 
La recette sera imputée à l’article 7718 – LA HAYE dans le Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 18 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 18 Mars 2021 
Affichée le 19 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

 
            DEC2021-047 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU Devis 8039 du 08/12/2020 relatif au 
Remplacement des Ensembles douche des Vestiaires de FOOT de LA HAYE 

Pascal LESAGE 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder au remplacement des ensembles douche dans les 
vestiaires de Foot de LA HAYE, 
 
Décide de signer le Devis 8039 avec l’entreprise Pascal LESAGE, relatif au remplacement des ensembles douche 
dans les Vestiaires de Foot de LA HAYE, dont le montant s’élève à 3 163.00 € H.T., soit 3 795.60 € T.T.C. 
Cette dépense sera imputée à l’article 615221 – Fonction 4 – Service GESTEQSP - Pôle LA HAYE, dans le Budget 
Principal. 
 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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             DEC2021-048 
DECISION portant signature de l’Avenant n°1  

Marché complémentaire Marché 2020-021 Travaux d’étanchéité dans le cadre des 
travaux d’extension et de rénovation EHPAD Créances-Lessay BESSIN ETANCHEITE 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Vu le Dossier de Consultation des Entreprises du marché 2020-021 faisait mention d’un marché complémentaire,  
Vu la décision DEC2020-159 portant signature du marché initial pour un montant mensuel de 101 846,36 € HT 
soit 113 949 € TTC, 
Considérant les crédits inscrits, 
 
Décide de signer avec l’avenant n°1 (marché complémentaire) au marché 2020-021 avec l’entreprise BESSIN 
ETANCHEITE ayant pour objet les travaux d’étanchéité des toits plats restants de l’établissement de Créances 
en plus-value d’un montant de 40 721.08 € HT soit 44 793.19 € TTC.  
Le montant final du marché est donc fixé à 142 567.44 € HT soit 158 670.08 € TTC. 
 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 19 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

 

 
            DEC2021-049 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS DE03760 du 22/12/2020 – Regarnissage 
et Décompactage des Terrains de FOOT de PÉRIERS et LA HAYE 

TSE – Paysagiste spécialisé 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder au regarnissage te décompactage des Terrains de 
Football de PÉRIERS et LA HAYE, 
 
Décide de signer le Devis DE03760 avec TSE – Paysagiste spécialisé, relatif au regarnissage et décompactage 
du Terrain d’Honneur et du Terrain d’Entrainement de Football de PÉRIERS et du Terrain d’Honneur de LA 
HAYE, dont le montant s’élève à 5 850.00 € H.T., soit 7 020.00 € T.T.C. 
Cette dépense sera imputée à l’article 61521 – Fonction 4 – Service GESTEQSP, dans le Budget Principal. 

 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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            DEC2021-050 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS 0004 du 08/01/2021 – Entretien Annuel 
des 3 Courts de Tennis en Gazon Synthétique de LA HAYE 

SOLOMAT 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder à l’entretien annuel des 3 Courts de Tennis en Gazon 
synthétique de LA HAYE, 
 
Décide de signer le Devis 0004 avec l’entreprise SOLOMAT, relatif à l’entretien des 3 Courts de Tennis en Gazon 
synthétique de LA HAYE, dont le montant s’élève à 2 040.00 € H.T., soit 2 448.00 € T.T.C. 
Cette dépense sera imputée à l’article 61521 – Fonction 4 – Service GESTEQSP – Pôle de LA HAYE, dans le 
Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 
 

 DEC2021-051 
DECISION PORTANT ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION URBAINE DES 

BIENS CEDES DANS LE CADRE DE LA DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER N° 
2021/05-50558 DU 27 JANVIER 2021 

 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5211-9 dudit code, 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L. 210-1, L. 211-1 et suivants, L. 213-1 et suivants, R. 213-
4 et suivants, R. 211-1 et suivants, et L. 300-1, 
Vu l’article L. 1311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, et l’absence de nécessité pour la 
communauté de communes de consulter les Domaines, et ce, au regard du prix de vente desdites parcelles, 
Vu l’arrêté préfectoral, en date du 03 octobre 2016, créant la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche à compter du 1er janvier 2017, issue de la fusion des communautés de communes de La Haye du Puits, 
du Canton de Lessay et de Sèves-Taute, 
Vu la délibération du Conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche, en date du 02 février 2017, validant 
les compétences de la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, et notamment sa compétence 
« Plans Locaux d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales », 
Vu la délibération du conseil communautaire, en date du 14 décembre 2017, instituant le droit de préemption 
urbain tel qu’il résulte des dispositions légales du Code de l’Urbanisme, maintenant l’exercice dudit droit sur les 
zones d’activités économiques existantes et les zones à urbaniser à vocation économique, déléguant ledit 
exercice au Président subdéléguant une partie de l’exercice sur le reste des zones U et AU des PLU approuvés 
sur le territoire, 
Vu la délibération du conseil communautaire, en date du 22 juillet 2020, portant délégation de pouvoir du 
conseil communautaire au Président, 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

193 
 

 

 
Vu l’arrêté du Président n° ARR2020-028, en date du 24 septembre 2020, portant subdélégation de la délégation 
reçue du conseil communautaire à la commune de La Haye dans le cadre de l’exercice du Droit de Préemption 
Urbain (DPU), 
Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du territoire de l’ancienne Communauté de Communes de 
La Haye du Puits, approuvé par la délibération du conseil communautaire, en date du 11 octobre 2018, 
Vu la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du territoire de l’ancienne 
communauté de communes de La Haye du Puits, approuvée par délibération du conseil communautaire, en date 
du 26 septembre 2019, 
Vu la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du territoire de l’ancienne 
communauté de communes de La Haye du Puits, approuvée par délibération du conseil communautaire, en date 
du 08 septembre 2020, 
Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner, n° 2021/05-50558, reçue en mairie de La Haye le 27 janvier 2021 de 
Maître Léonie PETITOT, Notaire Associée à Saint-Sauveur-le-Vicomte, notifiant la cession par Consorts 
FONTAINE, domicilié Hameau des Perques, Le Valdecie, à Bricquebec-en-Cotentin (50260), des parcelles sis 
Avenue Côte des Isles, Saint-Symphorien-le-Valois, à La Haye (50250), cadastrées AA 61, AB 254 et ZC 123, pour 
une surface de 10 212 m², au prix de QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS (85 000,00 €), 
Vu la Décision du Président, DEC2021-045, en date du 18 mars 2021, portant abrogation ponctuelle de la 
subdélégation de l’exercice du droit de préemption urbaine à la commune de La Haye reçue du Conseil 
communautaire Côte Ouest Centre Manche, dans le cadre de l’aliénation des biens cédés par la déclaration 
d’intention d’aliéner n° 2021/05-50558 du 27 janvier 2021, 
Considérant ainsi que la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche est seule compétente pour 
statuer sur la DIA n° 2021/05-50558, 
Considérant la possibilité pour un Etablissement Public de Coopération Intercommunale de préempter un bien 
pour un projet d’intérêt communal, à condition que celui-ci soit cédé à la commune et que la décision le spécifie, 
Considérant que la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, personne publique compétente en 
matière de droit de préemption urbain, souhaite acquérir ce bien, pour ensuite le rétrocéder à la commune de 
La Haye, afin qu’elle réalise son projet communal, 
Considérant la nécessité pour la commune de La Haye d’acquérir ces parcelles, afin de réaliser, sur son territoire, 
dans l’intérêt général, un « espace sportif de BMX » collectif et homologué, 
Considérant que ce projet se compose d’une piste entre 280 et 370 mètres et de ses équipements associés : une 
« butte de départ », des tribunes naturelles, des sanitaires, des vestiaires, un local administratif, un poste de 
contrôle, un poste de secours, un espace restauration et une piste cyclable d’accès, 
Considérant que ce projet communal a été élaboré avec l’association locale « BMX Centre Manche », récemment 
constituée au regard de la forte demande de pratiquants (officiellement créée le 24 janvier 2021), 
Considérant que l’association « BMX Centre Manche » est actuellement dans l’obligation d’organiser cette 
activité BMX sur un espace privé, propriété d’un membre de l’association, 
Considérant que ce sont près d’une trentaine de jeunes qui pratiquent cette activité grâce à l’association, et que 
cette dernière est même dans la nécessite de décliner certaines demandes faute de places, 
Considérant l’absence de ce type d’équipement homologué à moins de cinquante kilomètres autour de La Haye, 
Considérant que l’association est parfois dans la nécessité de réaliser plus de cent kilomètres, afin de pouvoir 
réaliser cette activité dans une structure homologuée, 
Considérant ainsi que ce projet est d’intérêt communal, au regard de la forte demande des jeunes à laquelle fait 
face l’association locale, afin de pratiquer cette activité sur la commune de La Haye, 
Considérant le besoin d’un équipement collectif homologué, afin que les jeunes pratiquants locaux puissent 
réaliser cette activité dans de bonnes conditions, et d’ouvrir cette pratique au plus grand nombre, 
Considérant la réalisation de cet équipement sportif public comme un levier de développement du sport cycliste 

et également de la pratique du vélo-loisir en général, auprès des jeunes, mais aussi de la population locale avec 

la présence d’une piste cyclable, 

Considérant la réalisation de cet équipement public comme un levier de développement d’une pratique 
régulière d’une activité physique et de l’apprentissage des bonnes pratiques de circulation en deux roues, 
Considérant la volonté de la commune de La Haye visant à favoriser le développement des loisirs sur son 
territoire, 
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Considérant que le site du projet est situé en « UB » du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du 
territoire de l’ancienne communauté de communes de La Haye du Puits, approuvé le 11 octobre 2018, qui 
permet à cet espace de pouvoir accueillir tous types de constructions, logements, activités, et des équipements 
compatibles avec la proximité d’habitations, et notamment ce type d’équipement, 
Considérant que ce projet de réalisation d’un d’équipement collectif sportif répond aux objectifs définis par les 
articles L. 210-1 et L. 300-1 du Code de l’Urbanisme, et notamment aux objectifs d’intérêt général et de 
développement des loisirs, 
 

DECIDE 
 
De préempter les parcelles situées Avenue Côte des Isles, Saint-Symphorien-le-Valois, à La Haye (50250), 
cadastrés AA 61, AB 254 et ZC 123, d’une surface de 10 212 m², propriétés de Consorts FONTAINE, domicilié 
Hameau des Perques, Le Valdecie, à Bricquebec-en-Cotentin (50260), aux prix et conditions indiqués dans la 
Déclaration d’Intention d’Aliéner, n° 2021/05-50558, reçue en mairie de La Haye le 27 janvier 2021 de Maître 
Léonie PETITOT, Notaire Associée à Saint-Sauveur-le-Vicomte, au prix de QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS 
(85 000,00 €). 
 
La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, en tant que personne publique compétente en 
matière de droit de préemption urbain, préempte le bien précité et s’engage à le rétrocéder à la commune 
de La Haye, afin qu’elle réalise son projet communal d’espace sportif de BMX. 
 
Cette dépense de 85 000 € sera imputée au Budget en section d’investissement au 2111 – ADMN – 0. Il en 
sera de même pour la recette, après rétrocession du bien auprès de la commune de La Haye, elle sera imputée 
en section d’investissement au 024 – ADMN - 0. 
 
Cette acquisition sera régularisée par acte notarié, aux frais de la communauté de communes. 
 
L’exercice de préemption urbaine étant réalisé aux conditions précisées dans la Déclaration d’Intention 
d’Aliéner, les dispositions des articles R. 213-12 et L. 213-14 du Code de l’Urbanisme s’appliquent, ainsi l’acte 
authentique constatant le transfert de propriété au profit de la Communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche devra être dressé dans le délai de 3 mois à compter de la date de la décision de préemption, et le 
montant de la transaction devra être réglé, au plus tard, 4 mois après la décision d’acquisition desdits biens. 
 
Cette décision de préemption sera notifiée à la commune de La Haye, à Maître Léonie PETITOT, notaire 
souscripteur de la Déclaration d’Intention d’Aliéner, aux Consorts FONTAINE, propriétaire des biens Avenue 
Côte des Isles, Saint-Symphorien-le-Valois, à La Haye (50250), ainsi qu’à la personne déchue de son intention 
d’acquisition. 

 

Une ampliation sera également transmise à Monsieur Le Préfet de la Manche. 
 
 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 19 Mars 2021 
Affichée le 19 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche – Recueil des Actes Administratifs – 1T2021 

 

195 
 

 

 

 
            DEC2021-052 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS 21001 du 08/01/2021 – Entretien du 
Terrain de Football en Gazon Synthétique de LA HAYE 

SPORTCLEAN 

 
Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder à l’entretien du Terrain de Football en Gazon 
synthétique de LA HAYE, 
 
Décide de signer le Devis 21001 avec l’entreprise SPORTCLEAN, relatif à l’entretien du terrain de Football en 
Gazon synthétique de LA HAYE, dont le montant s’élève à 2 000.00 € H.T., soit 2 400.00 € T.T.C. 
Cette dépense sera imputée à l’article 61521 – Fonction 4 – Service GESTEQSP – Pôle de LA HAYE, dans le 
Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 

 
 

 
            DEC2020-053 

DECISION PORTANT SIGNATURE 
Convention relative aux périodes de formation en milieu professionnel – LEBARBEY 

Nathan 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale 
Considérant la nécessité d’une mise en œuvre d’une période de formation en milieu professionnel, 
 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer la convention avec l’Etablissement Public d’Enseignement et de Formation Professionnelle 
Agricoles Le Robillard permettant l’accueil dans notre structure de Monsieur Nathan LEBARBEY du 19 avril au 
30 avril 2021.  

 
Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 19 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
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            DEC2021-054 

DECISION PORTANT SIGNATURE  
DU DEVIS D8-00360 du 15/03/2021 

70 Licences Office 365 Basiques - CESIO 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et la nécessité de procéder à l’acquisition de 70 Licences Office 365 Basiques, 
 
Décide de signer le Devis D8-00360 avec l’entreprise CESIO, relatif à l’acquisition de 70 Licences Office 365 
Basique, dont le montant s’élève à 3 544.80 € H.T., soit 4 253.76 € T.T.C. 
Cette dépense sera imputée à l’article 6281 – Fonction 0 – Service INFORM, dans le Budget Principal. 
 

Fait à La Haye, le 19 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Mars 2021 
Affichée le 22 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 29 Mars 2021 
 

 
 

 
            DEC2021-055 

DECISION PORTANT MISE A DISPOSITION DU MATERIEL DE GOLF A L’ASSOCIATION 
USEP DE LA MANCHE 

 

 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Considérant la demande de l’association USEP de la Manche sollicitant l’autorisation d’utiliser gracieusement 
du matériel de golf appartenant à la communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche du mercredi 31 
mars au jeudi 15 avril 2021, 
 

DECIDE de signer la convention de mise à disposition gratuite à l’association USEP de la Manche du matériel 
de golf appartenant à la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche pour la période du mercredi 
31 mars au jeudi 15 avril 2021. 
 

 

Fait à La Haye, le 23 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 26 Mars 2021 
Affichée le 26 Mars 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
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            DEC2021-056 

DECISION PORTANT SIGNATURE DU DEVIS du 15/03/2021 RELATIF A LA CESSION DES 
DROITS D’UTILISATION DE PHOTOGRAPHIES ORIGINALES PRÉEXISTANTES 

HOUYEL THIERRY 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du conseil communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l'Administration générale, 
Considérant les crédits inscrits et l’intérêt d’obtenir les droits d’utilisation de photographies originales 
préexistantes du Territoire de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Décide de signer le devis du 15/03/2021 du photographe Thierry HOUYEL relatif à la cession des droits 
d’utilisation des photographies originales préexistantes du territoire de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche, dont le montant s’élève à 3 300.00 € H.T., soit 3 630.00 € T.T.C 
Cette dépense sera imputée à l’article 6281 – Fonction 9 – Service TOUR, dans le Budget Principal. 
 

Fait à La Haye, le 31 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 1er Avril 2021 
Affichée le 6 avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
 

 
 

 
           DEC2021-057 

DECISION PORTANT ACCEPTATION   
D’une nouvelle indemnité pour la réparation des dommages suite à l’Effraction du 

Club House-Gymnase de PÉRIERS -Sinistre 2019-023 – GROUPAMA 
 

Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-président en charge des Finances, des Marchés publics, des Ressources 
Humaines et de l’Administration Générale,  
Vu la délibération DEL20170202-019 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 2 février 2017 
validant les compétences de la Communauté de Communes,  
Vu la délibération DEL20200722-164 du Conseil Communautaire Côte Ouest Centre Manche du 22 juillet 2020 
portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au Président, 
Vu l’arrêté ARR2020-005 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction et de signature ainsi que subdélégation 
de la délégation reçue du conseil communautaire à Alain LECLERE, 1er Vice-président, en charge des Finances, 
des Marchés publics, des Ressources Humaines et de l’Administration générale, 
Vu la déclaration de sinistre enregistrée le 27 Décembre 2019 près de GROUPAMA, 
Vu le contrat d’assurance GROUPAMA – Dommages aux Biens N°61069129, 
Vu la Facture N°2021-199 du 22/02/2021 de l’entreprise Daniel LEPETIT, concernant le remplacement d’une 
porte au Club House du Gymnase de PÉRIERS, pour un montant total de 1 243.15 € H.T., soit 1 491.78 € T.T.C. 
 
DECIDE d’accepter une nouvelle indemnisation de la compagnie d’Assurance GROUPAMA, d’un montant de 
492.28 €, qui vient en complément de la première indemnisation de 855.89 € en date du 01/12/2020. 
La recette sera imputée à l’article 7718 – LA HAYE dans le Budget Principal. 
 
Fait à La Haye, le 31 Mars 2021 
Visée en Sous-préfecture le 1er Avril 2021 
Affichée le 6 avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
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LES DECISIONS « BUREAU » 

1er TRIMESTRE 2021 
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INSTITUTIONS : Délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire 

 
DEL20200722-165 (5.4) 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L. 5211-10, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 septembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Côte 
Ouest Centre Manche, conformément à l’article L. 5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les délibérations en date du 15 juillet 2020 portant fixation du nombre de Vice-présidents,  
Vu la délibération en date du 15 juillet 2020, portant détermination de la composition du bureau communautaire, 
Considérant que le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 
- de l'approbation du compte administratif, 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15, 
- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement 
et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale, 
- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public, 
- de la délégation de la gestion d'un service public, 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 
 
En outre, il est précisé que le juge a également conclu à l’impossibilité de déléguer : 

- l’attribution de fonds de concours, 
- les créations et les suppressions d'emplois dans une collectivité territoriale. 

 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire, à l’unanimité des votants, (4 
abstentions de Madame LEFORESTIER et de Messieurs CAMUS-FAFA, NEVEU et FOSSEY), décident : 
 

- de charger le bureau, jusqu'à la fin de son mandat, par délégation, d'effectuer l'ensemble des opérations 
suivantes : 

• souscrire des contrats d’emprunt à court, moyen ou long terme pour réaliser tout investissement 
dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget (montant maximum inférieur ou égal 
à 1.000.000 euros) ainsi que valider les avenants éventuels. Le contrat de prêt pourra comporter 
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : faculté de passer du taux variable au taux fixe ou 
inversement, faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux 
d’intérêt, possibilité d’allonger la durée du prêt, possibilité de procéder à un différé 
d’amortissement, possibilité de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 

• réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 1.500.000 euros, 

• fixer les tarifs des loyers des terrains, des locaux et des logements communautaires, 

• signer les contrats de location et les baux relatifs aux biens immobiliers de la communauté de 
communes d’une durée supérieure à un an, 

• signer les contrats de location et les baux relatifs à la location de biens immobiliers par la 
communauté de communes, 

• autoriser le versement d’aides au titre des OPAH, sur présentation des factures acquittées et visées 
par l’opérateur, dans la mesure où les crédits sont inscrits au budget, 

• déclarer les admissions en non-valeur et les créances éteintes, 
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• fixer les tarifs des activités proposées pour les services à la population de la communauté de 
communes, 

• autoriser la signature des conventions liées à la reprise et à la valorisation des déchets dans le 
cadre de la politique de gestion des déchets de la communauté de communes. 

 
- de rappeler que, lors de chaque réunion du conseil communautaire, le Président rendra compte des 
attributions exercées, par lui-même et le bureau, par délégation du conseil communautaire. 

 
 
Visée en Sous-Préfecture le 27 juillet 2020 
Affichée le 29 juillet 2020 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 13 JANVIER 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 13 janvier à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 6 janvier 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Anne HEBERT, Rose-Marie LELIEVRE, Stéphanie MAUBE, Michèle BROCHARD et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, Marc FEDINI, 
David CERVANTES et Christophe GILLES. 
Excusé : Alain LECLERE 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    11 

 
 
 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs 
à la délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son 
exécutif et de la délibération DEL20200722-165 du conseil 
communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-préfecture de 
Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-001-BUREAU 

 
DECHETS : Signature d’un nouveau contrat de reprise des papiers avec la SPHERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Considérant que le contrat pour la reprise des papiers triés (sorte 1.11) conclu avec la SPHERE est arrivé à 
échéance au 31 décembre 2020, 
Considérant la proposition de la société SPHERE d’un nouveau contrat pour une durée de 24 mois avec un prix 
d’achat à 40 euros par tonne, indexés sur l’indice COPACEL, avec un prix plancher à 10 euros par tonne, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire, à l’unanimité des votants, décident : 

- de valider la proposition de contrat avec la société SPEHRE pour la reprise des papiers, à compter 
du 1er janvier 2021, pour une durée de 24 mois prévoyant un prix d’achat à 40 euros par tonne 
collectée, indexés sur l’indice COPACEL, avec un prix plancher à 10 euros par tonne, 

- d’autoriser le Président à signer la convention ainsi que tout document se rapportant à la présente 
décision, 

- d’autoriser le Président à engager et à recouvrer les recettes correspondantes, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 

systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 
 
Fait à La Haye, le 21 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Janvier 2021 
Affichée le 25 Janvier 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 13 JANVIER 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 13 janvier à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 6 janvier 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Anne HEBERT, Rose-Marie LELIEVRE, Stéphanie MAUBE, Michèle BROCHARD et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, Marc FEDINI, 
David CERVANTES et Christophe GILLES. 
Excusé : Alain LECLERE 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    11 

 
 
 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas 
relatifs à la délégation de compétence par l’assemblée 
délibérante à son exécutif et de la délibération DEL20200722-
165 du conseil communautaire du 22 juillet 2020 transmise à 
la sous-préfecture de Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-002-BUREAU 

 

HABITAT : Attribution d’aides au titre de l’OPAH-RU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Vu les propositions de la commission technique Revitalisation Habitat OPAH réunie le 15 décembre 2020,  
Vu l’exposé du Vice-président en charge de l’habitat, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants : 

- d’autoriser au titre de l’OPAH-RU, sur présentation des factures acquittées et visées par l’opérateur de 
l’OPAH-RU, le versement des aides annexées à la présente décision, 
- d’imputer les dépenses d’un montant total de 12 049,34 euros au compte 20422 de l’opération 410, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondantes, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 
systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 

 
 
 
Fait à La Haye, le 21 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Janvier 2021 
Affichée le 25 Janvier 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
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ANNEXE DEC2021-002 BUREAU 

     
La communauté de communes a notifié le 11 octobre 2017 l’attribution du marché de suivi-animation de l’OPAH-RU du 
centre-bourg de Périers et des 11 communes de l’ancienne communauté de communes Sèves-Taute à l’opérateur 
Habitat SOLIHA. Les permanences destinées à accompagner les porteurs de projets se tiennent deux fois par mois depuis 
le 1er novembre 2017. La communauté de communes a attribué 84 258,25 € d’aides aux travaux depuis le début de 
l'opération. 

 

 

 

 
Pour mémoire, la collectivité abonde les aides de l’ANAH, sous certaines conditions.  
Le montant total de la réservation financière de la communauté de communes en vue de l’abondement des aides de 
l’ANAH s’élève à 312 500 €. 
 
Aux aides intercommunales s’ajoutent les aides de la ville de Périers, qui ne s’appliquent qu’aux projets situés sur le 
territoire communal, pour un montant de 170 000 €. 
 
La dixième commission technique Revitalisation Habitat OPAH a eu lieu le mardi 15 décembre 2020, sous la présidence 
de M. Renaud afin d’examiner 10 demandes de subventions intercommunales pour un montant total de 12 049,34 €.  
 
Les demandes d'aide intercommunale sont présentées ci-après : 

 

 

 

 

 

     
 

Propriétaire : M. PERONNE Nicolas        

Adresse du Logement : 2, Champeaux 50190 MARCHESIEUX      

Nature des Travaux : Isolation de la totalité des murs, installation d'une pompe à chaleur Air Eau, 
remplacement de quelques menuiseries, mise en place d'une ventilation 
mécanique 

 

Montant estimé des Travaux :                             40 268.77 €  HT 42 483.55 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 21 857.00 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Modeste -Amélioration énergétique - Gain énergétique 
compris entre 35 et 60 % 

 

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 
Plafond du coût des 

travaux HT retenu par le 
financeur 

Taux financement 
Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - lutte contre la précarité 
énergétique  

21 857.00 € 35% 7 650.00 €    

Anah - Habiter Mieux 10 000.00 € 20% 2 000.00 €    

Département - aide 
complémentaire à la prime Habiter 
Mieux  

      500.00 €  

Chèque Région niveau II       4 000.00 €  

Action logement     19 425.00 €    

COCM - aide amélioration 
énergétique PO M gain 
énergétique compris entre 35 et 
60 % 

20 000.00 € 10% 1 500.00 €    

    Total 30 575.00 € 4 500.00 €  
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Montant financement maximum attribué 35 075.00 €    

Taux financement       82.56 % des travaux TTC   

Reste à charge maximal 7 408.55 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base 
du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné 
indiqué. 

 

          
 

           

Propriétaire : Mr LECANU Frédéric        

Adresse du Logement : 6, rue de Lastelle 50190 Le Plessis Lastelle      

Nature des Travaux : Isolation des combles et des murs, remplacement de la totalité des menuiseries, 
remplacement de la chaudière fioul par une chaudières à granulés 

 

Montant estimé des Travaux :                             73 501.52 €  HT 78 215.90 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 68 354.43 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très modeste -Lutte contre la précarité énergétique - Gain 
énergétique compris entre 35% et 60% 

 

      

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - lutte contre la précarité 
énergétique  

68 354.43 € 50% 15 000.00 € 
  

 

Anah - Habiter Mieux 20 000.00 € 20% 4 000.00 €    

Département - aide 
complémentaire à la prime Habiter 
Mieux        

500.00 €  

Chèque Région niveau I          

Action logement     19 425.00 €    

COCM - aide amélioration 
énergétique PO TM gain compris 
entre 60 et 80 % 

15 000.00 € 10% 1 500.00 € 

  

 

    Total 39 925.00 € 500.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 40 425.00 €    

Taux financement     51.68 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 37 790.90 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base 
du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné 
indiqué. 

 

      

Propriétaire : Mr LEVIAUTRE Hugues      
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Adresse du Logement : 4, Les Planques 50190 Marchésieux      

Nature des Travaux : Mise en place d’une pompe à chaleur et isolation de la totalité des murs par 
l'extérieur. 

 

Montant estimé des Travaux :                             28 996.81 €  HT 30 591.64 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 28 996.81 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant -Lutte contre la précarité énergétique - Gain énergétique 
compris entre 10% et 60% 

 

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - lutte contre la précarité 
énergétique  

28 996.81 € 35% 10 149.00 € 
  

 

Anah - Habiter Mieux 20 000.00 € 20% 2 000.00 €    

Département - aide 
complémentaire à la prime Habiter 
Mieux        

500.00 €  

Chèque Région niveau I       4 000.00 €  

COCM - aide amélioration 
énergétique PO TM gain compris 
entre 60 et 80 % 

15 000.00 € 10% 1 500.00 € 

  

 

    Total 13 649.00 € 4 500.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 18 149.00 €    

Taux financement          59.33 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 12 442.64 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base du 
taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné indiqué. 

 

           

      

Propriétaire : Mr LEDENT Gaëtan        

Adresse du Logement : Le Presbytère, Le Bourg 50500 Raids      

Nature des Travaux : Isolation des murs par l'intérieur, mise en place d'une VMC et remplacement des 
menuiseries 

 

Montant estimé des Travaux :                             28 410.11 €  HT 31 181.70 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 28 410.11 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste -Lutte contre la précarité énergétique - Gain 
énergétique compris entre 60 et 80 %  

      

      

      

      

      

      

PLAN de FINANCEMENT          
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Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - lutte contre la précarité 
énergétique  

28 410.11 € 50% 14 205.00 € 
  

 

Anah - Habiter Mieux 20 000.00 € 20% 4 000.00 €    

Département - aide 
complémentaire à la prime Habiter 
Mieux        

500.00 €  

Chèque Région niveau I       4 000.00 €  

COCM - aide amélioration 
énergétique PO TM gain compris 
entre 60 et 80 % 

15 000.00 € 15% 2 500.00 € 

  

 

    Total 20 705.00 € 4 500.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 25 205.00 €    

Taux financement          80.83 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 5 976.70 €    

           

      

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base 
du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné 
indiqué. 

 

           

           

Propriétaire : Mr HEBERT François        

Adresse du Logement : 18, La Déraiserie 50190 Marchésieux      

Nature des Travaux : Installation d'une pompe à chaleur EAU/EAU et isolation de la totalité des combles.  

Montant estimé des Travaux :                             28 438.28 €  HT 30 002.50 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 14 569.00 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant -Lutte contre la précarité énergétique - Gain énergétique 
compris entre 35 et 60 % 
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PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - lutte contre la précarité 
énergétique  

14 569.00 € 35% 5 099.00 € 
  

 

Anah - Habiter Mieux 10 000.00 € 20% 2 000.00 €    

Département - aide 
complémentaire à la prime Habiter 
Mieux        

500.00 €  

Chèque Région niveau I       2 500.00 €  

PRIMERENOV+CEE       7 000.00 €  

COCM - aide amélioration 
énergétique PO M gain compris 
entre 60 et 80 % 

14 569.00 € 5% 728.48 € 

  

 

    Total 7 827.48 € 10 000.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 17 827.48 €    

Taux financement         59.42 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 12 175.02 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base 
du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné 
indiqué. 

 

           

      

Propriétaire : Mr LECAUDEY Louis        

Adresse du Logement : 20, rue Alfred Regnault 50190 Périers      

Nature des Travaux : Création d'une salle de douche au rez-de-chaussée  

Montant estimé des Travaux :                             10 972.00 €  HT 11 837.00 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 10 972.00 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant - Adaptation du logement  

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - Travaux d'adaptation 10 972.00 € 35% 3 840.00 €    

COCM - Travaux d'adaptation 10 972.00 € 5% 450.00 €    

    Total 4 290.00 € 0.00 €  

           

           

Montant financement maximum attribué 4 290.00 €    

Taux financement        36.24 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 7 547.00 €    
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Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base 
du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné 
indiqué. 

 

           

      

Propriétaire : Mme BLONDEL Monique      

Adresse du Logement : 8 bis cité St Pierre 50190 Périers      

Nature des Travaux : Remplacement d'une baignoire par une douche à l'italienne.  

Montant estimé des Travaux :                               4 584.15 €  HT 5 042.57 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 4 584.15 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant - Adaptation du logement  

      

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - Travaux d'adaptation 4 584.15 € 35% 1 604.00 €    

COCM - Travaux d'adaptation 4 584.15 € 5% 229.20 €    

    Total 1 833.20 € 0.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 1 833.20 €    

Taux financement       36.35 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 3 209.37 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base 
du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné 
indiqué. 

 

           

      

Propriétaire : Mr MALLARD Guy        

Adresse du Logement : 4, Impasse du Château 50190 PERIERS      

Nature des Travaux : Mise en place d'un monte escalier entre le rez-de-chaussée et l'étage  

Montant estimé des Travaux :                               8 023.27 €  HT 8 464.55 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 8 023.27 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant - Adaptation du logement  

      

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - Travaux d'adaptation 8 023.27 € 35% 2 808.00 €    

COCM - Travaux d'adaptation 10 266.05 € 5% 401.16 €    

    Total 3 209.16 € 0.00 €  
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Montant financement maximum attribué 3 209.16 €    

Taux financement         37.91 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 5 255.39 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base du 
taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné indiqué. 

 

           

      

Propriétaire : Mr REGNAULT Patrick        

Adresse du Logement : La Regnauderie 50190 PERIERS      

Nature des Travaux : Installation d'un monte-escalier  

Montant estimé des Travaux :                             18 336.32 €  HT 19 344.82 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 17 649.02 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant - Adaptation du logement  

      

PLAN de FINANCEMENT          

Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - Travaux d'adaptation 17 649.02 € 50% 8 825.00 €    

COCM - Travaux d'adaptation 17 649.02 € 10% 900.00 €    

    Total 9 725.00 € 0.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 9 725.00 €    

Taux financement          50.27 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 9 619.82 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base du 
taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné indiqué. 

 

           

      

Propriétaire : Mr MASSAREGLI Jean-Pierre      

Adresse du Logement : 56 bis, rue de Carentan 50190 PERIERS      

Nature des Travaux : Isolation des murs et combles perdus, remplacement des menuiseries, pose d'une 
VMC dans un logement locatif 

 

Montant estimé des Travaux :                             26 646.58 €  HT 28 382.99 € TTC  

Montant retenu par l'ANAH : 15 603.30 €         

Typologie des Aides :  Propriétaire bailleur -Amélioration énergétique - Gain énergétique compris entre 15 
et 60 % 

 

      

      

      

 
 
     

 

PLAN de FINANCEMENT          
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Financeur 

Plafond du coût des 
travaux HT retenu par le 

financeur 
Taux financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime 
Travaux 

 

Anah - loyer intermédiaire, social 
ou très social 

15 603.30 € 25% 3 901.00 € 
  

 

Anah - Habiter Mieux 20 000.00 € 10% 2 000.00 €    

Département - aide 
complémentaire à la prime Habiter 
Mieux        

500.00 €  

Chèque Région Eco chèque niveau 
II       

4 000.00 €  

Action Logement   100%   14 100.00 €  

COCM - aide amélioration 
énergétique PB gain énergétique 
compris entre 60 et 80 % 

15 603.30 € 15% 2 340.50 € 

  

 

    Total 8 241.50 € 18 600.00 €  

           

Montant financement maximum attribué 26 841.50 €    

Taux financement          94.57 % des travaux TTC  

Reste à charge maximal 1 541.49 €    

           

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la base du 
taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant plafonné indiqué. 

 

 
         

 
 
 
 
 
Fait à La Haye, le 21 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Janvier 2021 
Affichée le 25 Janvier 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
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REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 13 JANVIER 2021 

 

L’An Deux Mille Vingt et Un, le 13 janvier à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 6 janvier 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 

Présents : Mesdames Anne HEBERT, Rose-Marie LELIEVRE, Stéphanie MAUBE, Michèle BROCHARD et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, Marc FEDINI, 
David CERVANTES et Christophe GILLES. 
Excusé : Alain LECLERE 
 

Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    11 

 

 
 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs à la 
délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son exécutif et de la 
délibération DEL20200722-165 du conseil communautaire du 22 juillet 2020 
transmise à la sous-préfecture de Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-003-BUREAU 

POLE DE SANTE : Signature d’un bail avec le Docteur José MEDINA DIAZ à la maison médicale 
de Périers 
 

Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Vu la délibération 2020.08.145 de la commune de Périers du 14 décembre 2020 validant la prise en charge par 
la commune du loyer de la maison médicale du Docteur MEDINA DIAZ, 
Considérant le marché conclu par la commune de Périers avec le cabinet LABORARE Conseil en vue du 
recrutement de médecins généralistes,  
Considérant la demande d’installation du Docteur José MEDINA DIAZ à la maison médicale de Périers à compter 
du 1er février 2021, 
Considérant que la surface affectée est de 44,13 mètres carrés pour un loyer s’élevant à 7,47 euros le mètre carré 
(base novembre 2020), soit un montant mensuel du loyer de 329,65 euros auquel il convient d’ajouter la provision 
pour charge à hauteur de 5 euros le mètre carré, soit 220,65 euros par mois, 
 

Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants : 
- d’autoriser le Président à signer un bail professionnel d’une durée de 6 ans avec le Docteur José MEDINA 
DIAZ à compter du 1er février 2021, sachant que le montant mensuel de la location sera calculé sur la 
base de 7,47 euros le mètre carré (loyer qui sera actualisé en fonction de l’indice ILAT connu à la date de 
la signature du bail) pour une surface totale de 44,13 m2, étant précisé que la Ville de Périers prendra en 
charge les 6 premiers mois de loyer et de provision pour charges, 
- de faire appel à l’étude de Maître LECHAUX pour la rédaction du bail, étant entendu que les frais d’acte 
seront à la charge du locataire, 
- d’autoriser le Président à recouvrer les recettes correspondant à cette décision, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 
systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 

 

Fait à La Haye, le 21 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Janvier 2021 
Affichée le 25 Janvier 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 13 JANVIER 2021 

 
 

L’An Deux Mille Vingt et Un, le 13 janvier à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 6 janvier 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
 
Présents : Mesdames Anne HEBERT, Rose-Marie LELIEVRE, Stéphanie MAUBE, Michèle BROCHARD et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, Marc FEDINI, 
David CERVANTES et Christophe GILLES. 
Excusé : Alain LECLERE 
 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    11 

 
 

 
 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs à la 
délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son exécutif et de la 
délibération DEL20200722-165 du conseil communautaire du 22 juillet 2020 
transmise à la sous-préfecture de Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-004-BUREAU 

 
TOURISME : Validation des tarifs de la boutique de l’Office de tourisme 
 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
 
Vu la délibération en date du 26 novembre 2020 validant la transformation de la forme juridique de l’Office de 
tourisme et la fin de la régie sous forme de Service Public Industriel et Commercial (SPIC) pour l’intégrer dans le 
budget principal à compter du 1er janvier 2021,  
 
Considérant la nécessité de garantir le bon fonctionnement de la boutique de l’Office de tourisme sous cette 
nouvelle forme juridique, 
 
Considérant la nécessité de fixer les tarifs des produits vendus par l’Office de tourisme, 
Vu l’exposé de la Vice-présidente en charge du tourisme, 
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Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants, de fixer les prix de 
vente des produits de la boutique de l’Office de tourisme à compter du 15 janvier 2021 comme suit :  
 

Produits boutique Tarifs de vente au public 

Topoguide des randonnées de la 
Communauté de communes 

4 € 

Fiches randonnées individuelles 0,5 € 

Topoguide du Parc Naturel Régional 14,70 € 

Topoguide Manche à Pied 15,20 € 

Topoguide Tour de la Manche 15,70 € 

Livret des havres 1 € 

Livre « De Brume et de bruyères » 5 € 

Livret « abbaye de Lessay » 3 € 

Cartes postales réalisées par l’office de 
tourisme 

1 € pour le public 
0,5 € pour les professionnels effectuant de la 
revente 

Posters réalisés par l’Office de tourisme 4 € pour le public 
2 € pour les professionnels effectuant de la 
revente 

Billetterie Mont Saint Michel 10 € 

 
 

- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 
systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 

 
 
Fait à La Haye, le 21 Janvier 2021 
Visée en Sous-préfecture le 22 Janvier 2021 
Affichée le 25 Janvier 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Janvier 2021 
Présentée en assemblée générale du 28 Janvier 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 17 FEVRIER 2021 

 

L’An Deux Mille Vingt et Un, le 17 février à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 10 février 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 

Présents : Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Michèle BROCHARD et Messieurs Henri LEMOIGNE, Alain LECLERE, Thierry 
RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, Marc FEDINI, David CERVANTES et Christophe GILLES. 
Excusés : Mesdames Anne HEBERT et Stéphanie MAUBÉ. 
 

Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    10 

 

 

 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs à la délégation 

de compétence par l’assemblée délibérante à son exécutif et de la délibération 

DEL20200722-165 du conseil communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-

préfecture de Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-005-BUREAU 

DECHETS : Signature de conventions pour la reprise des déchets d’équipements électriques 
et électroniques ainsi que des lampes usagées 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Considérant que les deux conventions signées avec l’éco-organisme OCAD3E permettant la reprise des déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE) et des lampes usagées collectés au sein des déchetteries 
communautaires arrivent à échéance au 31 décembre 2020, correspondant à la fin de validité de l’agrément de 
l’éco-organisme, 
Considérant le renouvellement de l’agrément d’OCAD3E par arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020, 
Considérant la nécessité de garantir la continuité des enlèvements des DEEE et des lampes usagées par l’éco-
organisme référent, en l’occurrence Ecosystem, aux points d’enlèvement de la Communauté de Communes et 
d’assurer à la collectivité le versement des compensations financières dans les conditions du barème en vigueur, 
Considérant la nécessité de régir les relations juridiques, techniques et financières entre OCAD3E et la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire, à l’unanimité des votants, décident :  

- de valider les propositions de conventions avec l’éco-organisme OCAD3E pour la reprise des déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE) et des lampes usagées collectés au sein des 
déchetteries communautaires, à compter du 1er janvier 2021, pour une durée de 6 ans, 

- d’autoriser le Président à signer les conventions correspondantes ainsi que tout document se 
rapportant à la présente décision, 

- d’autoriser le Président à engager et à recouvrer les recettes correspondantes, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 

systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 
 

Fait à La Haye, le 23 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 24 Février 2021 
Affichée le 25 Février 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 17 FEVRIER 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 17 février à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 10 février 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Michèle BROCHARD et Messieurs Henri LEMOIGNE, Alain 
LECLERE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, Marc FEDINI, David CERVANTES et 
Christophe GILLES. 
Excusés : Mesdames Anne HEBERT et Stéphanie MAUBÉ. 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    10 

 
 

 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs 

à la délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son 

exécutif et de la délibération DEL20200722-165 du conseil 

communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-préfecture de 

Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-006-BUREAU 

EPN : Adoption d’un nouveau tarif dans le cadre du dispositif « Pass Numérique » 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Considérant le projet intitulé « Pass numérique » lancé en 2020 par le Conseil Départemental de la Manche en 
partenariat avec différents partenaires sociaux (CAF, CPAM, MSA, Pôle emploi...), 
Considérant que ce projet permet aux personnes éloignées du numérique de leur fournir un ou plusieurs chèques 
d’une valeur faciale de 10 euros, en fonction de leurs besoins en formation, sachant qu’un chèque équivaut à une 
séance de deux heures, leur permettant de s’inscrire à des séances d’initiation dans les différents Espaces Publics 
Numériques (EPN) de la Manche, 
Considérant que les EPN de la communauté de communes ont été agréés pour mettre en place ce « Pass 
Numérique » et accueillir les bénéficiaires du dispositif, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire, à l’unanimité des votants, décident : 

- d’adopter un nouveau tarif de 10 euros pour une séance « Pass numérique » d’une durée de deux 
heures, 

- d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre du dispositif, 
- d’autoriser le Président à percevoir les recettes afférentes à cette décision, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 

systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 

 
Fait à La Haye, le 23 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 24 Février 2021 
Affichée le 25 Février 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 17 FEVRIER 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 17 février à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 10 février 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Michèle BROCHARD, Anne HEBERT et Stéphanie MAUBÉ et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Alain LECLERE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, 
Marc FEDINI, David CERVANTES et Christophe GILLES. 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    12 

 
 

 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs 

à la délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son 

exécutif et de la délibération DEL20200722-165 du conseil 

communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-préfecture de 

Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-007-BUREAU 

TOURISME : Validation des tarifs des animations de l’Office de tourisme 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Vu la délibération en date du 26 novembre 2020 validant la transformation de la forme juridique de l’Office de 
tourisme et la fin de la régie sous forme de Service Public Industriel et Commercial (SPIC) pour l’intégrer dans le 
budget principal à compter du 1er janvier 2021,  
 
Considérant la nécessité de garantir le bon fonctionnement de l’Office de tourisme sous cette nouvelle forme 
juridique, 
Considérant la nécessité de fixer les tarifs des animations proposées par l’Office de tourisme à destination des 
visiteurs et des habitants afin de faire découvrir les richesses du territoire, 
Considérant la décision d’inclure une dégustation de produits du terroir à l’issue des animations afin de 
promouvoir ces derniers et de marquer l’identité du territoire en la matière, 
Considérant les propositions de la commission « attractivité touristique » réunie le 4 février 2021, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants (2 abstentions d’Henri 
LEMOIGNE et d’Anne HEBERT), de fixer les prix de vente des animations de l’Office de tourisme à compter du 1er 
avril 2021 comme suit :  

Type d’animation Tarif adulte Tarif 3-16 ans Tarif - de 3 ans 

Visites « patrimoine » en particulier Abbaye de 
Lessay 

7 € 3 € 0 € 

Animations « natures » organisées en interne ou 
par un prestataire de type CPIE 

7 € 3 € 0 € 

Visites commentées à vélo  10 € 10 € Non concerné 

Escape Game et découverte ludique du 
patrimoine 

12 € 12 € Non concerné 
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- de maintenir le tarif des visites « groupes » de l’abbaye de Lessay et du Château de Pirou à hauteur 
de 85 euros par groupe, 

- d’autoriser le Président à percevoir les recettes afférentes à cette décision, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 

systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 

 
Fait à La Haye, le 23 Février 2021 
Visée en Sous-préfecture le 24 Février 2021 
Affichée le 25 Février 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 25 Février 2021 
Présentée en assemblée générale du 4 Mars 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 24 MARS 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 24 mars à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 17 mars 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Michèle BROCHARD, Anne HEBERT et Stéphanie MAUBÉ et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Alain LECLERE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, 
Marc FEDINI, David CERVANTES et Christophe GILLES. 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    12 

 
 

 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs 

à la délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son 

exécutif et de la délibération DEL20200722-165 du conseil 

communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-préfecture de 

Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-008-BUREAU 

MOBILITE : Modification des modalités et des tarifs des locations solidaires sollicités par la 
plateforme mobilité 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Vu la délibération DEL202003035-109 en date du 5 mars 2020 validant les modalités de location ainsi que les 
tarifs de location de la plateforme mobilité COCM’obilité,  
Considérant le retour d’expérience relatif au fonctionnement de la plateforme mobilité, 
Considérant que les modalités actuelles de location ne permettent pas à certains usagers d’aboutir dans leur 
parcours de mobilité ou d’insertion professionnelle lorsque celui-ci nécessite une durée supérieure aux durées 
maximales des locations solidaires de véhicules, 
Considérant que les tarifs de location des vélos à assistance électrique (VAE) semblent être un frein à leur location, 
Considérant la nécessité de faire évoluer les tarifs de location des vélos à assistance électrique (VAE) en 
conséquence, 
Considérant les propositions du groupe de travail Mobilité de la Commission Développement durable et mobilité 
ainsi que du comité technique de la plateforme mobilité, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants :  
 

- d’ajouter aux modalités de location la possibilité de prolonger une location de tout véhicule de 6 
mois supplémentaires, à titre dérogatoire, sur décision de la conseillère en mobilité, du gestionnaire 
des locations solidaires et de la coordinatrice mobilité, dans le cas où cela se justifie au regard du 
parcours de mobilité et/ou d’insertion sociale et professionnelle du locataire de véhicule, 
 

- de fixer les nouveaux tarifs de location des vélos à assistance électrique comme suit :  
o Tarif journalier à 1 euro, 
o Tarif du premier mois de location à 0 euro, 
o Tarif mensuel delà du premier mois : 25 euros, 
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- de maintenir les autres modalités et tarifs de location de la plateforme mobilité COCM’obilité à 
l’identique,  
 

- d’autoriser le Président à percevoir les recettes afférentes à cette décision, 
 

- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 
systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 
 

 
Fait à La Haye, le 6 Avril 2021 
Visée en Sous-préfecture le 7 Avril 2021 
Affichée le 7 Avril 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 7 Avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 24 MARS 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 24 mars à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 17 mars 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Michèle BROCHARD, Anne HEBERT et Stéphanie MAUBÉ et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Alain LECLERE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, 
Marc FEDINI, David CERVANTES et Christophe GILLES. 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    12 

 

 

 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs 

à la délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son 

exécutif et de la délibération DEL20200722-165 du conseil 

communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-préfecture de 

Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-009-BUREAU 

POLE DE SANTE : Signature d'un bail professionnel avec Mme DAUGENET et M NOEL, 
infirmiers, au PSLA de Lessay 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Considérant la demande d’installation de Madame Marie-Charlotte DAUGENET et de Monsieur Luc NOEL, 
infirmiers, au pôle de santé de Lessay à compter du 1er mai 2021, 
Considérant l’avis favorable de l’association des professionnels de santé du PSLA de Lessay en date du 25 février 
2021, 
Considérant que la surface du local loué, équipé d’un point d’eau, est de 14,20 mètres carrés à laquelle est 
affectée une partie des espaces communs, portant la surface louée à 34,20 mètres carrés, pour un loyer s’élevant 
à 8,44 euros le mètre carré, soit un montant mensuel de 288,65 euros, charges comprises, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants : 

- d’autoriser le Président à signer un bail professionnel d’une durée de 6 ans, à compter du 1er mai 2021, 
avec Madame Marie-Charlotte DAUGENET et Monsieur Luc NOEL, sachant que le montant mensuel de la 
location sera calculé sur la base de 8,44 euros le mètre carré (loyer qui sera actualisé en fonction de 
l’indice ILAT connu à la date de la signature du bail), pour une surface totale de 34,20 m2, 
- de faire appel à l’étude de Maître LEONARD pour la rédaction du bail, étant entendu que les frais d’acte 
seront à la charge du locataire, 
- d’autoriser le Président à recouvrer les recettes correspondant à cette décision, 
- de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 
systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 

 
Fait à La Haye, le 6 Avril 2021 
Visée en Sous-préfecture le 7 Avril 2021 
Affichée le 7 Avril 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 7 Avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

REGISTRE DES DECISIONS DU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SEANCE DU 24 MARS 2021 

 
L’An Deux Mille Vingt et Un, le 24 mars à 17h00, le Bureau Communautaire de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 17 mars 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle communautaire situé à Périers. 
 
Présents : Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Michèle BROCHARD, Anne HEBERT et Stéphanie MAUBÉ et 
Messieurs Henri LEMOIGNE, Alain LECLERE, Thierry RENAUD, Roland MARESCQ, Jean-Marie POULAIN, 
Marc FEDINI, David CERVANTES et Christophe GILLES. 
 
Nombre de membres en exercice :  12 
Nombre de votants :    12 

 
 

 

En application de l’article L5211-10 et notamment les alinéas relatifs 

à la délégation de compétence par l’assemblée délibérante à son 

exécutif et de la délibération DEL20200722-165 du conseil 

communautaire du 22 juillet 2020 transmise à la sous-préfecture de 

Coutances le 27 juillet 2020. 

 
 DEC2021-010-BUREAU 

POLE DE SANTE : Signature d'un bail professionnel avec Mme Maud BASSET, diététicienne, à 
la maison médicale de Périers 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL20200722-165 portant délégation de pouvoir du conseil communautaire au bureau 
communautaire, 
Considérant la résiliation du bail au 31 mars 2021 de Mme Julie KLATKA, diététicienne, à la maison médicale de 
Périers,  
Considérant la demande d’installation de Madame Maud BASSET, diététicienne, du bureau partagé par M. 
DEBRAY, podologue, et Mme ZAMPETIS, psychologue-hypnothérapeute, à la maison médicale de Périers à compter 
du 1er avril 2021, 
Considérant la volonté de Mme BASSET de s’engager sur une occupation régulière du local à raison d’une journée 
et demi par semaine dans le cadre d’un bail professionnel, 
Considérant que le montant du loyer mensuel, proratisé au temps de présence, est calculé sur la base d’un loyer 
à 7,47 euros le mètre carré pour une surface totale de 11,76 mètres carrés, soit un montant mensuel de 87,85 
euros, auquel il conviendra d’ajouter les provisions pour charges à hauteur de 58,81 euros, 
 
Ceci exposé, les membres du Bureau communautaire décident, à l’unanimité des votants : 
 

- d’autoriser le Président à signer un bail professionnel d’une durée de 6 ans, à compter du 1er avril 2021, 
avec Madame Maud BASSET, sachant que le montant mensuel de la location sera calculé sur la base de 
7,47 euros le mètre carré pour une surface totale de 11,76 mètres carrés, auquel il conviendra d’ajouter 
les provisions pour charges à hauteur de 58,81 euros, 
- de faire appel à l’étude de Maître LECHAUX pour la rédaction du bail, étant entendu que les frais d’acte 
seront à la charge du locataire, 
- d’autoriser le Président à recouvrer les recettes correspondant à cette décision, 
 - de rappeler que toutes décisions prises par le Bureau en application de ses délégations sont 
systématiquement rapportées lors du prochain conseil communautaire. 
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Fait à La Haye, le 6 Avril 2021 
Visée en Sous-préfecture le 7 Avril 2021 
Affichée le 7 Avril 2021 
Insérée sur le site Internet de la COCM le 7 Avril 2021 
Présentée en assemblée générale du 27 Mai 2021 
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VI 

LES VIREMENTS DE CREDITS  

1er TRIMESTRE 2021 
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LES VIREMENTS DE CREDITS 
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LES CONVENTIONS  

1er TRIMESTRE 2021 
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LES CONVENTIONS 
 

CONV2021-001 

Convention-cadre pour la réalisation de prestation de services 
« Accompagnement technique en matière culturelle » entre la 
commune de La Haye et la COCM 

235 

Contrat n°1 d’accompagnement technique en matière culturelle 239 

CONV2021-002 
Convention de partenariat entre la COCM et L'EHPAD Anaïs de 
Groucy - Mise à disposition référent Sénior 

243 

CONV2021-003 
Convention pour le financement de la création d'une extension 
du PSLA La Haye 

245 

CONV2021-004 
Convention de Maîtrise d'Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) - 
COCM-ETAT 

257 

CONV2021-005 
Convention de versement d'un Fonds de Concours pour la 
rénovation du Gymnase communautaire à Périers 

265 

CONV2021-006 
Convention pour le financement d'une définition d'adaptation 
du territoire face aux risques littoraux et au changement 
climatique de la façade littorale de la COCM 

267 

AVT1-CONV2021-001 
Avenant 1 à la convention cadre 2021-001 pour la réalisation 
de prestation de services « Accompagnement technique en 
matière culturelle » entre la commune de La Haye et la COCM 

279 

AVT1-CT1-CONV2021-001 
Avenant 1 au Contrat n°1 d’accompagnement technique en 
matière culturelle 

281 

CONV2021-007 
Convention relative à l'entretien, à l'aménagement et au 
balisage du sentier du littoral sur le territoire de la COCM - 
DDTM 

283 

CONV2021-008 
Convention de reversement IFER EOLIEN 2021-2023 - 
GONFREVILLE 

289 
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